
















































































































































































































































SPAIN - ESPAGNE - ESPANA 

Delegado 

Cirilo Ca.novas, Ministro de Agricultura, Madrid 

Suplente 

Miguel Echegaray, Presidente del Instituto Nacional de 
Investigaciones Agron6micas, Madrid 

Adjuntos 

Manuel de Villegas Urzaiz, Secretario de Embajada, Direc­
ci6n General de Organismos Internacionales, Ministerio de 
Asuntos Exteriores, Madrid 

Ram6n Cantos-Figuerola, Ingeniero Agr6nomo, Ministerio 
de Agricultura, Madrid 

Eladio Asensio, Jefe de la Secci6n de Relaciones Agron6-
micas con el Extranjero, Ministerio de Agricultura, Madrid 

Guillermo Escard6, Agregado Agr6nomo, Embajada de 
Espaiia, Roma 

Agustin Rodriguez-Carreiio, Jefe de la Secci6n de Pesca, 
Madrid 

Técnicos 

Enrique Blanco Loizelier, Comisaria General de Abaste­
cimientos, Madrid 

Elias-Mario Palao Martialay, Comisaria General de Abas­
tecimientos, Madrid 

Secret aria 

Srta. Dolores Allende, Comité Nacional Espano! de la FAO, 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

SUDAN - SOUDAN - SUDÂN 

Delegate 

Musa Abdel Karim, Deputy Director, Ministry of Agri­
culture, Khartoum 

Alternate 

Khalid Hamad, Assistant Director, Forests Department, 
Khartoum 

Associates 

Gaafar El Hassan, Land Use and Rural Water Develop­
ment Oflicer, Kassal 

Mohamed El Mamoun Ahmed, Commercial Attaché, Em­
bassy of the Sudan, Bonn 

Zein Elabdin Mahmoud, Assistant Director, Ministry of 
Animal Resources, Khartoum 

SWEDEN • SUÈDE • SUECIA 

Delegate 

Gosta Netzen, Minister of Agriculture, Stockholm 

Alternat es 

Michael Inge Carl Henrich Nordlander, Director-General, 
Swedish Credit Bank, Stockholm 
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Harry Johannes Wikstrom, Permanent Under-Secretary, 
Department of Agriculture, Stockholm 

Associates 

John Harald Hakansson, Director, Federation of Agricul­
tural Producers' Association, Stockholm 

Claes Olof Senning, Chief of Section, Ministry of Agri­
culture, Stockholm 

Gustav Ytterborn, Deputy Director-General, National Board 
of Agriculture, Stockholm 

Folke L.H. Johansson, Director-in-Chief, National Board 
of Forestry, Stockholm 

Paul Grabo, Agr. Lie., RLF, Stockholm 

Karl Fredrick Svardstrom, Professor, University of Agri­
culture, Uppsala 

Jëiran Hult, Director-in-Chief, Royal Board of Fisheries, 
Gothenburg 

Gunnar Berg, Member of Parliament, Stockholm 

Ulf Hanninger, First Secretary, Ministry of Agriculture, 
Stockholm 

Clas-Erik Odhner, Agronomist, Stockholm 

Bo Lennart Georg Siegbahn, Counsellor, Embassy of Swe­
den, Rome 

SWITZERLAND • SUISSE - SUIZA 

Délégué 

Jacques Burckhardt, Ministre plénipotentiaire, Légation de 
Suisse, Rome 

Suppléant 

Paul Hoh!, Chef de section, Secrétaire du Comité national 
suisse de la FAO, Berne 

Adjoint 

Georges Bonnant, Premier adjoint, Département politique 
fédéral_ Berne 

Expert 

A. M. Modica, Technicien de . propagande, Berne 

SYRIA - SYRIE - SIRIA 

Délégué 

Jamil Mualla, Secrétaire général, Ministère de l'agriculture, 
Damas 

Suppléant 

Fayez Tayeh, Directeur du désert, Ministère de l'agriculture, 
Damas 

Adjoint 

Souad Katana, Directeur des relations étrangères, Minis­
tère de l'agriculture, Damas 



THAILAND • THAÏLANDE - T Ail-ANDIA 

Delegate 

Surajit Charusreni, Minister of Agriculture, Bangkok 

A!ternate 

H. S. H. Prince Wongsanuvatra Devakula. Ambassador of 
Thailand to ltaly, Embassy of Thailand, Rome 

Associates 

Prayote Purnasiri, Deputy Under-secretary of State for 
Agriculture, Ministry of Agriculture, Bangkok 

M. C. Chakrabandhu, Director-General, Department of 
Agriculture, Ministry of Agriculture, Bangkok 

Prida Karnasut, Director-General, Department of Fisheries, 
Bangkok 

Daeng Gunatilaka, First Secretary, Embassy of Thailand, 
Rome 

Vicharn Nivatvongs, Chief of Economie Planning Division, 
Ministry of Economie Affairs, Bangkok 

Thanom Premrasmi, Chief, Forest Products Research Di­
vision, Royal Forest Department, Bangkok 

Songkram Pichai Ronarong, Deputy-Director, Department 
of Livestock Development, Ministry of Agriculture, Bangkok 

Sawaeng Kulthongkham, Deputy Under-secretary. Ministry 
of Agriculture, Bangkok 

Siribongse Boon-Long, Officer, National FAO Committee, 
Ministry of Agriculture, Bangkok 

Kamdhom Suvamakich, Director-General, Department of 
Health, Bangkok 

TOGO 

Délégué 

Namoro Karamoko, Ministre de l'agriculture, Lomé 

Suppléant 

Eusèbe Chilloh, Ingénieur, Directeur adjoint des Services 
agricoles, Lomé 

Adjoints 

Victor Dagadou, Ingénieur des Eaux et Forêts, Dapango 

Nathan Boehm, Vétérinaire, Service de l'élevage du Togo, 
Lomé 

Expert 

Godwin Doe, Economiste, Rome 

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Délégué 

Abdesselem Knani, Secrétaire d'Etat à l'agriculture, Tunis 

Suppléant 

Ammar Souidi, Premier Secrétaire, Ambassade de Tunisie, 
Rome 
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Adjoint 

Hassim Zayati, Attaché de Cabinet, Secrétariat d'Etat à 
l'agriculture, Tunis 

Experts 

Hamda Hafsia, Ingénieur principal des forêts, Secrétariat 
d'Etat à l'agriculture, Tunis 

Mohammed Essaâd Ben Osman, Ingénieur en chef, Secré­
tariat d'Etat à l'agriculture, Tunis 

Ennoury Benyoussef, Chef de la Section économique, Secré­
tariat d'Etat à l'agriculture, Tunis 

M'hamed Stamrad, Co-directeur du Projet du fonds spécial 
en Tunisie centrale, Secrétariat d'Etat à l'agriculture, Tunis 

Hassen Bettaieb, Chef de Cabinet, Secrétariat d'Etat à 
l'agriculture, Tunis 

Slah-Eddine Bensaid, Chef du Service de production vege­
tale et animale, Secrétariat d'Etat à l'agriculture, Tunis 

Mohamed Gudira, Ingénieur agronome, Office de la Med­
jerda, Tunis 

TURKEY - TURQUIE • TURQUIA 

Delegate 

Resat Aktan, Undersecretary, Ministry of Agriculture, 
Ankara 

Alternate 

Kâmran Inan, First Secretary, Ministry of Foreign Affairs, 
Ankara 

Associates 

Faruk Barim, Deputy Director-General of Veterinary Ser­
vices, Ankara 

Ali Hikmet Alp, First Secretary, Embassy of Turkey, Rome 

Niyazi Okanay, Member of the Study and Advisory Council, 
Ministry of Agriculture, Ankara 

Nida Turkmen, Commercial Adviser, Embassy of Turkey, 
Rome 

Delegate 

UNITED ARAB REPUBLIC - RÉPUBLIQUE 
ARABE UNIE - REPÛBUCA ARABE UNIDA 

Hassan Ali El-Tobgy, Undersecretary of State, Ministry 
of Agriculture, Cairo 

Alternate 

Abbas Ahmed El-Itriby, Director-General, Animal Produc­
tion Department, Ministry of Agriculture, Cairo 

Associates 

Ismail A. Abdou, Director, Nutrition Institute and Nutri­
tion Division, Ministry of Health, Cairo 

Hassan Abdallah, Director, Foreign Relations Division, 
Minis try of Agriculture, Cairn 



Mahmoud Abdel Aty, Commercial Counsellor, Embassy 
of the United Arab Republic, Rome 

Saad El-Din M. El-Shyyal, Statistician, Agricultural Eco­
nomies and Statistics Department, Ministry of Agriculture, 
Cairo 

Ahmed M. Rassem, Chief, International Organizations 
Branch, Foreign Relations Division, Ministry of Agriculture, 
Cairo 

Gamil Mattar, Third Secretary, Embassy of the United 
Arab Republic, Rome 

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - RE!No UNIDO 

Delegate 

The Earl Waldegrave, Parliamentary Secretary (Lords), 
Ministry of Agriculture, Fisheries and Food, London 

Alternate 

E. Jones-Parry, Undersecretary, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, London 

Associates 

W. A. Morris, Assistant Secretary, Colonial Office, London 

Miss Sheila Campbell, Principal, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, London 

Advisers 

Sir Geoffrey Nye, Agricultural Adviser, Department of Tecb­
nical Co-operation, London 

J. Q. Williamson, Headquarters Director, Forestry Com­
mission, London 

T. S. Leach, Chief Inspector of Fisheries, Ministry of Agri­
culture, Fisheries and Food, London 

Miss D. F. Hollingsworth, Principal Scientific Officer, Min­
istry of Agriculture, Fisheries and Food, London 

K. Dexter, Principal Agricultural Economist, Ministry of 
Agriculture, Fisheries and Food, London 

C. Booth, First Secretary, Embassy of the United Kingdom, 
Rome 

L. W. Tolladay, Higber Executive Officer, Ministry of Agri­
culture, Fisheries and Food, London 

F. R. Scott, Representative of National Farmers' Union 
for England and Wales, Westmoor, Rainham, Kent 

F. Robinson, Representative of National Union of Agricul­
tural Workers, London 

Secretaries 

D. F. Williamson, Assistant Principal, Ministry of Agricul­
ture, Fisheries and Food, London 

D. A. Hadley, Assistant Principal, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, London 

Miss J. F. de Ledesma, Executive Officer, Ministry of Agri­
culture, Fisheries and Food, London 

Miss D. G. Parker, Clerical Officer, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, London 
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Delegate 

UNITED STATES OF AMERICA -
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE - ESTADOS UNIDOS 

DE AMÉRICA 

John P. Duncan, Jr., Assistant Secretary, Marketing and 
Foreign Agriculture, Department of Agriculture, Washington, 
D.C. 

Alternate 

Richard N. Gardner, Deputy Assistant Secretary, Bureau 
of International Organization Affairs, Department of State, 
Washington, D. C. 

Congressional Advisers. 

Vance Hartke, Senator, Washington, D. C. 

J. R. Miller, Senator, Washington, D. C. 

Ralph Harvey, House of Representatives, Washington, D. C. 

D. R. Matthews, House of Representatives, Washington, 
D.C. 

Associates 

Robert C. Tetro, Administrator, Foreign Agricultural Ser­
vice, Department of Agriculture, Washington, D. C. 

Ralph W. Phillips, Director, International Organizations 
Division, Foreign Agricultural Service, Department of Agri­
culture, Washington, D. C. 

Rulon Gibb, Treasurer, Commodity Credit Corporation, 
Agricultural Stabilization and Conservation Service, Depart­
ment of Agriculture, Washington, D. C. 

H. Gardner Ainsworth, Counsellor of Embassy for Eco­
nomie Affairs, Embassy of the United States, Rome 

Advisers 

Charles Butler, Chief, Division of Industrial Resources, 
Bureau of Commercial Fisheries, Fish and Wildlife Service, 
Department of the Interior, Washington, D. C. 

Wilbert Chapman, Director, Van Camp Foundation, San 
Diego, California 

Faith Clark, Director, Household Economies Research 
Division, Agricultural Research Service, Department of Agri­
culture, Washington, D. C. 

Henry E. Clepper, Executive Secretary, Society of American 
Foresters, Washington, D. C. 

Warren E. Collins, Assistant Director, Commodity Division, 
American Farm Bureau Federation, Chicago, Illinois 

Mrs. Ursula H. Duffus, Assistant FAO Liaison Officer, 
Embassy of the United States, Rome 

Howard H. Gordon, President, National Council of Farmer 
Cooperatives, Southem'._States Cooperatives, Inc., Richmond, 
Virginia 

Kenneth A. Haines, Assistant Director, Foreign Research 
and Technical Programs Division, Agricultural Research Ser­
vice, Department of Agriculture, Washington, D.C. 

L. Roy Hawes, Massachusetts State Grange (Representing 
the National Grange), South Sudbury, Massachusetts 



Carl P. Heisig, Director, Farm Economies Division, Eco­
nomie Research Service, Department of Agriculture, Washing­
ton, D.C. 

Charles E. Jackson, General Manager, National Fisheries 
Institute, Washington, D. C. 

Ruben L. Johnson, Jr., Associate Director, Division of 
Legislative Services, National Farmers Union, Washington, 
D.C. 

Richard E. McArdle, Chief, Forest Service, Department of 
Agriculture, Washington, D. C. 

John H. Moore, Office of International Administration, 
Bureau of International Organization Affairs, Department of 
State, Washington, D. C. 

Thomas C. M. Robinson, Commodities Division, Depart­
ment of State, Office of International Resources, Washington, 
D.C. 

Sidney Shapiro, Bureau of Commercial Fisheries, Fish and 
Wildlife Service, Department of the Interior, Washington, 
D.C. 

Walter W. Sohl, Office of International Economie and Social 
Affairs, Bureau of International Organization Affairs, Depart­
rnent of State, Washington, D. C. 

James W. Symington, Deputy Director, Food for Peace, 
Office of the President, Washington, D. C. 

R. Lyle Webster, Director, Office of Information, Depart­
rnent of Agriculture, Washington, D. C. 

Clayton E. Whipple, Agricultural Attaché, Embassy of 
the United States, Rome 

Robert K. Winters, In Charge, International Organization 
Affairs in Forestry, Forest Service, Departrnent of Agricul­
ture; Washington, D. C. 

Max L. Witcher, Technical Secretary, International Organ­
izations Division, Foreign Agricultural Service, Departrnent 
of Agriculture, Washington, D. C. 

UPPER VOLTA - HAUTE-VOLTA - ALTO VOLTA 

Délégué 

Sibiri Salarnbere, Ministre de l'information et du tourisme, 
Ouagadougou 

Suppléant 

Moïse Traore, Directeur de Cabinet, Ministère de l'éco­
nomie nationale, Ouagadougou 

Adjoint 

Y ameogo, Attaché commercial, Ambassade de la Haute­
Volta, Paris 

Expert 

René Poudevigne, Ingénieur agronome, Directeur de 
l'OVANA, Ministère de l'économie nationale, Ouagadougou 

URUGUAY 

Delegado 

Julio Pons, Embajada de Uruguay, Roma 
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Suplentes 

Eduardo S. Bello, Director, Centra de Investigaciones Agri­
colas, Colonia 

Eduardo Mufioz-Basso, Director del SOYP, Montevideo 

Adjunto 

Humberto Bianchi, Revista Sur, Canelones 

Secretario 

Alfredo Moretti, Embajada de Uruguay, Roma 

VENEZUELA 

Delegado 

Antonio José Villegas D., Director de Jnvestigaci6n Agro­
pecuaria, Ministerio de Agricultura y Cria, Caracas 

Suplente 

François Moanack, Consejero Econ6mico, Embajada de 
Venezuela, Roma 

VIET-NAM 

Délégué 

Nguyen Duong Don, Ministre du Viet-Nam, Ambassade 
du Viet-Nam, Rome 

Suppléant 

Chau-Tam, Secrétaire général, Secrétariat d'Etat aux affai­
res rurales, Saigon 

Adjoints 

Vu Thien Thai, Directeur national des Services vétérinaires 
et de l'élevage, Saigon 

Nguyen Huu Tan, Conseiller à l' Ambassade du Viet-Nam, 
Rome 

YEMEN - YÉMEN 

Délégué 

M. Zouher-Kabbani, Ministre, Rome 

Suppléant 

Said Ali Abdullah, Conseiller, Taiz 

Delegate 

YUGOSLAVIA - YOUGOSLAVIE -
YUGOESLA VIA 

Slavko Komar, Minister of Agriculture and Forestry, Fed­
eral Executive Council, Secretariat for Agriculture and For­
estry, Belgrade 



Alternate 

Stane Krasovec, Professor, University of Ljubljana, Ljubljana 

Associates 

Josip Zmaic, Chairman, State Farms Association, Zagreb 

Janvid Flere, Minister Plenipotentiary, Ministry of Foreign 
Affairs, Belgrade 

Milovan Markovic, Assistant-Secretary for Agriculture, 
Belgrade 

Vladimir Damjanovic, Secretary, Yugoslav National FAO 
Committee, Belgrade 

Veljko Velasevic, Secretary and Chief of the FAO Bureau 
in the Department of Extemal Affairs, Belgrade 

Velinka Babic, Secretary, Yugoslav National FAO Com­
mittee, Belgrade 

Advisers 

Marijan Hubeny, Professor at the Economie Faculty, Bel­
grade 

Dusan Klepac, Professor of Forestry, University of Zagreb 
(Maksimir), Zagreb 

Srajan Srdar, Chief of the Research Section, Zagreb 

MEMBRES ASSOCIÉS 

BRITISH GUIANA - GUYANE BRITANNIQUE -
GUAYANA BRITANICA 

Brindley H. Benn, Minister of Natural Resources, George­
town 

Alternate 

Gavin B. Kennard, Director of Agriculture, Georgetown 

JAMAICA - JAMAÏQUE 

Delegate 

Keble Aubrey Munn, Minister of Agriculture, Kingston 

Alternate 

Basil Willoughby Lynch, Permanent Secretary, Ministry of 
Agriculture and Lands, Kingston 

Associate 

Winston Graham Stuart, Chief Technical Offi.cer, Ministry 
of Agriculture, Kingston 

MAURITIUS - ILE MAURICE - ISLA MAURICIO 

Delegate 

Satcam Boolell, Ministry of Agriculture and Natural Re­
sources, Port Louis 

Alternate 

Louis Gaston Bouloux, Principal Assistant Secretary, Port­
Louis 

RHODESIA AND NYASALAND - RHODÉSIE ET NYASSALAND -
RHODESIA Y NYASALANDIA 

Delegate 

Lysandro Uribe, Chief Agricultural Economist, Salisbury 

Adviser 

Harry William Heyward Wallis, Assistar'lt Director, Divi­
sion of Irrigation and Lands, Causeway 

TANGANYIKA 

Delegate 

Paul Bomani, Minister, Ministry of Agriculture, Dar-es­
Salaam 

Alternate 

Antony Edward Graham Markham, Senior Veterinary Of­
ficer, Arusha 

OBSERVATEUR PERMANENT 

THE HOLY SEE - SAINT-SIÈGE - SANTA SEDE 

Right Rev. Monsignor L.G. Ligutti, Permanent Observer, 
Holy See, Vatican City 

Emilio Bonomelli, Director of Pontifical Villas, Castelgan­
dolfo 

Walter Persegati, Secretary to the Permanent Observer, 
Holy See, Vatican City 

NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

UNITED NATIONS - NATIONS UNIES - NACIONES UNIDAS 

Vladimir Velebit, Representative of the Secretary-General 
of the United Nations, Executive Secretary of the Economie 
Commission for Europe, Geneva 
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Albert Dollinger, Special Representative in Europe for 
Technical Assistance and Co-ordination 

Hemando Samper, Director, United Nations Information 
Centre, Rome 



TECHNICAL ASSISTANCE BOARD - BUREAU DE L'ASSISTANCE 
TECHNIQUE - JUNTA DE ASISTENCIA TÉCNICA 

Bibiano Osorio-Tafall, Technical Assistance Board Resident 
Representative in the United Arab Republic, Cairn 

UNITED NATIONS SPECIAL FUND - FONDS SPÉCIAL DES NAT!ONS 
UNIES - FONDO ESPECIAL DE LAS NACIOJ\'ES UNIDAS 

Clinton A. Rehling, Assistant to the Managing Director, 
United Nations, New York 

INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY - AGENCE INTERNA­
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE - ÛRGANISMO lNTERNACIONAL 

DE ENERGIA AT0MICA 

David Anthony Valdemar Fischer, Director of External 
Liaison, IAEA, Vienna 

UNITED NATIONS EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND CULTURAL 
ÛRGANIZATION - ÜRGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE - ÛRGANIZACI0N 
DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA EDUCACION, LA CœNCIA 

Y LA CULTURA 

Alfonso de Silva, Officer-in-Charge, Relations with United 
Nations and specialized agencies, UNESCO, Paris 

Eduardo G. Nicholson, Chief, Division of Agricultural 
Education, UNESCO, Paris 

INTERNATIONAL MONETARY FUND - FONDS MONÉTAIRE INTERNA­
TIONAL - FoNDO MONETARIO lNTERNACIONAL 

Dr. Gertrud Lovasy, Assistant Chief, Special Studies Divi­
sion, International Monetary Fund, Washington, D.C. 

WORLD HEALTH ORGANIZATION - ORGANISATION MONDIALE DE 
LA SANTÉ - ORGANIZACION MUNDIAL DE LA SALUD 

Carlo R. Fedele, Chief, External Relations, WHO, Geneva 

INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATION - ORGANISATION INTER­
NATIONALE DU TRAVAIL - ORGANIZACI0N lNTERNACIONAL DEL 

TRABAJO 

Pier Paolo Fano, Director, Branch Office for Italy of ILO, 
Rome 

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND DEVEL0PMENT 
- BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT - BANCO !NTERNACIONAL DE RECONSTRUCCION 

Y FOMENTO 

Harry G. Curran, Representative of World Bank, European 
Office, Paris 

GENERAL AGREEMENT ON T ARIFFS AND TRADE - ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE - ACUERDO 

GENERAL SOBRE AfANCELES AoUANEROS Y COMERCIO 

Douglas P. Taylor, GATT, Geneva 

UNITED NATIONS CHILDRENS FUND - FONDS DES NATIONS 
UNIES POUR L'ENFANCE - FONDO DE LAS NACIONES UNIDAS 

PARA LA lNFANCIA 

Maurice Pate, Executive Director, United Nations, New 
York 

L.J. Teply, Chief, Expanded Aid to Nutrition, New York 

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

lNTER-AMERICAN DEVEL0PMENT BANK - BANQUE INTERAMÉRI­
CAINE DE DÉVELOPPEMENT - BANCO lNTERAMERICANO DE 

DESARROLLO 

Alfonso Rochas, Executive Director, Inter-American Develop­
ment Bank, Washington, D.C. 

COUNCIL OF EUROPE - CONSEIL DE L'EUROPE - CONSEJO DE 
EUROPA 

Roberto Lucifero di Aprigliano, Chairman of the Committee 
on Agriculture, Member of Italian Chamber of Deputies, 
Rome 

Sir Anthony Esmonde, Member of Dail Éireann, Dublin 
(Vice-Chairman) 

Antoine Louis Marie Guitton, Deputy to the French Na­
tional Assembly, Paris (Vice-Chairman) 

Pierre Bourgoin, Deputy to the French National Assembly, 
Paris 

Peter Jacobs, Member of the German Bundestag, Bonn 

James Scott-Hopkins, Member of Parliament, London 

Jetze Tjalma, Member of the Netherlands Parliament 

Jean Sourbet, Deputy to the French National Assembly, 
Paris 
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Ann Vondeling, Member of the Netherlands Parliament, 
Leeuwarden 

Arthur Henry Robertson, Counsellor, Council of Europe, 
Strasbourg 

Francois Eyriey, Assistant Chief, Social Section, Strasbourg 

ÛRGANIZATION OF AMERICAN STATES - ÛRGANISATION DES 
ETATS AMÉRICAINS - ÛRGANIZACI0N DE LOS ESTADOS 

AMERICANOS 

Alfonso Rochas, Organization of American States, Washing­
ton, D.C. 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY - COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE - COMUNIDAD ECON0MICA EUROPEA 

Gian Valerio Dai Pero Bertini, Division Director, Brussels 

Albert Charles Maes, External Relations Division, EEC, 
Brussels 

COMMISSION FOR TECHNICAL Co-OPERATION IN AFR!CA SOUTH 
OF THE SAHARA - COMMISSION DE COOPÉRATION TECHNIQUE 
EN AFRIQUE AU SUD DU SAHARA - COMISI0N DE COOPERACI0N 

TÉCNICA EN AFR!CA AL SUR DEL SAHARA 

Frédéric Fournier, Director, Interafricain Bureau for Soils 
and Rural Economy, Paris 



INTERNATIONAL ÛFFICE OF EPIZOOTICS - ÛFFICE INTERNATIONAL 
DES ÉPIZOOTIES - ÛFICINA INTERNACIONAL DE LAS EPIZOOTIAS 

René Vittoz, Director, International Office of Epizooties, 
Paris 

INTERNATIONAL WINE ÛFFICE - ÛFFICE INTERNATIONAL DE LA 
VIGNE ET DU VIN - ÛFICINA lNTERNACIONAL DE LA VINA Y 

DEL VINO 

Eladio Asensio, Vice Presidente del OIV, Ministerio de 
Agricultura, Espaiia 

LEAGUE OF ARAB STATES - LIGUE DES ETATS ARABES - LIGA 
ARABE 

M. Roushdy, Economie Section, League of Arab States, Cairo 

ÛRGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOP­
MENT - ÛRGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPE­
MENT ÉCONOMIQUES - ÜRGANIZACI6N DE CoOPERACI0N Y Fo-

MENTO ECON0MICOS 

Hans Itschner, Acting Director, Agriculture and Food, Paris 

André Deheeger-Ozanne, Chef de la Division des marchés 
agricoles, Paris 

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

AssOCIATED COUNTRY WOMEN OF THE WORLD - UNION MON­
DIALE DES FEMMES RURALES - AsocIACI6N MUNDIAL DE CAM­

PESINAS 

Mrs. G.J. Van Beekhoff, President, ACWW, London 

COMMISSION OF TIIE CHURCHES ON INTERNATIONAL AFFAIRS -
COMMISSION DES ÉGLISES POUR LES AFFAIRES INTERNATIONALES -
COMISI6N DE LAS IGLESIAS PARA LOS ASUNTOS INTERNACIONALES 

Nicolas Slotemaker de Bruine, CCIA, Geneva 

Heinrich Puffert, CCIA, Geneva 

EUROPEAN ASSOCIATION FOR ANIMAL PRODUCTION - FÉDÉRA­
TION EUROPÉENNE DE ZOOTECHNIE - FEDERACI6N EUROPEA DE 

ZoOTECNIA 

Krist6f Kallay, Secrétaire général, EAAP, Rome 

INTERNATIONAL CliAMBER, OF COMMERCE - CHAMBRE DE COM­
MERCE INTERNATIONALE - CAMARA DE COMERCIO INTERNACIONAL 

Giuseppe Cantoni, Rome 

Antonio Loris Carreri, Rome 

INTERNATIONAL CONFEDERATION OF FREE TRADE UNIONS -
CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS LIBRES - CON­
FEDERACI6N c !NTERNACIONAL DE ÜRGANIZACIONES SINDICALES 

~ LIBRES 

K.G. Dallas, Chief of Service, Economie and Social Depart-
ment, ICFTU, Brussels 

Salvatore Bruno, ICFTU, Rome 

Aride Rossi, ICFTU, Rome 

Bruno Bucci, Bureau international de l'Union italienne du 
travail 

Vittore Vezzoli, ICFTU, Rome 

INTERNATIONAL CoNFERENCE OF CATHOLIC CHAru:TIEs - CON­
FÉRENCE INTERNATIONALE DES CHARITÉS CATHOLIQUES - CoN­

FERENCIA INTERNACIONAL CAT0LICA DE CARIDAD 

Monsignor Carlo Bayer, Secretary-General, ICCC, Rome 

Paolo Werlen, Assistant Secretary-General, ICCC, Rome 
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INTERNATIONAL COMMISSION OF AGRICULTURAL INDUSTRIES -
COMMISSION INTERNATIONALE DES INDUSTRIES AGRICOLES - Co­

MISI6N INTERNACIONAL DE LAS lNDUSTRIAS AGRICOLAS 

U. de Saint Rat, Paris 

INTERNATIONAL CO-OPERATIVE ALLIANCE - ALLIANCE COOPÉRA­
TIVE Il'1TERNATIONALE - ALIANZA COOPERATIVA lNTERNACIONAL 

Georges Davidovic, Secretary for Agricultural Co-operation, 
ICA, London 

INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN - CONSEIL INTERNATIONAL 
DES FEMMES - CONSEJO INTERNACIONAL DE MUJERES 

Luciana Corcos, ICW, Paris 

INTERNATIONAL DAIRY FEDERATION - FÉDÉRATION INTERNA­
TIONALE DE LAITERIE - FEDERACI0N lNTERNACIONAL DE LECHERIA 

Giacomo Pittoni, Secrétaire général du Comité italien du 
lait et produits dérivés, Rome 

Antoine Guerault, President, International Dairy Federa­
tion, Brussels 

Elba Chiaserotti-Gasser, IDF, Rome 

INTERNATIONAL FEDERATION OF ;AGRICULTURAL PRODUCERS -
FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES PRODUCTEURS AGRICOLES -
FEDERACI0N INTERNACIONAL DE PRODUCTORES AGRÎCOLAS 

B.W. Biesheuvel, President, IFAP, Aerdenhout, Netherlands 

Roger Savary, Secretary-General, IFAP, Paris 

Robert Hewlett, Liaison Officer with FAO, Rome 
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Annexe C 

PRINCIPES DIRECTEURS RELATIFS AUX POLITIQUES DE STABILISATION DES PRIX AGRICOLES ET DE 
SOUTIEN DE L'AGRICULTURE, EN CE QUI CONCERNE SPÉCIALEMENT LA NÉCESSITÉ DE RÉDUIRE LES 

EFFETS DÉFAVORABLES DE CES POLIDQUES SUR LE COI\1MERCE INTERNATIONAL 

Introdnction 

1. On trouvera ci-après certains principes dont les gouver­
nements des Etats Membres de la FAO pourraient s'inspirer 
pour élaborer ou réexaminer leurs politiques de stabilisation 
des prix agricoles et de soutien de l'agriculture. Ces principes 
ont été préparés conformément à la résolution N° 8/57 de la 
Conférence de la FAO, dont les points principaux sont les 
suivants: 

« LA CONFÉRENCE 

Reconnaissant l'opportunité d'adapter aussi étroitement 
que possible l'offre de produits agricoles à la demande; 

Reconnaissant également l'importance que revêtent, dans 
de nombreux pays, les mesures de soutien des prix et 
des revenus comme moyen d'assurer à l'agriculture un 
revenu raisonnable par rapport à celui des autres sec­
teurs de la collectivité; 

Reconnaissant que, dans certaines circonstances, les poli­
tiques agricoles nationales peuvent exercer des répercus­
sions fâcheuses sur le niveau de la production et sur l'offre 
des produits, et, par voie de conséquence, sur le commerce 
international normal et sur la situation d'autres pays ... ; 

Reconnaît la nécessité d'une série de principes acceptés, 
qui serviraient à guider les gouvernements des Etats Mem­
bres dans l'élaboration ou le réexamen de leurs politiques 
de soutien des prix et des revenus agricoles afin de ga­
rantir que ces politiques atteindront leurs buts en n'exer­
çant qu'un minimum de répercussions fâcheuses sur la 
structure de la production et du commerce des autres 
pays.» 

La Conférence a demandé en conséquence la constitution 
d'un groupe chargé d'entreprendre de nouvelles études et: 

« ... de recommander des principes directeurs destinés 
à réduire au minimum les répercussions fâcheuses des 
politiques de soutien agricole sur le commerce interna­
tional, et dont les gouvernements des Etats Membres 
tiendront compte dans l'élaboration ou le réexamen de 
leurs politiques agricoles. En établissant ces principes, 
le groupe tiendra pleinement compte de la situation et 
des problèmes propres à chaque pays.» 

2. Ces principes sont nécessairement formulés en termes 
généraux, car, dans les pays intéressés, les conditions et les 
problèmes qui en résultent sont extrêmement variés. Il faut 
tenir compte des différences existant entre les pays essentiel­
lement exportateurs et ceux qui sont essentiellement importa­
teurs; entre les pays où l'agriculture joue un rôle prédominant 
dans l'économie et ceux où elle a moins d'importance; et 
plus particulièrement entre les pays qui en sont à des stades 
différents de développement économique. Il importe donc de 
souligner que chaque pays doit considérer les principes sug­
gérés à la lumière de sa situation propre et des objectifs par­
ticuliers de sa politique agricole. De même, les gouvernements 
devraient tenir compte de tous les objectifs de la FAO (voir 
annexe). 

3. Il faut également se rendre compte que beaucoup de pays 
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appliquent depuis longtemps déjà des mesures de stabilisation 
des prix agricoles et de soutien de l'agriculture, qu'ils les ont 
établies spécialement en fonction de leurs problèmes propres 
et de leur situation sociale, économique et politique. Si l'adop­
tion des principes proposés conduit à modifier ces mesures, 
il pourra être difficile de le faire rapidement et il faut donc 
considérer les principes directeurs présentés ici co=e des 
objectifs que les pays devraient s'efforcer d'atteindre au bout 
d'une certaine période de temps. Dans les pays qui en sont 
encore à établir leurs politiques, ces objectifs pourront être 
atteints plus rapidement. 

Rapports entre l'agriculture et les autres secteurs de l'économie 

4. Il conviendrait, en élaborant des politiques de stabilisation 
des prix agricoles et de soutien de l'agriculture, que les gou­
vernements tiennent compte des rapports très étroits qui exis­
tent entre l'agriculture et les autres secteurs de l'économie. 
Une économie nationale prospère et en expansion est indis­
pensable à la prospérité de l'agriculture. Réciproquement, 
un revenu agricole élevé et stable contribuera lui-même au 
progrès de l'économie nationale. Ainsi, les mesures appropriées 
qui aboutissent à accroître la prospérité de l'agriculture béné­
ficieront également à l'ensemble de l'économie. 

5. Néanmoins, il est essentiel que les gouvernements, dans 
la plus large mesure possible, tiennent compte de la répercus­
sion de leurs politiques de stabilisation des prix agricoles et 
de soutien de l'agriculture sur d'autres pays, en particulier 
ceux dont les recettes en devises étrangères dépendent essen­
tiellement de l'exportation de produits agricoles. L'objectif 
à long terme, auquel tous les pays pourraient souscrire, de­
vrait être d'accroître la prospérité mondiale et le commerce 
international grâce à une utilisation mieux équilibrée et plus 
logique des ressources à l'intérieur des pays et entre les pays 
et d'éviter les perturbations sur les marchés internationaux. 

Mesures portant sur les prix et mesures ne portant pas sur les 
prix 

6. Les principes directeurs énoncés ci-après établissent 
une importante distinction entre les mesuxs de stabilisation 
et de soutien qui influencent directement le, prix et celles qui 
ne concernent pas les prix; c'est-à-dire les mesures qui, sans 
agir directement sur les pri'<: à la production, visent à augmenter 
les revenus agricoles par une réduction des prix de.,'grevient 
ou un accroissement de la productivité. Chacune de ces deux 
grandes catégories de mesures donne en général de meilleurs 
résultats si elle est utilisée conjointement avec l'autre. L'im­
portance relative que les gouvernements accorderont à chaque 
catégorie, ainsi que le choix parmi les mesures ne portant 
pas sur les prix, dépendront des conditions existant dans 
chaque pays et des objectifs visés. On reconnaît en général 
que des mesures ne portant pas sur les prix telles que la re­
cherche, l'enseignement et la vulgarisation agricoles, les ser­
vices gouvernementaux de lutte contre les maladies et para­
sites des cultures et des animaux d'élevage et l'amélioration 
des structures agraires figurent parmi les meilleurs moyens 
d'accroître l'efficacité et la compétitivité de l'agriculture. De 
telles mesures peuvent donc permettre de maintenir les re­
venus des agriculteurs avec des prix de soutien plus bas qu'il 
ne serait possible autrement. Certaines des mesures ne por-



tant pas sur les prix offrent l'avantage d'être souples et de 
pouvoir souvent s'utiliser de manière plus sélective que le 
soutien des prix. Dans ces conditions, il arrive fréquemment 
qu'elles conviennent mieux à la réalisation d'objectifs parti­
culiers. Divers types, par exemple l'aide pour l'amélioration 
des bâtiments de ferme ou certains dégrèvements fiscaux, 
peuvent aider à relever la productivité sans faire nécessairement 
augmenter la production. D'autres types de mesures ne por­
tant pas sur les prix, par exemple le subventionnement des 
engrais ou des petits réseaux d'irrigation, peuvent être parti­
culièrement utiles lorsqu'on recherche un accroissement rapide 
de la production. Quelles que soient les mesures de stabili­
sation ou de soutien adoptées, il serait de l'intérêt des gou­
vernements comme des producteurs qu'elles fussent considé­
rées à la lumière de renseignements concernant l'évolution 
probable de l'offre et de la demande des principaux produits 
agricoles. 

PRINCIPES 

Objectifs et critères généraux 

Les objectifs des politiques de stabilisation des prix agricoles 
et de soutien de l'agriculture et les critères permettant de les 
apprécier devraient être les suivants: 

a) une agriculture économiquement capable d'assurer aux 
agriculteurs et aux travailleurs agricoles un niveau de vie 
convenable eu égard au niveau de vie général du pays; 

b) un accroissement de la productivité et de la compétitivité 
de l'agriculture, en particulier dans les cas où cela facili­
terait une réduction des mesures de protection; 

c) des prix et des revenus agricoles qui soient à l'abri de fluc­
tuations excessives; 

d) le maximum de souplesse dans la production pour lui per­
mettre de s'adapter à la demande effective, afin d'éviter 
tant les pénuries que les excédents encombrants; 

e) une consommation équilibrée et croissante de produits 
agricoles, et des prix raisonnablement stables, à un niveau 
équitable tant pour les producteurs que pour les consom­
mateurs; 

f) un développement équilibré de l'économie dans son en­
semble, sans transferts excessifs de fonds de l'agriculture 
à d'autres secteurs de l'économie (comme c'est le cas dans 
beaucoup de pays insuffisamment développés) ou des autres 
secteurs à l'agriculture (comme dans de nombreux pays 
développés); 

g) l'amélioration de la distribution internationale des prôduits 
primaires, en tenant compte du fait que la réalisation de 
cet objectif est une responsabilité que doivent partager 
les pays importateurs et les pays exportateurs. 

Principes directeurs généraux 

1. MESURES PORTANT SUR LES PRIX ET MESURES NE PORTANT 
PAS SUR LES PRIX 

a) Il faudrait tenir compte du fait que dans bien des pays, et 
notamment les pays économiquement peu développés, les 
soutiens de prix, particulièrement lorsqu'ils sont utilisés 
pour encourager la production, ne produiront leur plein 
effet que si l'on parvient à améliorer parallèlement les fac­
teurs institutionnels tels que la commercialisation, le cré­
dit et parfois le système foncier, pour garantir que les mo­
difications de prix touchent effectivement le producteur. 
Réciproquement, l'amélioration de ces facteurs institution­
nels et les autres mesures ne portant pas sur les prix destinées 
à relever la production et la productivité, ne produiront 
souvent leur plein effet que si elles sont associées à des 
mesures de soutien et de stabilisation des prix. 

b) Il faudrait ménager une place particulière aux mesures 
ne portant pas sur les prix lorsqu'on désire faire bénéficier 
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du soutien des catégories d'agriculteurs déterminés, par 
exemple ceux dont le revenu est faible ou ceux des régions 
où les conditions de l'agriculture sont difficiles. L'utilisation 
de telles mesures peut en effet être limitée dans sa portée, 
donc moins coûteuse qu'une augmentation générale des 
prix agricoles. 

2. NIVEAU DES PRIX 

Le niveau auquel sont soutenus les prix agricoles est parti­
culièrement important à cause de ses effets tant sur le com­
merce international que sur la production et la consommation. 

Commerce international 

a) Lorsque le niveau des prix de soutien est élevé par rapport 
aux prix du commerce international, cela peut amener à 
faire davantage usage des restrictions à l'importation ou 
des subventions à l'exportation. Reconnaissant ce fait, 
les gouvernements devraient adopter des mesures permet­
tant d'éviter ou d'atténuer les différences sérieuses entre 
le niveau des prix sur le marché intérieur et le niveau gé­
néral des prix pendant une certaine période dans le com­
merce international, lorsque ce commerce est important, 
et compte dûment tenu de toute influence que les sub­
ventions à l'exportation pourraient exercer sur le niveau 
des prix internationaux. Aussi longtemps que, par suite 
des politiques établies, ies gouvernements se trouvent dans 
l'obiigation de soutenir les prix à un niveau supérieur à 
celui du commerce international, il est essentiel que ces 
politiques comprennent des mesures conçues pour éviter 
ou atténuer les perturbations du commerce international 
des produits primaires. 

Production 

h) Le niveau de soutien des prix et des revenus agricoles ne 
devrait pas être si élevé qu'il encourage ou qu'il perpétue 
une production supérieure à la demande effective, ni qu'il 
retarde la réalisation d'une structure agricole plus efficace 
ou le mouvement de la main-d'œuvre et d'autres ressources 
du secteur agricole vers d'autres secteurs, si ce transfert 
représente une meilleure contribution au produit national. 

c) D'autre part, les niveaux des prix agricoles ne devraient 
pas être si bas qu'ils retardent l'adoption de méthodes d'agri­
culture plus efficaces, ni qu'ils découragent l'accroissement 
de la production dans les pays où une expansion continue 
de certaines productions est nécessaire, notamment, mais 
non pas exclusivement, dans les pays économiquement 
moins développés. 

Consommation 

d) Lorsque, dans l'intérêt des producteurs, les prix agricoles 
sont soutenus à un niveau élevé, les gouvernements de­
vraient être 1"très attentifs aux répercussions possibles de 
ces mesures sur la consommation, particulièrement s'il y a 
danger d'excédents, ou si les niveaux de nutrition sont bas. 

e) Lorsque, dans l'intérêt des consommateurs, les prix agri­
coles sont maintenus à un niveau relativement bas, les 
gouvernements devraient veiller à ce que ces mesures ne 
découragent pas les agriculteurs de produire et d'appro­
visionner le marché. 

3. ETABLISSEMENT DES NIVEAUX DE PRIX 

a) En établissant les niveaux de prix, les gouvernements de­
vraient tenir compte de tous les facteurs pertinents, y com­
pris les effets probables sur la consommation, la production 
et les modifications de productivité, et, autant que pos­
sible, ils devraient laisser le marché jouer son rôle dans 
la formation des prix. 



b) Les pays exportateurs devraient tenir compte du volume 
probable de la demande des pays importateurs et ces der­
niers des disponibilités probables des pays exportateurs 
(autres que les stocks excédentaires). 

c) Dans leurs politiques de prix à la production, les gouver­
nements devraient éviter un excès de rigidité dans les prix, 
tout en assurant aux producteurs le degré de sécurité voulu. 
Par exemple, en permettant aux prix de varier d'une année 
à l'autre dans des limites prescrites, on peut combiner 
la souplesse des prix et un degré considérable de sécurité 
pour les agriculteurs. 

d) Il faudrait prendre soin de maintenir un équilibre raison­
nable entre les prix des différents produits agricoles, de 
sorte que la production de chaque secteur particulier cor­
responde à la demande effective. 

e) Lorsque les prix sont établis en considérant les coûts de 
production, ceux-ci doivent être relevés dans des exploi­
tations du pays intéressé qui soient économiquement via­
bles dans des conditions normales et il faut y voir avant 
tout une indication des mouvements des coûts. 

f) Lorsque les niveaux de prix sont établis à l'aide de 
formules indiciaires ou de systèmes d'indexation, ceux-ci ne 
devraient pas reposer sur une période de base trop loin­
taine et il conviendrait d'introduire dans leur application 
des éléments de souplesse. 

4. PARTICIPATION DES PRODUCTEURS 

Les politiques de stabilisation des prix agricoles et de sou­
tien de l'agriculture seront souvent plus efficaces si les agricul­
teurs eux-mêmes participent activement à leur mise en œuvre. 
Les gouvernements devraient encourager les cultivateurs à 
contribuer à la réalisation d'une agriculture plus stable et plus 
efficace en améliorant leurs méthodes de commercialisation 
(par exemple, en développant les coopératives de produc­
teurs), et en adoptant des techniques de culture plus modernes 
et de meilleures méthodes de gestion de leurs exploitations. 
Les agriculteurs et leurs organisations professionnelles de­
vraient, autant que possible, assumer une part des responsa­
bilités administratives et financières des systèmes de soutien. 

Méthodes d'application 

Le choix de ces méthodes dépendra nécessairement en grande 
partie des objectifs visés et des circonstances propres au pays 
intéressé, notamment ses moyens financiers et administratifs. 
Mais un des critères dont les gouvernements devraient tou­
jours tenir compte, lorsqu'ils choisissent les méthodes d'appli­
cation de leurs politiques de stabilisation des prix agricoles 
et de soutien de l'agriculture, est la nécessité de gêner aussi 
peu que possible le commerce international des produits de 
base. En choisissant ces méthodes, les gouvernements devraient 
également tenir compte des considérations suivantes: 

1. RÉGLEMENTATION DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS 

Etant donné qu'il peut se produire des effets particuliè­
rement nuisibles pour le commerce international quand le 
soutien des prix est assuré principalement par des mesures 
visant à réglementer le volume des importations ou des ex­
portations, les gouvernements ne devraient pas en abuser. 

2. INDEMNITÉS COMPENSATRICES 

a) Lorsqu'on soutient les prix en versant des indemnités com­
pensatrices pour éviter la réglementation directe des im­
portations, ainsi que les restrictions à la consommation 
entraînées par les prix de détail élevés résultant du soutien 
des prix, les gouvernements devraient s'efforcer (comme 
avec les autres méthodes de soutien des prix) d'éviter de 
garantir aux producteurs un niveau de revenu qui pourrait 
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encourager une production anti-économique et réduire la 
possibilité de procéder à des importations en provenance 
de pays qui produisent plus efficacement. 

b) A cause notamment des problèmes financiers et adminis­
tratifs qu'il pose, le système des indemnités compensa­
trices paraît le moins facile à appliquer dans les pays insuf­
fisamment développés, et aussi lorsque l'agriculture est 
un élément important de l'économie nationale, que les 
disponibilités alimentaires sont produites en grande partie 
dans le pays, où qu'une forte proportion de la production 
est destinée à l'exportation. 

3. FONDS DE STABILISATION 

Le cas échéant, il conviendrait d'avoir recours à des fonds 
de stabilisation financés par les producteurs eux-mêmes. Ils 
constituent avant tout une assurance destinée à limiter les 
effets des fluctuations de prix à court et à moyen termes sur 
les revenus des producteurs, et ils peuvent être spécialement 
utiles pour les produits d'exportation, étant donné qu'indivi­
duellement les pays exportateurs n'ont guère de possibilité 
de stabiliser les prix des marchés internationaux. Ces fonds 
ont donc une importance toute particulière pour les pays qui 
dépendent fortement des exportations de produits agricoles. 

4. STOCKS RÉGULATEURS 

a) Lorsque l'objectif principal est d'atténuer les fluctuations 
de prix à court terme, une politique prudente de stocks 
régulateurs a de gros avantages et, bien administrée, elle 
peut être auto-financée. Cet aspect financier est important 
dans les pays peu développés, où une telle stabilisation 
des prix est d'ordinaire un des premiers objectifs. 

b) Cependant, les stocks régulateurs peuvent entraîner de 
grosses pertes, spécialement s'ils deviennent trop volumi­
neux, et il apparaît souhaitable de toujours leur imposer 
un plafond, bien que, avec certaines méthodes de soutien 
des prix, l'expérience ait montré qu'il était extrêmement 
difficile de s'opposer à un relèvement du plafond en cas 
de difficultés sérieuses. 

5. MOYENS D'ÉVITER LA SURPRODUCTION 

a) Lorsque la production, par suite des prix élevés ou d'autres 
mesures de soutien, tend à dépasser les besoins normaux 
du marché intérieur et des marchés d'exportation et lorsque 
cet excédent, avec l'aide de subventions ou de conditions 
spéciales, risque d'entrer dans le courant des échanges et 
de perturber les marchés internationaux, les gouvernements 
devraient s'efforcer de faire face à la situation au moyen 
de mesures appropriées intéressant la production et la 
consommation. Des mesures analogues devraient être prises 
par les gouvernements des pays import3,teurs dans les cas 
où les prix élevés ou d'autres mesures de soutien encoura­
gent une production anti-économique et réduisent la possi­
bilité d'acheter à des pays producteurs plus efficaces. 

b) Pour les denrées dont la production ne réagit pas rapide­
ment aux baisses de prix, il faudra peut-être employer 
d'autres méthodes de limitation de la production (contin­
gents de production, par exemple) dans les pays soit impor­
tateurs, soit exportateurs. Le contingentement sur la base 
de tonnages peut souvent être plus .utile que le contingen­
tement des superficies, car l'effet de ce dernier risque d'être 
annulé par l'application de méthodes de culture intensive 
visant à augmenter les rendements. 

c) Si, pour empêcher la formation d'excédents encombrants, 
on limite le champ d'application de la garantie de prix, 
par exemple, aux besoins estimés du marché intérieur (y 
compris les stocks de réserves indispensables), le prix de 
soutien ne devrait pas être si élevé qu'il annule l'effet que 
l'on aurait voulu obtenir sur la production. 



Annexe 

OBJECTIFS FONDAMENTAUX DE LA FAO 

(Extrait du Préambule de l' Acte constitutif) 

Préambule 

Les Etats qui adhèrent au présent Acte, résolus à développer 
le bien-être général par une action particulière et collective, 
afin: 
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d'élever le niveau de nutrition et les conditions de vie 
des populations placées sous leur juridiction respective; 

d'améliorer le rendement de la production et l'efficacité 
de la répartition de tous les produits alimentaires et agri­
coles; 

d'améliorer la condition des populations rurales; 

et de contribuer ainsi à l'expansion de l'économie mon­
diale; ... 



Annexe D 

STATUT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

l. Sous réserve des dispositions de l'article 5 ci-dessous, la 
Commission du Codex Alimentarius est chargée d'adresser 
des propositions au Directeur général [aux Directeurs géné­
raux] 1 de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) [et de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS)] et sera consultée par lui [eux] en ce qui con­
cerne toutes les mesures à prendre tendant à: 

a) promouvoir la coordination de tous les travaux en ma­
tière de normes alimentaires entrepris par des organisations 
internationales gouvernementales et non gouvernementales; 

b) établir un ordre de priorité et prendre l'initiative et la con­
duite du travail de préparation de projets de normes, par 
l'intermédiaire des organisations compétentes et avec leur 
aide; 

c) mettre au point les normes préparées comme il est dit au 
paragraphe (b) et, après leur acceptation par les gouverne­
ments, les publier dans un Codex Alimentarius 2, ensemble 
avec les normes alimentaires déjà mises au point par d'autres 
organismes comme il est dit au paragraphe (a), chaque 
fois que cela sera possible; 

d) après une étude pertinente, modifier les normes déjà pu-
bliées, à la lumière de la situation. 

2. La Commission est ouverte à tous les Etats Membres 
et Membres associés de la FAO [et de l'OMS] intéressés aux 
normes alimentaires internationales. La Commission se com­
pose de ceux de ces Etats qui ont notifié au Directeur général 
de la FAO [ou de !'OMS] leur désir d'en faire partie. 

3. Tout Etat Membre ou Membre associé de la FAO [ou 
de !'OMS] qui, sans faire partie de la Commission, s'intéresse 
spécialement à ses travaux peut, sur demande adressée au 

' Toutes les dispositions entourées de crochets [ l sont sous 
réserve de l'approbation du programme co=un proposé par 
!'OMS. 

2 Afin d'accélérer le travail et de tenir compte de l'intégration 
rapide du marché européen, l'acceptation de toute norme par les 
gouvernements européens sera, pendant une période initiale de 
4 ans, la condition nécessaire et suffisante de la publication de 
cette norme dans le Codex Alimentarius. 
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Directeur général de la FAO [ou de !'OMS selon le cas] assis­
ter, en qualité d'observateur, aux sessions de la Commission 
et de ses propres organes subsidiaires ainsi qu'aux réunions 
ad hoc. 

4. Les Etats qui ne sont ni Membres ni Membres associés 
de la FAO [ou de l'OMS] mais qui font partie des Nations 
Unies peuvent, sur leur demande, être invités à assister en qua­
lité d'observateurs aux réunions de la Commission conformé­
ment aux dispositions de cette [ces] organisation[s] en ce qui 
concerne l'octroi du statut d'observateur à des Etats. 

5. La Commission fait rapport et adresse des recomman­
dations à la Conférence de la FAO [et à l'autorité appropriée 
de !'OMS] par l'intermédiaire du Directeur général de l'Orga­
nisation [des Directeurs généraux des Organisations respec­
tives], étant entendu que des exemplaires de ces rapports, y 
compris, le cas échéant, les conclusions et recommandations, 
sont communiqués dès qu'ils sont prêts, à titre d'information, 
aux gouvernements des Etats Membres et aux Organisations 
internationales intéressés. 

6. La Commission peut créer tels organes subsidiaires qu'elle 
juge nécessaires dans l'accomplissement de ses travaux, sous 
réserve de la disponibilité des fonds nécessaires. 

7. La Commission peut adopter et amender son propre 
règlement intérieur, qui entre en vigueur dès qu'il a été approuvé 
par le Directeur général [les Directeurs généraux] de la FAO 
[et de !'OMS] sous réserve des dispositions de cette [ces] orga­
nisations[s] en matière de confirmation. 

8. Les frais d'opération de la Commission et des membres 
du [des] secrétariat[s] de la FAO [et de !'OMS] chargés direc­
tement de travailler auprès d'elle seront couverts par un{Fonds 
spécial de dépôt géré par la FAO [pour les deux organisations] 
en conformité du Règlement financier de la FAO. Les contri­
butions au Fonds spécial de dépôt seront acceptées uniquement 
par l'intermédiaire des gouvernements participants ou avec 
leur approbation. A la fin de chaque exercice toute somme 
non utilisée pourra être remboursée aux souscripteurs ou 
reportée à l'exercice suivant. 

9. Tous les frais occasionnés par les travaux préparatoires 
sur les projets de normes entrepris par les gouvernements 
participants, soit indépendamment, soit sur recommandation 
de la Commission, seront couverts par lesdits gouvernements. 



Annexe E 

AMENDEMENTS A L'ACTE CONSTITUTIF, AUX RÈGLEMENTS GÉNÉRAL ET FINANCIER DE L'ORGANISATION 
ET AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL DE LA FAO 

A la suite de l'adoption par la onzième session de la Con­
férence et la trente-septième session du Conseil d'amende­
ments à l' Acte constitutif, aux Règlements général et financier 
de l'Organisation, et au Règlement intérieur du Conseil, les 
textes indiqués ci-dessous remplacent les textes correspon­
dants qui figurent dans l'édition 1960 du volume I des Textes 
fondamentaux de l'Organisation: 

Acte constitutif 

ARTICLE IU.2 (page 10) 

« 2. Chacun des Etats Membres et des Membres associes 
peut en outre faire accompagner son délégué de suppléants, 
d'adjoints et de conseillers ... » 

ARTICLE V.((page 11) 

« 1. La Conférence élit le Conseil de l'Organisation. Le Con­
seil se compose de vingt-sept Etats Membres qui y délèguent 
chacun un représentant et ne disposent chacun que d'une 
voix ... » 

ARTICLE VII.1 (page 14) 

« l. L'Organisation a un Directeur général nommé par la 
Conférence pour une durée de quatre ans. 

« 2. A l'expiration de la période de quatre ans, le Directeur 
général peut être à nouveau nommé pour deux ans. A l'expi­
ration de ces deux années, le Directeur général peut être à 
nouveau nommé pour une nouvelle période de deux ans, après 
quoi il ne sera plus rééligible. 

« 3. Toute nomination ou nouvelle nomination, en vertu du 
présent article, se fait suivant la procédure et dans les condi­
tions que la Conférence détermine. 

« 4. Si le poste de Directeur général devient vacant pendant 
l'une quelconque des périodes indiquées ci-dessus, la Confé­
rence peut nommer un successeur pour la partie de ladite 
période restant à couvrir alors. Ledit successeur pourra être 
nommé à nouveau, conformément aux dispositions des para­
graphes 1, 2 et 3 du présent article. à condition que la durée 
totale de ses fonctions n'excède pas huit années.» 

Les anciens paragraphes 2 et 3 sont renumérotés 5 et 6. 

Règlement général 

ARTICLE IU.l (page 32) 

« l. .. .le délégué et ses suppléants, ses adjoints et ses conseil­
lers.» 

ARTICLE XV.3 (page 53) (nouveau paragraphe) 

« 3. La Conférence peut, à toute session, constituer des comités 
pour examiner les activités techniques de l'Organisation, ces 
comités devant se réunir avant la session suivante de la Con-
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férence, à une date fixée par le Conseil. Ces comités examinent 
les questions inscrites à l'ordre du jour provisoire de ladite 
session de la Conférence qui leur sont renvoyées par le Con­
seil, et ils font rapport à la commission compétente de la 
Conférence.» 

ARTICLE XXU.l (b) (page 59) 

« l. (b) La Conférence prend toutes dispositions nécessaires 
pour que le mandat de neuf Membres du Conseil vienne à 
expiration dans le courant de chaque année civile.» 

ARTICLE XXX.l (page 81) 

« 1. Le Comité des questions constitutionnelles et juridiques 
prévu au paragraphe 6 de l'article V de l'Acte constitutif se 
compose de sept Etats Membres au plus, élus pour deux ans 
par le Conseil à sa session qui suit immédiatement la session 
ordinaire de la Conférence.» 

ARTICLE XXX.3 (page 82) 

« 3. Le Comité se réunit pour examiner des questions déter­
minées qui lui sont soumises par le Conseil ou le Directeur 
général et qui peuvent intéresser les domaines suivants: ... » 

Le dernier alinéa du paragraphe 3 à la page 83, commençant 
par « Quand le Comité est en session, ... » est supprimé. 

ARTICLE XXX.4 (PAGE 83) 

« 4. Le Comité élit parmi ses membres un président et un 
vice-président.» 

ARTICLE XXXII.1 (b) (page 84) 

« l. (b) Sous réserve des dispositions de rarticle VII, para­
graphes 1 à 4 de !'Acte constitutif, les conditions d'engagement 
du Directeur général, notamment le traitement et autres émo­
luments attachés à cette fonction, sont déterminées par la 
Conférence, compte tenu de toutes recommandations soumises 
par le Bureau. Les termes en sont consignés dans un contrat 
signé par le Président de la Conférence au nom de l'Organi­
sation et par le Directeur général.» 

Règlement financier 

ARTICLE 4.4 (b) (iii) (page 92) (nouvel alinéa) 

« 4.4 (b) (iii) Nonobstant les dispositions des alinéas 4.4 (b) 
(i) et (ii) ci-dessus, le Directeur général peut effectuer, de sa 
propre autorité, des virements entre chapitres au titre des 
indemnités.» 



ARTICLE 4.5 (a) (page 93) (dernière phrase) 

« 4.5 (a) ... Le Directeur général veille à ne pas concentrer les 
engagements ou les dépenses sur l'une quelconque des deux 
années, à moins que la Conférence ne l'y ait autorisé; il ne 
peut en aucun cas affecter aucune économie réalisée au cours 
de l'exercice financier à des projets ou activités dont la pour­
suite entraînerait pour les exercices futurs d'autres obligations 
financières pour les Etats Membres et les Membres associés.» 

ARTICLE 5.9 (page 96) (nouveau paragraphe) 

« 5.9 Les Etats qui ne font pas partie de l'Organisation et qui 
sont membres de groupes d'étude de produits ou d'organes 
établis par des conventions ou des accords conclus en vertu 
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de l'article XIV de l'Acte constitutif, contribuent aux dépenses 
qu'entraînent pour l'Organisation les activités <lesdits groupes 
ou organes, pour un montant que fixera le Directeur général, 
sauf si la Conférence ou le Conseil en décident autrement.» 

L'ancien paragraphe 9 doit être renuméroté 10. 

Règlement întérieur du Conseil de la FAO 

ARTICLE II.2 (page 111) 

"2. Comme il est prévu à l'article Xll.2 (a) du Règlement 
général de l'Organisation, le quorum est constitué par la majo­
rité des Membres du Conseil, sauf dispositions contraires de 
!'Acte constitutif ou du Règlement général de l'Organisation.» 



Annexe F 

AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CRÉATION DU CONSEIL GÉNÉRAL DES PÈCHES 
POUR LA MÉDITERRANÉE (CGPM) 

Accord 

Amender comme suit l'article II.6: 

« Le Siège du Conseil sera auprès du Siège de l'Organi­
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul­
ture.» 

Ajouter un article XI.1 ainsi conçu: 

« Le présent accord prendra fin automatiquement dès 
lors que le nombre des membres deviendra inférieur à 
cinq, à moins que les Etats qui restent partie n'en déci­
dent à l'unanimité.» 

Règlement intérieur 

Ajouter à l'article IX un paragraphe 7 ainsi conçu: 

« Outre le présent règlement, les dispositions de l'article 
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XII du Règlement général de l'Organisation seront ap­
plicables mutatis mutandis.» 

Amender comme suit l'article XI.2: 

« Pour chaque exercice financier, le Conseil prépare un 
projet de budget comprenant les dépenses prévues du 
Secrétariat, y compris les publications et les commu­
nications, ainsi que les frais de déplacement du Président 
et des Vice-présidents quand ils auront à s'acquitter de 
leurs fonctions dans l'intervalle des sessions, et éventuel­
lement les dépenses prévues du Comité. Une fois approuvé 
par le Conseil, ce projet de budget est soumis au Directeur 
général pour examen afin de lui permettre d'en tenir compte 
dans les prévisions budgétaires générales de l'Organisa­
tion.» 

Ajouter à l'article XI un paragraphe 5 ainsi conçu: 

« Ces projets entrepris en commun devront être soumis 
au Conseil ou à la Conférence avant leur mise en œuvre.>> 



Annexe G 

BARÈME DES CONTRIBUTIONS 1962-63 1 

Pays 

Afghanistan ........................................... . 
Afrique du Sud ........................................ . 
Allemagne, République fédérale 2 •••••••••••••••••••••••••• 

Arabie saoudite ........................................ . 
Argentine ............................................. . 
Australie ............................................... . 
Autriche .............................................. . 

:~:~_::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
Bolivie ................................................ . 
Brésil ................................................. . 
Cambodge .............................................. . 
Cameroun ............................................. . 
Canada ................................................ . 
Ceylan ................................................ . 
Chili .................................................. . 
Chypre ................................................ . 
Colombie ............................................. . 
Congo (Brazzaville) .................................... . 
Congo (Léopoldville) ................................... . 
Corée 2 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Costa Rica ............................................ . 
Côte-d'Ivoire .......................................... . 
Cuba .................................................. . 
Dahomey ............................................. . 
Danemark ............................................. . 
Equateur .............................................. . 
Espagne ............................................... . 
Etats-Unis d'Amérique ................................. . 
Ethiopie ................................................ . 
Fédération de Malaisie .................................. . 
Finlande .............................................. . 
France ................................................ . 
Gabon ................................................ . 
Ghana ................................................. . 
Grèce ................................................. . 
Guatemala ............................................ . 
Guinée ................................................ . 
Haïti ................................................. . 
Haute-Volta ............................................ . 
Honduras .............................................. . 
Inde ................................................... . 
Indonésie .............................................. . 
Irak .................................................. . 
Iran .................................................. . 
Irlande ................................................ . 
Islande ................................................ . 
Israël .................................................. . 
Italie ................................................. . 
Japon ................................................. . 
Jordanie• ............................................. . 
Koweït• ............................................... . 
Laos .................................................. . 
Liban .................................... · - · · · · · · · · · · · · 
Libéria ................................................ . 
Libye ................................................. . 
Luxembourg ........................................... . 

Barème des 
Nations Unies 

1962/63/64 

0,05 
0,53 
5,70 
0,07 
1,01 
1,66 
0,45 
1,20 
0,07 
0,04 
1,03 
0,04 
0,04 
3,12 
0,09 
0,26 
0,04 
0,26 
0,04 
0,07 
0,19 
0,04 
0,04 
0,22 
0,04 
0,58 
0,06 
0,86 

32,02 
0,05 
0,13 
0,37 
5,94 
0,04 
0,09 
0,23 
0,05 
0,04 
0,04 
0,04 
0,04 
2,03 
0,45 
0,09 
0,20 
0,14 
0,04 
0,15 
2,24 
2,27 
0,04 
0,04 
0,04 
0,05 
0,04 
0,04 
0,05 

1 Voir résolution N• 42/61. - 2 Pays non membres des Nations Unies. 
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Barème FAO 

1962-63 1960-61 

0,07 0,08 
0,71 0,74 
7,64 7,01 
0,09 0,08 
1,35 1,46 
2,22 2,35 
0,60 0,56 
1,61 1,71 
0,09 0,10 
0,04 0,04 
1,38 1,34 
0,04 0,04 
0,04 
4,18 4,09 
0,12 0,13 
0,35 0,35 
0,04 
0,35 0,41 
0,04 
0,09 
0,25 0,28 
0,04 0,04 
0,04 
0,30 0,33 
0,04 
0,78 0,79 
0,08 0,08 
1,15 1,22 

32,02 32,51 
0,07 0,08 
0,17 0,22 
0,50 0,47 
7,96 8,42 
0,04 
0,12 0,09 
0,31 0,30 
0,07 0,07 
0,04 
0,04 0,04 
0,04 
0,04 0,04 
2,72 3,23 
0,60 0,62 
0,12 0,12 
0,27 0,28 
0,19 0,21 
0,04 0,04 
0,20 0,18 
3,00 2.96 
3,04 2,88 
0,04 0,04 
0,04 
0,04 0,04 
0,07 0,07 
0,04 0,04 
0,04 0,04 
0,07 0,08 



Barème des 

Pays Nations Unies 

1962/63/64 1962-63 

Madagascar ........................................... . 
Mali .................................................. . 
Maroc ................................................. . 
Mauritanie ............................................ . 
Mexique .............................................. . 
Népal ................................................. . 
Nicaragua ............................................. . 
Niger ................................................. . 
Nigeria ............................................... . 
Norvège ................................................ . 
Nouvelle-Zélande ........................................ . 
Pakistan ............................................... . 
Panama .............................................. . 
Paraguay .............................................. . 
Pays-Bas ............................................... . 
Pérou ................................................. . 
Philippines ............................................ . 
Pologne .............................................. . 
Portugal ............................................... . 
République arabe unie ................................. . 
République Centrafricaine ................................ . 
République Dominicaine ................................ . 
Roumanie• ............................................ . 
Royaume-Uni .......................................... . 
Salvador .............................................. . 
Sénégal ............................................... . 
Sierra Leone ........................................... . 
Somalie .............................................. . 
Soudan ............................................... . 
Suède ................................................. . 
Suisse 2 

••••••••••••.•••••••••••••.•••••••••••••.•••••••• 

Syrie 2 •••••••••••••••••••••••••••••••.•.•.•••••.•••••••• 

Tchad ................................................. . 
Thaïlande .............................................. . 
Togo ................................................. . 
Tunisie ................................................ . 
Turquie ............................................... . 
Uruguay ...... · ........................................ . 
Venezuela .............................................. . 
Viet-Nam• ............................................. . 
Yémen ................................................ . 
Yougoslavie ............................................ . 

0,04 
0,04 
0,14 
0,04 
0,74 
0,04 
0,04 
0,04 
0,21 
0,45 
0,41 
0,42 
0,04 
0,04 
1,01 
0,10 
0,40 
1,28 
0,16 
0,30 
0,04 
0,05 
0,32 
7,58 
0,04 
0,05 
0,04 
0,04 
0,07 
1,30 
0,95 

0,04 
0,16 
0,04 
0,05 
0,40 
0,11 
0,52 
0,16 
0,04 
0,38 

0,04 
0,04 
0,19 
0,04 
0,99 
0,04 
0,04 
0,04 
0,28 
0,60 
0,55 
0,56 
0,04 
0,04 
1,35 
0,13 
0,54 
1,72 
0,21 
0,40 
0,04 
0,07 
0,43 

10,15 
0,04 
0,07 
0,04 
0,04 
0,09 
1,74 
1,27 

0,04 
0,21 
0,04 
0,07 
0,54 
0,15 
0,70 
0,21 
0,04 
0,51 

100,00 

Contributions des Membres associés4 

Guyane britan~ique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,024 % 
Ile Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,024 % 
Jamaïque.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,024 % 
Rhodésie et Nyassaland .......... , . . . . . . . . . . . . . . . 0,09 % 
Tanganyika . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,024 % 

Barème FAO 

1960-61 

0,18 

0,93 
0,04 
0,04 

0,64 
0,55 
0,53 
0,04 
0,04 
1,33 
0,14 
0,56 
1,80 
0,26 
0,42 

0,07 

10,23 
0,07 

0,08 
1,83 
1,28 

0,21 

0,07 
0,78 
0,16 
0,66 
0,26 
0,04 
0,46 

100,000 

2 Pays non membres des Nations Unies. - 3 A diviser entre la République arabe unie et la Syrie, après décision du Comité des 
contributions des Nations Unies. - 4 A verser aux Recettes accessoires. 
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Annexe H 

MANDAT DES COMITÉS TECHNIQUES DE LA CONFÉRENCE 

Le Conseil a décidé de recommander que le mandat des 
Comités techniques soit défini comme suit: 

Les Comités techniques exercent, le cas échéant, les fonc­
tions suivantes (ils ne les exercent pas nécessairement toutes 
à chaque session de la Conférence, mais ils exercent celles qui 
se rapportent pleinement aux sections du programme de travail 
soumises à examen): 

1. Examiner les travaux accomplis pendant la période bien­
nale qui vient à expiration, au titre du Programme ordi­
naire, du Programme d'assistance technique et des autres 
programmes, en se réunissant en cas de besoin à plusieurs 
comités pour étudier conjointement telle ou telle activité; 
ce faisant, les Comités se préoccupent particulièrement des 
points suivants: 

a) degré de réalisation effective du programme approuvé; 
modifications éventuelles et raisons qni les ont motivées; 

b) efficacité du travail accompli: jugement critique sur les 
réunions et les centres de perfectionnement qui ont été 
organisés, les publications qui ont paru, l'assistance tech­
nique qui a été accordée, etc.; 

c) degré de participation des gouvernements aux diverses 
activités: se sont-ils fait représenter aux réunions? Ont-ils 
joué le rôle qui leur était assigné dans les projets de carac­
tère coopératif? Ont-ils suffisamment collaboré aux projets 
d'assistance technique et, notamment, fourni le personnel 
national correspondant, etc.; et 

d) résultats obtenus en matière de coordination des activités 
de la FAO avec celles d'autres organisations. 

2. Etudier les aspects techniques et économiques du programme 
de travail de la période biennale suivante, en s'attachant 
en particulier aux points suivants: 

a) dans quelle mesure l'attention se centre-t-elle sur les pro­
blèmes qui présentent le plus d'intérêt pour les Etats Mem­
bres et à propos desquels ces derniers peuvent attendre 
de la FAO qu'elle leur fournisse des renseignements utiles 
ou une assistance efficace; 

b) dans quelle mesure les moyens choisis pour réaliser le pro­
gramme de travail ont-ils des chances de répondre de ma­
nière satisfaisante aux besoins des gouvernements? En 
d'autres termes, jusqu'à quel point un équilibre raison­
nable a-t-il été réalisé entre les ressources affectées à diverses 
fins (personnel, réunions, voyages, documentation, etc.); 

c) méthodes employées pour obtenir des pays qu'ils partici-
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pent plus étroitement aux activités, notamment en con­
courant aux préparatifs et à l'organisation pratique des 
réunions régionales et internationales, en affectant des 
crédits et du personnel compétent aux projets nationaux 
pour lesquels ils ont demandé une assistance technique, et 
en fournissant des données statistiques nationales et autres 
renseignements; mesures à prendre au cas où la partici­
pation d'un pays s'annoncerait insuffisante; 

d) questions précises sur lesquelles le Directeur général 
demanderait un avis; 

e) modifications qui, à la suite des débats sur les alinéas (a)­
(d) et des propositions éventuellement formulées par les 
participants, devraient être apportées au programme de 
travail pour la période biennale par suppression ou rem­
placement de certaines activités, compte dûment tenu des 
priorités; 

f) valeur des dispositions destinées à assurer la collaboration 
avec les autres institutions ainsi qu'entre les divisions. 

3. Envisager les lignes directrices du programme de travail 
au-delà de la période biennale immédiatement suivante, 
en vue d'indiquer: 

a) les tranches du programme de travail qu'il conviendrait 
de mener à terme; 

b) les tâches nouvelles - énumérées par ordre de priorité -
qu'il y aurait lieu d'entreprendre, compte tenu en parti­
culier des problèmes qui commencent à apparaître; 

c) les déplacements d'accent qui pourraient être effectués, 
pour tenir compte des besoins mondiaux et régionaux, 
parmi les projets d'une certame durée; 

d) les améliorations ou innovations qui pourraient être ap­
portées à la collaboration tant entre les diverses divisions 
de la FAO qu'avec les autres institutions; 

e) les déplacements d'accent dont pourraient éventuellement 
faire l'objet les diverses méthodes de travail utilisées pour 
assurer les services fournis aux Etats Membres. 

4. Etudier tous problèmes particuliers dont ils pourraient 
être spécialement saisis, notamment: 

a) examen préliminaire de questions se rapportant à un 
domaine technique déterminé; 

b) problèmes particuliers de budget, d'organisation ou 
d'effectifs. 



Annexe I 

ACCORD ENTRE L'OIT, LA FAO ET L'UNESCO SUR L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

A. Consultations entre la FAO et L'UNESCO sur l'enseigne­
ment agricole 

Rome, 15 septembre 1960/Paris, 31 octobre 1960 

FAO: M. A. H. Boerma 
M. S. K. Dey 
Dr. A. Kimmel 
M. A. G. Orbaneja 

UNESCO: M. R. Maheu 
M. M. S. Adiseshiah 
M. J. Guiton 
M. P. C. Terenzi 
M. A. de Silva 

Ces consultations avaient pour objet de mettre au point 
des modes de coopération pratiques entre la FAO et l'UNESCO 
dans le domaine de l'enseignement agricole, notamment au 
sujet des projets relevant de l' Assistance technique et du Fonds 
spécial. Conscients de l'intérêt que le Bureau international 
du travail porte à la question, les représentants des deux orga­
nisations ont résolu de le tenir entièrement au courant de 
leurs consultations. 

Le problème a été examiné sous les aspects suivants: 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR AGRICOLE (COLLÈGES UNIVERSITAIRES, 
FACULTÉS, INSTITUTS TECHNIQUES) 

L'enseignement supérieur agricole intéresse à la fois l'UNES­
CO et la FAO. En ce qui concerne le personnel enseignant, 
l'UNESCO s'intéresse aux sciences fondamentales 1 et la FAO 
aux sciences appliquées à l'agriculture. Les deux institutions ont 
convenues d'avoir pour principe de recommander la création 
de facultés d'agriculture dans des universités. C'est à la FAO 
qu'il incombe essentiellement de fournir des conseils pour 
l'organisation et la mise au point d'une faculté, d'un collège 
universitaire ou d'un institut agronomique, l'UNESCO apportant 
son concours pour l'intégration de la faculté ou du collège 
dans l'université et pour d'autres questions d'ordre adminis­
tratif ainsi que pour l'élaboration des programmes. Dans 
les cas où le collège ou la faculté d'agriculture sera le premier 
élément d'enseignement supérieur du pays, la FAO et l'UNESCO 
interviendront toutes deux dès l'origine puisqu'il s'agira de 
mettre au point aussi bien l'enseignement des sciences fon­
damentales que celui des sciences appliquées. 

Tout plan d'enseignement supérieur agricole doit tenir 
compte des besoins et des ressources générales en matière 
d'enseignement, mais cela ne signifie pas qu'il faille attendre, 
pour créer une faculté ou un collège d'agriculture, qu'un plan 
et un système complet d'enseignement général aient été mis 
au point. 

En ce qui concerne l'établissement des plans pour les pro­
jets devant être financés par le Fonds spécial et leur mise 
en œuvre, la FAO et l'UNESCO ont déterminé d'un commun 
accord comme suit les modalités de leur coopération à chacun 
des quatre stades de ces projets. 

l. Conseils aux gouvernements pour la préparation des demandes 
d'assistance. Il est convenu que le représentant de l'institution 
qui entreprendra la préparation du projet de demande 
d'assistance dans le pays requérant consultera le repré­
sentant compétent de l'autre institution dans ce même pays. 

2. Etude au siège des institutions des demandes transmises par 
le Fonds spécial. Chaque institution enverra immédiate-

1 La liste en sera communiquée sous peu à la FAO. 
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ment à l'autre, pour qu'elle présente ses observations, une 
copie de toutes les demandes qu'elle aura reçues. Si les 
services compétents ne peuvent pas se mettre d'accord par 
correspondance ou par téléphone, des consultations per­
sonnelles seront organisées afin qu'une prise de position 
commune puisse être soumise au Fonds par l'institution 
qui a reçu la demande. 

3. Elaboration et adoption du plan d'opérations. L'institution 
désignée par le Fonds spécial comme agent d'exécution 
entrera en consultations avec l'autre. L'autre enverra, aux 
fins d'observations, à l'autre institution, le projet de plan 
d'opérations. Si l'accord ne peut être réalisé par correspon­
dance ou par téléphone, des consultations personnelles 
seront organisées sur invitation de l'institution chargée 
d'exécuter le projet. 

4. Mise en œuvre du projet. Lorsqu'il sera nécessaire de créer 
des postes relevant de la compétence de l'autre institution, 
l'agent d'exécution organisera la participation de l'autre 
institution au moyen de sous-traités, virant d'une insti­
tution à l'autre les sommes nécessaires à la rémunération 
des spécialistes ou au financement des bourses. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE MOYEN 

L'enseignement agricole du niveau moyen intéresse à la 
fois la FAO et l'UNESCO. L'intérêt relatif des deux organi­
sations varie selon le niveau général de l'enseignement et du 
développement du pays considéré. La FAO est la principale 
intéressée lorsque l'école a essentiellement pour objet de for­
mer du personnel subalterne et des cadres moyens pour les 
ministères de l'agriculture, d'autres organismes de développe­
ment agricole et d'autres types d'emploi purement agricoles 
et que, par conséquent, le programme fait une large place à 
l'agriculture pratique. Par contre, c'est l'UNESCO qui est le 
plus intéressée lorsque les écoles agricoles moyennes mettent 
l'accent sur une formation générale préparant les élèves à 
poursuivre leurs études plutôt qu'à occuper immédiatement 
un emploi. Il est donc nettement reconnu que la situation 
varie et qu'en conséquence les responsabilités relatives de 
l'UNESCO et de la FAO sont susceptibles de varier également. 

On n'encouragera pas la création de systèmes parallèles 
d'enseignement agricole au niveau moyen (ou à tout autre 
niveau). L'UNESCO et la FAO auront pour ligne de conduite 
de s'efforcer d'adapter et d'améliorer les institutions existantes, 
quel que soit le ministère auquel elles sont rattachées, plutôt 
que de créer de nouveaux établissements. 

En recommandant la création d'établissements d'enseigne­
ment agricole du niveau moyen, il sera tenu dûment compte 
des besoins de développement général de l'enseignement ainsi 
que des ressources disponibles à cet effet. 

ENSEIGNEMENT EXTRASCOLAIRE DE L'AGRICULTURE (ORDINAI· 
REMENT DÉSIGNÉ SOUS LE NOM DE « VULGARISATION AGRICOLE») 

L'enseignement extrascolaire de l'agriculture est considéré 
comme relevant exclusivement de la compétence de la FAO. 
Toutefois, les méthodes générales de vulgarisation ne s'appli -
quent pas seulement à l'agriculture. L'UNESCO fournit des 
avis et une aide aux gouvernements dans des domaines tels 
que l'élaboration et l'emploi des moyens d'information et 
des auxiliaires visuels de l'enseignement. La FAO encouragera 
ses spécialistes de la vulgarisation agricole ainsi que les ser-



vices gouvernementaux de vulgarisation agricole à utiliser 
les ressources que peut offrir l'UNESCO. 

FORMATION DE MAÎTRES POUR LES ÉCOLES MOYENNES 

La formation de maîtres pour les éeoles agricoles du niveau 
moyen exige un effort conjoint de l'UNESCO et de la FAO. 
Il est souhaitable que cette formation soit entreprise dans 
une faculté (ou département) d'agriculture en étroite colla­
boration avec une faculté (ou département) de pédagogie, 
afin que la formation porte simultanément sur le contenu 
technique et sur les méthode pédagogiques. 

ENQUÊTES ET RÉUNlONS 

Dans toutes les enquêtes générales relatives à l'éducation, 
l'UNESCO prend l'initiative, la FAO participant à l'élaboration 
du plan des parties relatives à l'enseignement agricole et à 
leur exécution. La FAO prendra l'initiative des enquêtes con­
cernant exclusivement l'enseignement agricole, l'enquête même 
étant menée conjointement par les deux institutions. 

Les réunions concernant l'enseignement en général sont 
organisées par l'UNESCO, qui invitera la FAO à y participer 
lorsqu'il y aura lieu. Dans le passé, les réunions touchant 
l'enseignement agricole ont été organisées par la FAO, mais 
à l'avenir on envisagera de les faire patronner à la fois par 
la FAO et l'UNESCO. Ce ne serapas possiblepourlaréunion 
d'Amérique latine devant avoir lieu en août 1961 à Quito 
(Equateur), ses préparatifs faits avec la collaboration de l'Or­
ganisation des Etats américains étant achevés. L'UNESCO est 
toutefois invitée à participer activement à cette réunion. 

}NSTRUMENT INTER.NATIONAL RELATIF A L'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

Lors de sa onzième session (novembre-déeembre 1960), 
la Conférence générale de l'UNESCO examinera l'utilité d'un 
instrument international relatif à l'enseignement technique et 
professionnel. Un tel instrument serait soumis à l'approbation 
de la Conférence générale à sa session de 1962. 

Il a été convenu que la FAO serait consultée à tous les stades 
de la préparation de cet instrument. A titre de première me­
sure, la FAO enverrait d'ici une semaine à l'UNESCO une dé­
claration définissant sa position qui sera publiée sous forme 
d'addendum au document soumis à la Conférence générale 
de l'UNESCO. 

Il a été décidé que l'accord auquel les présentes consulta­
tions ont abouti serait communiqué au Bureau international 
du travail, au Fonds spécial, aux représentants du Bureau 
de l'assistance technique, aux représentants de l'UNESCO et 
de la FAO dans les pays, enfin au Comité administntif de 
coordination qui pourra faire rapport au Conseil économique 
et social à son sujet. 

B. Mémorandum d' Accord entre l'OIT, la FAO et l'UNESCO 
complétant l' Accord UNESCO/FAO sur l'enseignement agricole 

Les représentants de l'OIT, de la FAO et de l'UNESCO se 
sont réunis au siège de l'UNESCO, le 27 février 1961, en vue 
de compléter l'accord sur l'enseignement agricole, conclu entre 
la FAO et l'UNESCO en septembre-octobre 1960, dans lequel 
il était précisé que les représentants des deux organisations 
étaient conscients de l'intérêt que l'OIT porte à la question. 

Les représentants des trois institutions se sont mis d'accord 
sur la déclaration suivante concernant l'intérêt et les respon­
sabilités de l'OIT en ce domaine: 

L'intérêt général et la responsabilité de l'OIT en matière 
de formation et d'enseignement agricoles portent en premier 
lieu sur les relations entre la formation et l'emploi. Il appar­
tient à l'OIT de veiller à ce que les programmes de formation 
professionnelle dans l'agriculture procèdent d'une évaluation 
des besoins effectifs et en puissance du pays ou de la région 
intéressés en main-d'œuvre qualifiée, aux différents échelons, 
dans l'agriculture et dans les services et institutions agricoles. 
Elle doit aussi veiller à ce que ces programmes favorisent la 
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sécurité, le caractère productif et rémunérateur de l'emploi 
au sens large de ce terme en économie, ainsi qu'un équilibre 
approprié de l'emploi entre l'agriculture et les autres secteurs 
de l'économie. Il est nécessaire que les programmes d'en­
semble contiennent des dispositions relatives à la formation 
à des métiers non agricoles des travailleurs - salariés, semi­
indépendants ou indépendants - qui ne sont pas pleinement 
employés dans l'agriculture ou qu'il peut être souhaitable, 
pour d'autres raisons, de transférer dans d'autres activités. 

Dans ce cadre général, la collaboration des trois institutions 
peut revêtir les formes suivantes : 

a) Aux échelons international et régional, les institutions 
continueront de collaborer à l'organisation de conférences, 
de centres et de cours de formation du personnel, de niveau 
supérieur et moyen, qui se consacre à la formation profes­
sionnelle dans l'agriculture et la sylviculture, ainsi qu'à 
l'octroi de bourses d'études pour faciliter la participation 
des intéressés. 

b) A l'échelon national, les trois institutions s'attacheront à 
fournir une assistance aux gouvernements en vue de l'or­
ganisation générale de programmes d'enseignement pro• 
fessionnel et de formation dans l'agriculture, y compris la 
sylviculture, à divers niveaux, afin que de tels programmes 
soient établis et soient organisés de manière efficace, ration­
nelle, systématique et coordonnée. 

c) L'OIT jouera le rôle principal en matière de programmes 
extrascolaires d'enseignement et de formation pour les 
travailleurs salariés de l'agriculture et pour les petites in­
dustries rurales. 

d) L'OIT a un intérêt commun avec la FAO dans la prépa­
ration à l'emploi agricole direct; en particulier, elle s'inté­
resse au premier chef aux systèmes d'apprentissage, à la 
réadaptation des travailleurs handicapés et à la formation 
des travailleurs agricoles à des métiers non agricoles. L'OIT 
s'i1ltéresse aussi d'une manière particulière à l'établissement 
de services de formation à l'entretien, à la réparation et à 
l'utilisation de machines agricoles, à la construction et à 
l'entretien de bâtiments agricoles. 

e) La FAO et l'UNESCO consulteront l'OIT à l'occasion des 
enquêtes sur l'enseignement agricole, en faisant appel, le 
cas échéant, à sa participation. De même l'OIT, dans la 
préparation et la conduite des enquêtes sur la main-d'œuvre 
dans l'agriculture, consultera la FAO et l'UNESCO et fera 
appel, le cas échéant, à leur participation. 

f) L'OIT continuera d'exercer ses responsabilités dans le 
domaine de la recherche et de l'élaboration de normes et, 
en collaboration avec la FAO et l'UNESCO selon le cas, 
fournira son assistance aux gouvernements dans l'appli­
cation de normes comme celles qui figurent dans la recom­
mandation de l'OIT concernant la formation profession­
nelle dans l'agriculture. L'UNESCO, de son côté, continuera 
de consulter la FAO et l'OIT en vue de la préparation 
du projet d'instrument international relatif à l'enseigne­
ment technique et professionnel, qui doit être soumis à 
la Conférence générale de l'UNESCO en 1962. 

g) L'OlT sera consultée au sujet des activités dans le domaine 
de l'enseignement supérieur et moyen dans l'agriculture 
et de la formation d'instructeurs pour les écoles d'agricul­
ture de niveau moyen; le cas échéant, elle sera invitée à 
y participer. De même, l'OIT consultera la FAO et l'UNESCO 
au sujet des activités dont elle a la responsabilité essentielle; 
elle fera appel, le cas échéant, à leur participation. 

h) Les trois organisations reconnaissent ~u'il convient d'éviter 
tout double emploi entre des services quelconques qu'elles 
assurent; si des problèmes se posent à cet égard, les Direc­
teurs généraux intéressés entreront en consultation. 

i) De nouvelles consultations auront lieu en vue d'aboutir 
à un accord plus détaillé sur les domaines qu'il conviendrait 
de considérer comme relevant spécialement de l'une des 
trois organisations. 

Paris, le 15 septembre 1961 
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Réorientation des activités de la 
FAO en vue de renforcer l'apti­
tude de l'Organisation à aider les 
gouvernements dans le développe­
ment de leur agriculture 



C 61/57-Sup. 1 Réorientation des activîtés de la 
FAO en vue de renforcer l'apti­
tude de l'Organisation à aider les 
gouvernements dans le développe­
ment de leur agriculture - Supplé­
ment - Projet de résolution 

DOCUMENTS POUR L'INFORMATION DES DÉLÉGUÉS 

C 61/INF/1 
(Première rédaction) 

Liste des documents de la Confé­
rence, répartis d'après les points 
de l'ordre du jour provisoire 

C 61/INF/1 Idem 
(Deuxième rédaction) 

C 61/INF/2 Ordre du jour des comités techniques 

C 61/INF/3 Extraits des règlements applicables 
par la Conférence en matière de 
votes et d'élections 

C 61/INF/4 Modèle de proposition de candida-
ture aux élections du Conseil 

C 61/INF/5 Liste des délégués 
(Deuxième rédaction) 

C 61/INF/6 Admission de nouveaux Membres et 
de Membres associés 

C 61/INF/7 Calendrier des séances pendant la 
onzième session de la Conférence 

DOCUMENTS A DISTRIBUTION LIMITÉE 

C 61/LIM/l 

C 61/LIM/2 

C 61/LIM/3 

C 61/LIM/4 

C 61/LIM/5 

C 61/LIM/6 

C 61/LIM/7 

C 61/LIM/8 

C 61/LIM/9 

C 61/LIM/10 

C 61/LIM/ll 

Humanité, nourriture et bien-être 
(Seconde Conférence McDougall, 
1961) 

Alliance coopérative internationale -
Mobilisation financière pour une 
stratégie de l'alimentation 

Budget biennal 

Contribution à la solution des pro­
blèmes de produits de base - Ajuste­
ment de la production à la con­
sommation 

Non publié 

Réunion des observateurs des orga­
nisations non gouvernementales 

Premier Rapport du Bureau 

Commission consultative régionale 
des pêches pour l'Atlantique Sud-
Ouest 

Questions constitutionnelles et juri­
diques (Extrait du rapport de la 
trente-sixième session du Conseil, 
30 octobre-3 novembre 1961) 

Demande d'admission au statut 
consultatif 

Rapport sur le Codex alimentarius 

C 61/LIM/12 et Corr. 1 Programme multilatéral d'aide ali­
mentaire 
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C 61/LIM/13 

C 61/LIM/14 

C 61/LIM/15 

C 61/LIM/16 

C 61/LIM/17 

C 61/LIM/18 

C 61/LIM/19 

C 61/LIM/20 

C 61/LIM/21 

C 61/LIM/22 

C 61/LIM/23 

C 61/LIM/24 

C 61/LIM/25 

C 61/LIM/26 

C 61/LIM/27 

C 61/LIM/28 

C 61/LIM/29 

C 61/LIM/30 

C 61/LIM/31 

C 61/LIM/32 

Discours înaugural qui sera prononcé 
par le Directeur général devant la 
Commission I 

Composition des Groupes d'étude de 
produits 

Relations FAO/FISE 

Questions financières et adminis-
tratives 

Questions budgétaires 

Deuxième rapport du Bureau 

Augmentation du nombre des sièges 
du Conseil, comités techniques de 
la Conférence, et composition des 
délégations à la Conférence de 
la FAO 

Augmentation du nombre des sièges 
du Conseil 

Proposition d'amendements au do­
cument C 61/LIM/8 présentée par 
la délégation de l'Argentine 

Rapport de la réunion des représen­
tants des organisations interna­
tionales non gouvernementales ad­
mises en qualité d'observateurs à 
la onzième session de la Confé­
rence 

Projet de résolution présenté par la 
délégation de la Turquie à propos 
du paragraphe 1 du document 
C 61/REP/1 

Augmentation du nombre des sièges 
du Conseil. Application de la dé­
cision prise par la Conférence au 
cours de la session actuelle 

Programme de travail et budget 

Texte de l'exposé que le Directeur 
général fera devant la Commis­
sion II 

Projet de résolution présenté par le 
Président de la réunion officieuse 
des pays exportateurs d'engrais, 
au nom des délégations des pays 
suivants: Autriche, Australie, 
Belgique, Canada, Chili, France, 
République fédérale d'Allemagne, 
Israël, Italie, Japon, Luxem­
bourg, Pays-Bas, Norvège, Espagne, 
Suisse, Royaume-Uni, Etats­
Unis d'Amérique 

Non publié 

Projet de résolution revisé sur les 
normes alimentaires 

Envoi de dirigeants et d'administra­
teurs agricoles à titre d'aide aux 
gouvernements 

Non publié 

Campagne mondiale contre la faim -
Projet de résolution présenté par 
la délégation de la République 
Malgache 



C 61/LIM/33 

C 61/LIM/34 

C 61/LIM/35 

C 61/LIM/36 

C 61/LIM/37 

C 61/LIM/38 

C 61/LIM/39 

C 61/LIM/39-Rev. 1 

C 61/LIM/40 

C 61/UM/41 

C 61/LIM/42 

C 61/LTM/43 

C 61/LIM/43-Rev. 1 

C 61/LIM/44 

C 61/LIM/44 Add. 1 

C 61/LIM/45 

C 61/LIM/46 

C 61/LIM/47 

Exposé présenté par le Rapporteur 
à la Commission II sur les conclu­
sions des rapports des comités 
techniques appelant une décision 
de la Conférence 

Utilisation des excédents alimentaires 
pour le développement économi­
que et social; proposition soumise 
à l'examen de la Commission I 
par le délégué du Canada 

Utilisation des produits antiparasi­
taires en agriculture 

Campagne mondiale contre la faim -
Projet de résolution proposé par 
les délégations de la République 
arabe de Syrie, Irak, Jordanie, 
Liban, Soudan 

Election des membres du Conseil 

Projet de résolution présenté par la 
délégation des Philippines 

Projet de résolution présentée par la 
délégation du Pakistan 

Projet de résolution présenté par les 
délégations de Birmanie, Chypre, 
Ethiopie, Inde, Irak, Jordanie, 
Liban, Libye, Norvège, Pakistan, 
Philippines, Syrie, Soudan, Tuni­
sie, Turquie, République arabe unie 

Déclaration du délégué du Pakistan 
[(sur le point 9 (xv) (b)] 

Projet de résolution relative au code 
de principes concernant le lait et 
les produits laitiers, présenté à la 
demande formulée par le Comité 
d'experts gouvernementaux à sa 
quatrième session 

Rapport de la réunion officieuse des 
pays exportateurs d'engrais 

Projet de résolution relative aux po­
litiques de stabilisation des prix 
agricoles et de soutien de l'agri­
culture présenté, par les déléga­
tions de l'Australie, du Brésil, du 
Canada, du Danemark, de la Fran­
ce, de l'Iran, des Pays-Bas, de la 
Thaïlande, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis 

Idem 

Enquête sur l'Afrique 

Idem 

Projet de résolution concernant la 
création d'un bureau régional pour 
l'Europe, présenté par le délégué de 
la France et appuyé par les délé­
gués de plusieurs Etats Membres 
de la région européenne 

Projet de résolution sur l'utilisation 
des excédents alimentaires 

Non publié 
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C 61/LIM/48 

C 61/LIM/49 

C 61/LIM/50 

C 61/LIM/51 

C 61/LIM/52 

C 61/LIM/53 

C 61/LTM/54 

C 61/LIM/55 

Projet de résolution sur la création 
de commissions régionales de l'ali­
mentation et de la nutrition, pré­
senté par les délégations du Came­
roun, Ghana, Nigeria et Sénégal 

Projet de résolution sur le renforce­
ment de l'organisation de la statis­
tique au Proche-Orient 

Projet de résolution présenté par les 
délégations de la Finlande, de la 
Norvège et de la France 

Problèmes de produits - Projet de 
résolution présenté par la déléga­
tion de l'Iran 

Proposition de résolution relative au 
projet de développement méditer­
ranéen, présentée par la déléga­
tion de la Grèce 

Quatrième rapport du Bureau à la 
Conférence 

Projet de résolution présenté par les 
délégations de l'Argentine, de la 
Colombie et du Mexique 

Projet de résolution relative aux po­
litiques commerciales en matière 
de produits agricoles, présenté par 
les gouvernements de la Birmanie, 
de l'Inde, de l'Indonésie et de la 
Yougoslavie 

DOCUMENTS DE LA SÉRIE C 61/REP 

C 61/REP/1 

C 61/REP/2-Rev. 1 

C 61/REP/3 

C 61/REP/4 

C 61/REP/5 

C 61/REP/6-Rev. 1 

C 61/REP/7 

C 61/REP/8 

C 61/REP/9 

Rapport de la Commission III à 
la Conférence plénière - Première 
partie: Augmentation du nombre 
des sièges du Conseil et composi­
tion des délégations à la Confé­
rence de la FAO 

Rapport de la Commission II à la 
Conférence plénière - Première 
partie - Activités et programmes 
de l'Organisation 

Projet de rapport de la Plénière 
(a) Questions de procédure, et 
(b) Admission de nouveaux Mem­

bres 

Projet de rapport de la Commis­
sion II - Première partie - Pro­
grammes de coopération technique 

Projet de rapport de la Commis­
sion III - Troisième partie - Com­
mission consultative régionale des 
pêches pour l'Atlantique Sud-Ouest 

Rapport de la Commission III à la 
Plénière - Barème des contribu­
tions pour 1962-63 

Projet de rapport de la Commission 
III - Quatrième partie 

Projet de rapport de la Commission 
I - Première partie 

Projet de rapport de la Commission 
II - Deuxième partie 



C 61/REP/10 Résolution portant ouverture de 
crédits 

COMITÉ TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE 

C 61/AG/l 

C 61/AG/2 

C 61/AG/3 

C 61/AG/4 

C 61/AG/5 

C 61/AG/6 

C 61/AG/7 

C 61/AG/8 

C 61/AG/9 

C 61/AG/10 

C 61/AG/Il 

C 61/AG/12 

C 61/AG/13 

C 61/AG/14 

Ordre du jour provisoire 

Tenue d'un catalogue international 
des variétés cultivées de plantes 
agricoles 

Non publié 

Atomic Energy in Agriculture (an­
glais seulement) 

Land and Water Development (an­
glais seulement) 

Plant Production and Protection 
(Revised 27.10) (anglais seulement) 

Animal Production and Health (an­
glais seulement) 

Non publié 

Institutions et services ruraux 

Division de la mise en valeur des 
terres et des eaux 

L'énergie atomique dans l'alimenta­
tion et l'agriculture 

Production et santé animales 

Production végétale et protection des 
plantes 

Instituiions et services ruraux 

COMITÉ TECHNIQUE DE L'ÉCONOMIE 

C 61/EC/l 

C 61/EC/2 

C 61/EC/3 

C 61/EC/4 

C 61/EC/5 

C 61/EC/6 

C 61/EC/6-Rev. l 

Ordre du jour provisoire 

Statistique 

Produits 

Analyses économiques 

Opening statement by O.V. Wells 
before the Technical Committee 
on Economies (anglais seulement) 

Projet de rapport 

Rapport 

COMITÉ TECHNIQUE DES PÊCHES 

C 61/FI/l 

C 61/FI/2 

C 61/FI/3 

Ordre du jour provisoire 

Surnmary of Work (anglais seule­
ment) 

Rapport biennal du Conseil indo­
pacifique des pêches au Directeur 
général de l'Organisation des Na­
tions Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture 
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C 61/FI/4 

C 61/FI/5 

C 61/FI/6 

C 61/FI/6-Rev. 1 

Rapport du Conseil général des 
pêches pour la Méditerranée à la 
onzième session de la Conférence 
de la FAO 

Comité technique des pêches 

Projet de rapport 

Rapport 

COMITÉ TECHNIQUE DES FORÊTS ET PRODUITS 
FORESTIERS 

C 61/F0/1 

C 61/F0/2 

C 61/F0/3 

C 61/F0/4 

C 61/F0/4-Rev. 1 

Ordre du jour provisoire 

Surnmary of Activities for 1962-63 
(anglais seulement) 

Non publié 

Projet de rapport 

Rapport 

RÉUNION CONJOINTE DES COMITÉS TECHNIQUES 
DE L'AGRICULTURE ET DES FORÊTS 

C 61/FO/AG/1 

C 61/FO/AG/2 

C 61/FO/AG/3 

Ordre du jour provisoire 

L'agriculture nomade 

Aménagement de la faune et de son 
habitat 

C 61/FO/AG/4 Projet de rapport 

C 61/FO/AG/4-Rev. 1 Rapport 

COMITÉ TECHNIQUE DE L'INFORMATION ET DES 
PUBLICATIONS 

C 61/IN/l 

C 61/IN/2 

C 61/IN/3 

C 61/IN/4 

C 61/IN/4-Rev. 1 

Ordre du jour provisoire 

Déclaration de la délégation des 
Etats-Unis à la réunion du Co­
mité technique de l'information et 
des publications 

Estimation du coût des publications 
de la FAO 

Projet de rapport 

Rapport 

COMITÉ TECHNIQUE DE LA NUTRITION 

C 61/NU/1 

C 61/NU/2 

C 61/NU/3 

C 61/NU/3-Rev. 1 

Ordre du jour provisoire 

Summary of activities planned for 
1962-63 (anglais seulement) 

Projet de rapport - Nutrition 

Rapport définitif - Nutrition 



Annexe K 

RAPPORTS DES COMITÉS TECHNIQUES 

I. Agriculture 

INSTITUTIONS ET SERVICES RURAUX 

1. Le Comité technique a examiné le travail de la Division 
des institutions et services ruraux sous ses aspects généraux. 
Il note que la Division a dû répondre à une demande crois­
sante d'assistance technique, comme l'atteste le fait que sa 
part des crédits attribués à la FAO au titre du Programme 
élargi d'assistance technique (PEAT) a augmenté de 50 pour 
cent de 1959 à 1962, que ses crédits au titre de divers fonds 
de dépôts se sont eux aussi beaucoup accrus, et enfin, que 
les projets financés par le Fonds spécial des Nations Unies 
se sont multipliés. Le Comité a été informé que cette notable 
expansion du programme sur le terrain nécessitera un ren­
forcement du personnel au Siège central et dans les régions, 
comme il est expliqué dans les propositions budgétaires pour 
1962-63. Il a également été indiqué au Comité que l'on ob­
tiendrait une meilleure organisation du travail au sein de la 
Division en articulant celle-ci en quatre sous-divisions au lieu 
des trois actuelles et en modifiant légèrement la dénomination 
des sous-divisions. 

2. Le Comité a ensuite examiné les activités de la Division 
telles qu'elles ressortent du rapport du Directeur général sur 
Le travail de la FAO 1960-61 et du Programme de travail et 
budget pour 1962-63. II se félicite des travaux exécutés durant 
le dernier exercice et, sous réserve des observations ci-après, 
il approuve de manière générale les propositions présentées 
pour la prochaine période biennale. 

Enseignement et vulgarisation agricoles 

3. Passant en revue le travail de la Sous-division de l'ensei­
gnement et de la vulgarisation agricoles, le Comité a souligné 
la nécessité de disposer à tous les niveaux de maîtres d'agricul­
ture dûment qualifiés. Les besoins en personnel enseignant 
sont tels que l'augmentation des effectifs pose un sérieux pro­
blème, comme l'ont relevé les délégations. Pour retenir les 
enseignants actuellement en service et en attirer de nouveaux 
vers la carrière, il est indispensable de leur assurer des con­
ditions d'emploi satisfaisantes. 

4. Le Comité souligne qu'il faut coordonner étroitement 
et harmoniser l'enseignement agricole académique et non 
académique (c'est-à-dire l'enseignement qui est dispensé dans 
des établissements d'une part et la vulgarisation d'autre part) 
avec la recherche. Au début, lorsque l'enseignement et la vul­
garisation sont de toute première importance, la recherche, 
en particulier sous ses aspects appliqués, devrait aussi béné­
ficier d'une haute priorité. Pour ce qui est de la recherche 
de base, il peut être possible dans certains cas de s'appuyer 
sur les travaux effectués par les pays plus avancés. 

5. Il y a lieu de ménager en toutes circonstances un équi­
libre convenable entre formation théorique et formation pra­
tique. Les vulgarisateurs doivent suivre d'assez près les travaux 
de recherche pour être toujours parfaitement au fait des tech­
niques nouvelles qu'ils décident de recommander. La recherche, 
si elle tient étroitement compte des conditions locales, peut 
servir de base pour l'établissement de plans, et il convient, 
par conséquent, d'encourager les instituts de recherche de 
portée nationale ou régionale. 
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6. Les spécialistes formés dans de grandes écoles ou uni­
versités ne sont pas assez nombreux. Le personnel provenant 
d'écoles et d'institutions de niveau moyen, ou ayant suivi 
des cours spécialement organisés, pourrait apporter un com­
plément fort appréciable à leurs travaux. 

7. Plusieurs délégations ont souligné les possibilités qu'of­
frent les activités intéressant la jeunesse rurale et suggéré que 
la FAO pourrait faire davantage dans ce domaine. 

8. Le Comité approuve la politique de la Sous-division 
qui consiste à accorder une grande place à la formation de 
vulgarisateurs et à aider les pays en cours de développement 
à organiser leurs services de vulgarisation. Un travail de vulga­
risation qu'il convient d'encourager est l'aménagement de 
jardins familiaux et de jardins scolaires dans les zones rurales; 
le Comité note que le FISE a fourni une aide financière pour 
le recrutement de vulgarisateurs dont l'effort se concentrera 
sur des projets de ce genre; il note en outre que cet organisme 
collabore avec la FAO à l'exécution d'un vaste programme 
de formation professionnelle de nutritionnistes et de vulgari­
sateurs en Afrique. 

9. Le Comité s'est occupé de la préparation de manuels 
à l'usage des vulgarisateurs et des enseignants; il lui a été 
indiqué que des crédits sont prévus pour 1962-63 (Programme 
de travail et budget, chapitre VI, paragraphe 29) afin de porter 
remède au manque de manuels en langue espagnole. 

10. Le danger de doubles emplois entre les activités de 
l'UNESCO et celles de la FAO dans le domaine de l'ensei­
gnement agricole a été mentionné. En réponse, le Secrétariat 
de la FAO a indiqué que les deux institutions se tiennent en 
contact non seulement pour éviter les chevauchements, mais 
également pour assurer aux Etats qui sont membres de l'une 
et de l'autre des services optimums à un coût minimum. Les 
délégués ont pu prendre connaissance du rapport consacré 
aux consultations tenues entre l'UNESCO et la FAO en sep­
tembre et octobre 1960, qui constitue le principal document 
exposant les responsabilités respectives de chacune dans le 
domaine de l'enseignement agricole. Ce rapport, qui a été 
approuvé par les Directeurs généraux des deux institutions, 
reconnait leur responsabilité commune et précise que la FAO 
exerce la responsabilité principale en ce qui concerne l'ensei­
gnement agricole en tant que tel, tandis qu;: l'UNESCO four­
nit son concours pour ce qui est de l'enseignement général. 
Le Comité estime que cette entente devrait être strictement 
respectée et que la FAO devrait y veiller constamment. 

11. Répondant aux observations pertinentes formulées par 
les délégués, le Secrétariat a déclaré qu'il ne préconisait la 
création de nouvelles institutions que dans les cas où il était 
impossible de renforcer et/ou de réorienter les institutions 
existantes. Le Comité estime qu'il convient d'encourager les 
pays à se grouper pour utiliser en commun les moyens d'en­
seignement supérieur et de recherche. 

Organisation des services agricoles 

12. Le Comité a reconnu qu'une attention accrue devrait 
être accordée à l'amélioration du cadre administratif d'en­
semble dans lequel se situent toutes les activités relevant du 
domaine général de l'alimentation et de l'agriculture. Cette 



tâche est actuellement confiée à la Sous-division de l'ensei­
gnement et de l'administration agricoles. Etant donné le vo­
hnne croissant de travail dans le domaine de l'enseignement 
et de la vulgarisation, ainsi que l'importance qui s'attache 
aux activités en matière d'organisation et d'administration, 
sur lesquelles l'attention a récemment été appelée par l'éva­
luation des programmes de la FAO, il a été proposé de cons­
tituer une Sous-division distincte pour s'occuper des questions 
relatives à l'organisation et à l'administration agricoles. 

13. La Sous-division qu'il s'agit de créer s'occuperait de 
deux grands domaines. Outre les questions intéressant la 
structure administrative d'ensemble pour les travaux relatifs 
à l'alimentation et à l'agriculture en général, elle serait aussi 
spécifiquement chargée des problèmes se rapportant à l'orga­
nisation des travaux de recherche agricole. S'il peut être théo­
riquement souhaitable qu'une même Sous--division groupe les 
activités de la FAO en matière de recherche, de vulgarisation 
et d'enseignement, le volume total du travail incombant à 
l'ancienne Sous-division· de l'enseignement et de l'adminis­
tration agricoles est devenu trop important pour qu'il lui 
soit possible de fonctionner de façon efficace. Il a donc été 
proposé de rattacher à la nouvelle Sous-division la section 
qui s'occupe de l'organisation de la recherche agricole. On 
estime qu'ainsi les sujets resteront groupés de façon homo­
gène, tandis que la répartition des tâches deviendra plus équi­
table. La nécessaire coordination des activités sera assurée 
par le Bureau du Directeur. 

14. Dans le domaine de la recherche, la Sous-division s'oc­
cupe des questions d'organisation. Elle continuera de donner 
des avis sur les problèmes suivants: structures, installations, 
procédures et arrangements les plus propres à faciliter l'orga­
nisation des activités de recherche; moyens de déterminer le 
nombre, la nature et l'emplacement des institutions de re­
cherche ou des unités expérimentales nécessaires; méthodes 
à suivre pour rattacher les programmes de recherche aux plans 
nationaux de développement agricole, et en particulier mise 
au point d'un mécanisme permettant d'assurer des relations 
de travail étroites entre la recherche et la vulgarisation. En 
1962-63, on se propose de venir en aide dans ces domaines 
aux gouvernements des Etats Membres en préparant une publi­
cation sur les systèmes comparés de l'organisation de la re­
cherche, en procédant à une enquête sur les moyens de re­
cherche et en donnant des avis sur les projets au titre du Fonds 
spécial qui intéressent le développement des moyens de 
recherche. 

15. La Division a été appelée dans une mesure croissante 
à fournir aux gouvernements des conseils touchant la structure 
générale des services alimentaires et agricoles. Des dispositions 
ont été prévues à cet égard dans le Programme de travail 
proposé pour 1962-63; il s'agit notamment d'effectuer des 
enquêtes et des études nationales, et de préparer des publi­
cations sur les systèmes comparés d'organisation en vue du 
développement agricole. Le Comité reconnaît qu'il n'existe 
pas dans ce domaine de solution-type valable pour tous les 
pays et à tous les stades du développement. Les gouvernements 
doivent être à même de peser les avantages et inconvénients 
de divers systèmes, de manière à pouvoir tirer eux-mêmes 
les conclusions et adapter les résultats obtenus ailleurs, compte 
tenu des conditions propres à leurs pays respectifs et de leurs 
ressources en main-d'œuvre. 

16. Une partie importante du travail de cette Sous-division 
consiste· à fournir des avis aux gouvernements nationaux en 
chargeant des administrateurs agricoles expérimentés d'étudier 
de façon spécifique les problèmes généraux de structure. Un 
autre moyen tout aussi important d'aider les gouvernements 
dans ce domaine consiste à s'assurer que les aspects organi­
sationnels des recommandations formulées dans des domaines 
techniques particuliers s'harmonisent avec la structure d'en­
semble. 

17. Le Comité note avec satisfaction les relations de travail 
étroites instituées entre la FAO, d'une part, la Division de 
l'administration publique des Nations Unies et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, 
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d'autre part. La coopération avec la Division de l'adminis­
tration publique des Nations Unies s'exerce surtout au moyen 
d'ententes, à l'échelon national, entre les conseillers en matière 
d'organisation agricole et d'administration publique. Des 
réunions communes ont également lieu. La collaboration avec 
1a Banque internationale comprend la mise au courant des 
membres de ses missions et l'examen de leurs recommandations 
visant l'organisation agricole. 

18. Le Comité reconnaît que la mise en œuvre de plans 
de développement bien conçus est gênée dans bien des cas 
par les faiblesses de la structure administrative, qui empêche 
l'effectif restreint du personnel technique disponible de s'ac­
quitter efficacement de ses fonctions. L'opinion générale est 
que des systèmes d'organisation insuffisants et le manque 
d'expérience administrative constituent de graves obstacles 
au progrès dans de nombreux pays et qu'il faudrait fournir 
toute l'assistance possible afin de remédier à ces imperfections. 
Bien que certaines délégations aient formulé quelques ré­
serves au sujet de la nécessité de constituer une sous-division 
distincte pour s'occuper de ces travaux, le Comité approuve 
dans l'ensemble les propositions contenues dans le programme 
de travail et budget de la Division. 

Régimes fonciers et colonisation 

19. Le Comité note qu'au cours des deux dernières années, 
les efforts de la Sous-division des régimes fonciers et de la 
colonisation se sont déplacés des activités régionales vers les 
projets de portée nationale, d'où un surcroît de tâches pour 
les services du Siège. Dorénavant, la Sous-division fera porter 
ses efforts dans trois directions principales: (1) renforcement 
du service de renseignements; (2) création d'établissements 
de recherche et de formation en matière de problèmes agraires; 
et (3) participation accrue aux projets en Asie et en Afrique. 
Des créations de postes seront nécessaires au titre de la pre­
mière et de la troisième de ces rubriques. 

20. Le Comité accueille avec satisfaction le projet de créa­
tion d'un institut de recherche et de formation en matière 
de problèmes agraires pour l'Asie et l'Extrême-Orient, qui 
doit être établi en Malaisie avec l'aide du Fonds spécial. Cer­
taines délégations, bien qu'elles appartiennent à des pays exté­
rieurs à cette région, espèrent recevoir de cet institut une aide 
utile. 

21. Plusieurs délégations ont attiré l'attention sur la ques­
tion du remembrement et ont souligné que, une fois que l'on 
a convaincu les agriculteurs d'y procéder, il est absolument 
indispensable de parer à llne nouvelle fragmentation des exploi­
tations. Il est également nécessaire, comme suite à la réorga­
nisation des exploitations, d'effectuer un travail efficace de 
vulgarisation et de créer une organisation satisfaisante du 
crédit. 

22. Le Comité observe qu'il est dangereux de vouloir pro­
céder à des améliorations techniques avant d'effectuer la ré­
forme agraire, et il souligne l'opportunité de s'o=per des 
facteurs institutionnels, sinon préalablement, du moins simul­
tanément. Il voit là un problème qui intéresse aussi bien les 
nouveaux pays que les anciens et qui déborde le cadre du 
régime foncier, puisque la structure agricole tout entière se 
trouve en jeu. Ce problème est exceptionnellement difficile 
en raison de ses prolongements sociaux. 

23. L'opinion générale du Comité est que la FAO ferait 
œuvre très utile si elle pouvait aider les Etats Membres à 
résoudre leurs problèmes de réforme agraire. 

24. Les délégations ont, d'une manière générale, accueilli 
avec satisfaction le projet d'un séminaire sur le régime foncier, 
qui devrait être organisé au cours de la prochaine période 
biennale, peut-être au Soudan. 

25. Le Comité est d'avis qu'il serait nécessaire d'affecter un 
fonctionnaire au Proche-Orient et un autre en Afrique du Nord, 
en qualité de spécialistes régionaux des problèmes de régime 
foncier et de colonisation agricole. 



26. L'attention du Comité a été attirée sur une résolution 
adoptée par la récente Conférence de Punta del Este, résolution 
qui a trait à la réforme agraire et qui invite instamment tous 
les gouvernements d'Amérique latine à accorder une très 
haute priorité à cette question. L'assistance de la FAO est 
nécessaire dans cette région et des contacts ont déjà été pris 
en vue de la création d'un institut régional de recherche et 
de formation sur les problèmes agraires, assorti d'un certain 
nombre de centres sous-régionaux. Il a été indiqué au Comité 
qu'une offre avait été reçue de l'Université du Chili. 

Coopératives, crédit et sociologie rurale 

27. S'occupant de la Sous-division des coopératives, du 
crédit et de la sociologie rurale, le Comité a jugé cette nou­
velle appellation préférable à l'ancienne (Sous-division du bien­
être rural). La Sous-division s'occupe principalement des pe­
tits agriculteurs, qui constituent la majorité des populations 
rurales et qui ont le plus besoin d'assistance. Pour leur fournir 
une aide opportune, il conviendrait de les organiser en groupes, 
par exemple au sein de coopératives. Le travail de la Sous­
division a un net caractère sociologique, qui justifie l'inclusion 
d'un sociologue rural dans son personnel. 

28. Le Comité est convenu que la FAO devrait continuer 
à étudier toutes les formes d'entreprise conjointe en agricul­
ture, sans se limiter aux types classiques de coopératives. Dans 
de nombreux pays, on ne peut pas encore compter sur un 
développement spontané de la coopération, et la FAO recon­
naît que, pendant plusieurs années encore, les gouvernements 
de ces pays demeureront en quelque sorte les tuteurs des co­
opératives, auxquelles ils fourniront des dirigeants spécialement 
formés et un appui financier. Le Comité recommande cepen­
dant que l'on veille à ce que l'encouragement ainsi donné aux 
coopératives ne tue pas l'esprit d'initiative. 

29. Le Comité approuve les plans de la Sous-division visant 
à étudier des domaines et aspects nouveaux de l'exploitation 
agricole dans lesquels l'initiative de l'Etat se combine à l'action 
privée. 

30. Le Comité a reçu avec satisfaction les renseignements 
qui lui ont été donnés au sujet du projet dit « Spare Tune 
Production for Gain » (Utilisation des loisirs pour une produc­
tion lucrative), lequel est exposé dans deux brochures récemment 
publiées par la FAO. La Sous-division a été invitée à élargir 
ses enquêtes pour déterminer l'expansion que pourraient 
prendre les travaux dans ce domaine et, selon les conclusions 
qui s'en dégageraient, à entreprendre un ou deux projets pilotes. 

31. Plusieurs délégués ont rappelé au Comité que le progrès 
technologique ne suffisait pas toujours à assurer le bien-être 
rural. Le Comité recommande que la FAO continue à se préoc­
cuper de manière particulière des aspects humains des program­
mes d'amélioration rurale. Un délégué a demandé que l'on 
insiste particulièrement sur ce point dans le rapport du Comité 
et il a mentionné la résolution N° 14/59 de la Conférence, 
relative à la nécessité de renforcer cet aspect du travail de la 
FAO. 

32. La Division a été instamment invitée à ne pas perdre 
de vue les liens étroits qui existent entre les facteurs économiques 
et les facteurs sociaux dans la vie rurale, et à collaborer aussi 
étroitement que possible à cet égard avec d'autres divisions 
de l'Organisation et avec des institutions extérieures. 

33. Il a été souligné que, dans de nombreux pays, même 
lorsque le gouvernement a facilité la création de coopératives, 
les petits exploitants seraient dépourvus de crédit s'ils devaient 
compter uniquement sur leur propre épargne. li a donc été 
reconnu que l'Etat devrait fournir une aide financière. Le 
Comité approuve les efforts que déploie la Sous-division pour 
encourager les systèmes de crédit agricole contrôlé, associé 
aux coopératives. Les groupements locaux, tels que coopé­
ratives ou unions de crédit, sont les mieux placés pour dispenser 
l'aide financière fournie par l'Etat et les conseils techniques 
nécessaires. 
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34. Le Comité a appris avec satisfaction que le Gouverne­
ment autrichien avait déjà offert d'accueillir la quatrième réu­
nion du Groupe ad hoc des problèmes de sociologie rurale 
de la Commission européenne d'agriculture. 

DIVISION DE LA MISE EN VALEUR DES TERRES ET DES EAUX 

35. Le Comité note que les fonds annuels alloués à la Di­
vision au titre de tous les programmes s'élèvent actuellement à 
environ 7 millions de dollars, provenant pour 5 pour cent du 
budget ordinaire, pour 22 pour cent du PEAT, pour 7 pour 
cent des Fonds de dépôt, y compris celui de la Campagne 
mondiale contre la faun, et pour 66 pour cent du Fonds spé­
cial des Nations Unies. La Division occupe dix-neuf fonction­
naires du cadre organique émargeant au budget ordinaire; 
il y a, en plus, neuf postes du cadre organique financés sur 
les crédits alloués par le Fonds spécial des Nations Unies 
pour frais d'exécution de projets. D'autre part, 380 postes 
« sur le terrain » sont pourvus actuellement ou doivent l'être 
en 1962. La Division est responsable de 32 projets du Fonds 
spécial des Nations Unies et participe à l'exécution d'une 
dizaine d'autres. Le Comité reconnaît que le programme des 
activités sur le terrain prendra sans doute encore plus d'unpor­
tance au cours des prochaines années. 

36. Le Comité a soigneusement étudié les activités de la 
Division, telles qu'elles sont décrites dans le rapport du Direc­
teur général sur le travail de la FAO en 1960-61 et dans le 
Programme de travail pour 1962-63. Le Comité est satisfait 
de la façon dont la Division exécute son programme d'action 
sur le terrain, qui est pourtant très lourd et très vaste; mais il 
s'inquiète de voir que le Programme ordinaire est inévitable­
ment un peu lésé. En conséquence, il reconnaît que l'accrois­
sement de personnel prévu au Siège et dans les Bureaux régio­
naux (7 postes) est modeste eu égard à l'ampleur des tâches, 
et il regrette que la Division ne soit pas représentée en Afrique 
et en Amérique latine. A son avis, les accroissements d'effectifs 
- et les augmentations budgétairesc annexes - sont indispensables 
si H'on veut que la Division exécute convenablement les 
activités du Programme ordinaire, qui ont été partiellement 
négligées; c'est sur la base du Programme ordinaire que la 
Division doit continuer à fournir des services au personnel 
employé sur le terrain, dont le nombre augmente, à orga­
niser des réunions, à préparer des documents et publications. 

37. Le Comité souligne la nécessité d'une étroite participa­
tion du gouvernement du pays-hôte aux projets et d'une for­
mation adéquate du personnel national pour que l'œuvre amor­
cée par la FAO puisse se poursuivre quand l'exécution de ses 
projets aura pris fin. Le Comité est heureux d'apprendre que 
nombre des projets du Fonds spécial des Nations Unies 
découlent d'activités du PEAT. 

38. Plusieurs délégués africains et latino-américains ont 
recommandé - et le Comité partage leur souhait - que l'on 
s'efforce d'obtenir des fonds de toute provenance qui paraîtrait 
appropriée, y compris des fonds régionaux du PEAT, pour 
que la Division puisse opérer dans ces deux régions. 

39. Pour ce qui est des relations de la FAO avec l'UNESCO, 
le Comité souligne que l'initiative appartient à la FAO dans 
le domaine de l'agriculture et notamment de la mise en valeur 
des terres et des eaux. D'un autre côté, il faudra utiliser plei­
nement les organisations nationales et internationales qui 
travaillent dans les domaines pertinents, par exemple en Afrique 
la Commission de coopération technique en Afriqueiaul.sud 
du Sahara (CCTA), et maintenir la coopération avec elles. 

40. Sous réserve de ces observations, le Comité est d'accord 
avec le programme de travail proposé. 

Etudes pédologiques et fertilité des sols 

41. Le Comité a étudié les résultats obtenus dans ce domaine. 
Il réaffirme que l'utilisation rationnelle des sols est la base 
d'une production agricole soutenue. 



42. Le Comité note que la Division parvient à faire face 
aux demandes d'assistance en matière de prospection, fertilité 
et aménagement des sols qui lui parviennent en nombre crois­
sant de la plupart des régions du monde. L'ampleur des tâches 
est prouvée par le nombre des expeïts détachés sur le terrain. 
En 1962, le personnel des services extérieurs comprendra 120 
fonctionnaires répartis dans 44 pays. 

43. Le Comité souligne la nécessité de former des tech­
niciens nationaux aptes à la prospection pédologique et aux 
études sur la fertilité des sols. En particulier, il est indispensable 
de prévoir des centres pour former, dans les pays eux-mêmes, 
des techniciens qui puissent continuer l'œuvre commencée sous 
les auspices d'une assistance technique. La valeur du travail 
sur le terrain au niveau national a été soulignée, de même 
que l'importance du programme FAO d'essais d'engrais, et 
notamment des essais effectués dans les champs des cultiva­
teurs. Il a été suggéré que la FAO utilise toutes les connais­
sances déjà recueillies dans les pays qui mettent au point des 
programmes d'essais d'engrais. L'attention a été attirée sur 
la nécessité de stimuler l'étude de la biologie des sols et les 
travaux sur les carences en oligo-éléments. Il importe de con­
centrer les efforts sur les études pédologiques dans les régions 
tropicales et subtropicales étant donné que les connaissances 
et l'expérience acquises dans les zones tempérées ne sont pas 
forcément applicables en milieu tropical. En ce qui concerne 
la Région africaine, il y a lieu de tenir compte des travaux 
effectués par le Bureau interafricain des sols (BIS) et par d'au­
tres organes de la CCT A. · 

44. Le Comité observe qu'outre l'application d'engrais il 
conviendrait de tenir compte des autres facteurs de production. 
Toutefois, ce fait est reconnu à la FAO, et une coopération 
étroite est assurée à l'intérieur de la Division ainsi qu'entre 
elle et les Divisions de la production végétale et de la pro­
tection des végétaux, et des institutions et services ruraux. 
Il y a lieu de poursuivre les travaux sur la classification des sols 
effectués en Europe sous l'égide de la FAO. 

45. Le Comité admet l'utilité du projet de carte mondiale 
des sols à une échelle appropriée entrepris conjointement par 
la FAO et l'UNESCO, mais il estime que le déroulement de 
ce projet devrait être moins rapide qu'on ne l'avait prévu 
initialement. Le Comité est convenu que les travaux sur la 
corrélation des systèmes de classification des sols ont une grande 
importance. La FAO doit s'efforcer de résoudre les difficultés 
de classification et accélérer le travail d'évaluation des ressources 
en sols sur le plan mondial, de manière à faciliter l'interpré­
tation des cartes des sols à trois fins pratiques: identifier les 
vocations agricoles, faciliter la planification de l'utilisation 
des terres et de l'exploitation agricole, et fournir des rensei­
gnements de base en vue des activités de la FAO sur le terrain. 
Cette tâche sera facilitée par les résultats des importants tra­
vaux déjà exécutés dans les divers pays. Le Comité reconnaît 
également qu'il y a lieu d'encourager la publication des cartes 
régionales existantes, première étape vers la publication d'une 
carte mondiale des sols. 

Ressources hydrologiques et irrigation 

46. Le Comité note que, dans ce domaine, le Programme 
ordinaire a particulièrement souffert, au cours des dernières 
années, du surcroît de travail exceptionnel qui a résulté de 
l'intensification des programmes financés par le Fonds spécial 
des Nations Unies. Cependant, on pense que la situation 
s'améliore pendant l'exercice 1962-1963. 

47. Le Comité se félicite de la coopération étroite qui existe 
entre la FAO et d'autres organisations, telles que le Centre 
des ressources hydrologiques des Nations Unies, l'UNESCO, 
!'OMS, l'OMM, la Commission internationale des irrigations 
et du drainage et la CCTA, ainsi qu'entre les diverses sections 
des départements techniques et économiques de la FAO. Cette 
coopération doit être assurée dans le cadre du budget approuvé. 

48. Le Comité souligne qu'il vaut mieux utiliser les ressources 
hydrauliques, de plus en plus exploitées. Il demande à la FAO 
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de stimuler à cette fin les mesures techniques suivantes entre 
autres: (a) prospecter plus systématiquement les eaux superfi­
cielles et souterraines; (b) s'intéresser davantage aux petits 
et moyens ouvrages d'accumulation des eaux de crue destinés 
à assurer l'approvisionnement en eau d'irrigation et à pré­
venir les inondations; (c) évaluer plus précisément les ressour­
ces en eaux souterraines afin de déterminer quel doit être le 
taux d'utilisation; étudier les techniques de réalimentation 
et empêcher l'intrusion des eaux salée.s; (d) conserver les 
ressources hydrologiques disponibles en rationalisant leur uti­
lisation dans les champs, en récupérant les eaux usées et les 
eaux d'écoulement, et en utilisant en agriculture des eaux 
de qualité marginale; (e) améliorer les systèmes d'irrigation 
existants; (f) lutter contre la salinité et la saturation, et as­
sainir les sols. 

49. Plusieurs délégations ont insisté sur la nécessité d'inté­
grer les projets d'irrigation et d'assainissement dans des plans 
généraux d'équipement, tout en prêtant l'attention voulue à 
d'autres questions essentielles, d'ordre agricole, économique, 
social, institutionnel. Il faudrait, entre autre: (a) mettre au 
point des projets équilibrés en envoyant de petites missions 
d'experts chargés de préparer des projets intég;és de mise en 
valeur des eaux au titre du PEAT et du Fonds spécial des 
Natiins Unies; (b) organiser adéquatement la vulgarisation 
des méthodes d'irrigation, pour permettre aux agriculteurs 
de tirer le meilleur parti des ouvrages qui auront été construits; 
(c) faire des études étendues sur la rentabilité des travaux 
d'irrigation. 

50. Le Comité note que la rentabilité des travaux d'irri­
gation et de drainage sera la première question à l'ordre du 
jour du prochain congrès de la Commission internationale 
des irrigations et du drainage (CIID). Ceci est dû en grande 
partie aux propositions formulées par robservateur de la FAO 
au quatrième congrès de la CIID. 

51. Le Comité reconnaît la valeur ainsi que l'intérêt écono­
mique et social des petits ouvrages d'irrigation alimentés par 
gravité ou par pompage, et il recommande que les gouverne­
ments et la FAO accordent à ces ouvrages l'attention voulue. 
La FAO devra s'occuper également de l'approvisionnement 
en eau des ruraux et de leur bétail dans les zones arides et 
semi-arides. 

52. Le Comité souligne que les gouvernements et la FAO 
devraient s'attacher à apprendre sans tarder les techniques 
d'irrigation aux spécialistes et aux agriculteurs locaux, en 
n'oubliant pas de former des vulgarisateurs compétents. Il 
note avec satisfaction que la FAO s'est assuré les services 
de professeurs d'université pendant leur congé septennal d'un 
an, ce qui lui permettra de mieux contribuer à l'organisation 
des centres nationaux de formation. 

53. Les délégations ont demandé que la FAO apporte une 
aide accrue pour ce qui est de l'utilisation des eaux s1.umâtres 
en irrigation et pour ce qui est de la lutte contre la salinisation 
des sols. 

54. Le Comité reconnaît qu'un « Manuel international sur 
l'irrigation et le drainage dans leurs rapports avec la salinité 
et l'alcalinité des terres arides » apporterait une contribution 
intéressante à la solution d'un problème complexe. Il souligne 
qu'il faudra utiliser au mieux l'expérience acquise dans les 
Etats Membres. La FAO devra assumer la direction de ce 
project conjoint FAO/UNESCO. 

Utilisation des terres et gestion des exploitations 

55. Le Comité souligne l'importance des critères sociaux 
et économiques dans la planification de l'usage des terres et 
des eaux et dans l'exécution des projets de développement 
et de modernisation .. Il souligne que les travaux relatifs à la 
conservation des sols exigent des liaisons très étroites à l'inté­
rieur de la FAO, non seulement du point de vue des études 
techniques et biologiques, mais aussi du point de vue de la 
législation, de l'organisation et de l'administration. 



56. Le Comité reconnaît qu'il faut planifier l'utilisation des 
terres avant d'investir des capitaux dans des projets de déve­
loppement agricole et de colonisation agraire. Il approuve 
les travaux que la Division envisage de consacrer aux problè­
mes d'utilisation des terres et d'aménagement des bassins 
versants, en coopération avec les autres divisions de la FAO, 
notamment celle des forêts et produits forestiers. 

57. Le Comité souligne l'importance de la conservation des 
sols et des eaux, ainsi que les difficultés auxquelles se heurte 
l'exécution de programmes rationnels. Il importerait surtout 
que l'on mette au point des mesures et des programmes de 
conservation qui rendent service à l'agriculteur et que l'on 
associe aux programmes de conservation des activités consul­
tatives pour une bonne gestion des exploitations. Plusieurs 
délégués ont souligné qu'il était souhaitable, lorsqu'on étudie 
un programme de conservation des sols et des eaux, de prendre 
en considération l'ensemble d'un bassin hydrologique. 

58. De nombreux délégués ont fait remarquer que les pro­
blèmes de la gestion des exploitations devaient occuper une 
place importante dans la formation des vulgarisateurs. Il im­
porte, en outre, d'interpréter l'influence des améliorations 
techniques recommandées sur les revenus des agriculteurs. 
Le Comité souligne qu'il importe d'établir des systèmes ration­
nels de gestion dans les zones en voie de développement. Il 
estime que l'étude envisagée sur l'organisation d'entreprises 
agricoles viables dans les projets de mise en valeur des terres 
et des eaux et de colonisation agraire devrait aider à la plani­
fication. Il a été fait mention du « package program » adopté 
récemment par le gouvernement de l'Inde: dans des zones 
choisies du pays, certaines pratiques agricoles essentielles ont 
été associées au planning technique et financier de systèmes 
d'exploitation améliorés et l'on compte ainsi obtenir des ré­
sultats spectaculaires en peu de temps. Pareilles méthodes 
seraient sans doute applicables dans d'autres pays en voie 
de développement. 

59. Le Comité recommande que la FAO, au titre du Pro­
gramme régional du PEAT, envisage de constituer aussitôt 
que possible des centres régionaux d'organisation de l'exploi­
tation agricole en Afrique et en Amérique latine semblables 
aux centres régionaux de gestion des exploitations organisés 
en Extrême-Orient au cours des années récentes. De nombreux 
délégués d'Extrême-Orient ont souligné que ces centres ont 
beaucoup contribué à activer les travaux. 

Génie rural 

60. Le Comité demande à la FAO de continuer d'aider les 
gouvernements à choisir des types de matériel convenant 
aux conditions locales (climat, sol, topographie, cadre éco­
nomique et social). Il demande, en particulier, qu'elle les aide 
à mettre au point des outils à main, ainsi que du matériel à 
traction animale dans les régions où les animaux de trait sont 
nombreux. Il souligne l'importance de la mécanisation des 
petites entreprises agricoles et, en particulier, de l'utilisation 
rentable du matériel mécanique. 

61. Le Comité note que, pour ce qui est des bâtiments d'ex­
ploitation, y compris les installations d'emmagasinage tradi­
tionnelles ou améliorées, l'équipement de manutention des 
produits agricoles, le matériel de pulvérisation pour grandes 
et petites superficies et l'électrification des entreprises rurales, 
l'assistance de la FAO aux gouvernements a été sérieusement 
limitée au cours des années antérieures. Il recommande que 
d'ici la période biennale 1964-65 la FAO intensifie considé­
rablement ses activités dans ces domaines. 

62. Le Comité, tout en se déclarant satisfait du travail ac­
compli dans ce secteur, souligne que pour faciliter l'industria­
lisation urbaine et résoudre le problème de l'emploi dans les 
collectivités agricoles, les pays en voie de développement de­
vraient s'intéresser davantage au traitement des matières pre­
mières agricoles à l'échelon rural. Il suggère que la FAO inten­
sifie son assistance dans ces domaines. Certaines délégations 
ont indiqué que les industries rurales de traitement des produits 
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agricoles primaires amélioraient la qualité des articles et, par 
conséquent, mettaient l'agriculteur mieux à même de soutenir 
la concurrence sur le marché, lui apportaient un'f. supplément 
de recettes et permettaient d'utiliser sous-produits et déchets 
et de réduire les pertes. Ces petites industries contribueraient 
à former sur place les ruraux à de nouvelles techniques et à 
de nouveaux procédés d'exploitation. 

63. Le Comité, se déclarant satisfait de la préparation et 
de la parution des publications officielles et des bulletins techni­
ques officieux, suggère que l'on se préoccupe de publier des 
bulletins restreints qui porteraient sur des types d'équipement 
convenant à des cultures particulières et à des pratiques cultu­
rales spéciales. 

64. Le Comité note que deux centres de développement 
et une réunion technique qui devaient avoir lieu au cours du 
présent exercice n'ont pu être organisés parce que la Division 
a été surchargée de travail, en particulier à cause du 
nombre croissant des projets du Fonds spécial. Le Comité 
est satisfait du travail accompli dans plusieurs pays en ce qui 
concerne la formation de mécaniciens, de personnel d'entretien, 
de travailleurs de l'industrie rurale, de techniciens de l'agri­
culture et des industries de transformation. Il souligne qu'il 
faudra se préoccuper davantage encore de cet important do­
maine d'activité. Le Comité recommande que la FAO aide 
les pays en voie de développement à organiser et à faire fonc­
tionner à l'usage des techniciens locaux des centres nationaux 
de perfectionnement sur la mécanisation de l'agriculture et 
du traitement des produits. Il suggère que des fonds pourraient 
être affectés à cette activité au titre de la Campagne mondiale 
contre la faim. 

65. Le Comité exprime l'opinion que les travaux de la Com­
mission internationale du riz et de ses groupes de travail pré­
sentent désormais un intérêt plus large. Il invite instamment 
les gouvernements d'Afrique et d'Amérique latine à participer 
plus étroitement aux activités. Il note qu'un ingénieur spécia­
liste de l'agronomie et de la transformation des produits est 
détaché dans la Région de l'Asie et de !'Extrême-Orient, et 
il recommande qu'un poste analogue soit créé le plus tôt pos­
sible dans la Région africaine à l'aide de fonds de toute origine 
qui pourraient être disponibles. 

66. Le Comité note avec satisfaction qu'il existe une colla­
boration étroite avec les organisations nationales et interna­
tionales et entre les diverses sections des départements technique 
et économique de la FAO. 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE DANS L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

67. Le Comité a examiné le programme relatif à l'énergie 
atomique dans l'alimentation et l'agriculture exécuté par 
l'Organisation en 1960-61 et exprime sa satisfaction de la façon 
dont se développent les activités tout en restant dans la perspec­
tive voulue à l'intérieur du cadre plus large des programmes 
généraux de l'Organisation dans les divers domaines intéressés. 

68. Le Comité souligne l'importance de la rapidité dans 
la diffusion des renseignements et l'échange des résultats des 
recherches sur des sujets tels que l'utilisation des rayonne­
ments dans la préservation des aliments et la sélection végé­
tale, ainsi que les applications des radioéléments à la recherche 
pédologique et agronomique, à la lutte contre les insectes 
parasites, notamment dans les régions tropicales, et aux pro­
blèmes de production et de santé animales, et il fait siennes 
les propositions relatives aux réunions techniques consacrées 
à ces questions et prévues pour 1962-63. Le Comité approuve 
la politique suivie par la FAO qui consiste à donner à ces 
réunions un champ limité et souligne qu'il est souhaitable 
de poursuivre cette politique en ce qui concerne les réunions 
futures dans ce domaine. 

69. Le Comité estime qu'il faut attacher la plus grande 
importance aux applications des radioéléments et des rayonne­
ments dans l'alimentation et l'agriculture dans le cadre du 
programme de la FAO et que ce programme doit accorder 



une priorité élevée aux activités relatives à la radiocontamina­
tion dans l'alimentation et l'agriculture, notamment à l'étude, 
à l'échelon international, de questions telles que la normalisa­
tion des méthodes adoptées pour détecter la contamination 
radioactive des produits agricoles, les problèmes que posent 
la fixation de niveaux admissibles de contamination des ali­
ments et l'application pratique de ces niveaux, ainsi que la 
décontamination des ressources et des produits agricoles. 
Le Comité note avec une satisfaction particulière la mesure 
opportune prise par l'Organisation en convoquant en 1961 
un comité d'experts de l'organisation des enquêtes sur les 
radioéléments dans l'alimentation et l'agriculture, et souligne 
la nécessité d'une distribution prochaine et large du rapport 
sur cette question. 

70. Le Comité approuve l'importance attachée par l'Orga­
nisation aux activités en matière de formation en ce qui concerne 
les techniques radioisotopiques appliquées à la recherche 
agronomique et estime qu'une importance croissante doit 
être accordée aux cours et aux bourses de perfectionnement. 
Le Comité note à cet égard que les gouvernements peuvent 
demander des bourses de perfectionnement et des cours de 
formation dans ce domaine dans le cadre du Programme 
élargi d'assistance technique. 

71. Plusieurs délégations ont mentionné l'intérêt des rapports 
sur l'énergie atomique en agriculture qui ont été préparés par 
l'Organisation et ont demandé qu'une priorité élevée soit 
donnée à la publication et à la distribution sans retard des 
rapports des réunions qui s'occupent de ces questions. 

72. Le Comité note les mesures prises par le Directeur gé­
néral, non seulement par l'intermédiaire du Comité adminis­
tratif de coordination des Nations Unies, mais aussi par des 
contacts directs, pour favoriser l'établissement d'une coordina­
tion et d'une coopération effectives entre la FAO et les di­
verses autres institutions gouvernementales, internationales et 
régionales, notamment celles qui s'occupent particulièrement 
de l'énergie atomique, telles que l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, !'Agence européenne de l'énergie nucléaire 
et !'EURATOM qui développent de plus en plus les activités 
internationales relatives à l'énergie atomique dans l'alimenta­
tion et l'agriculture. Au cours du débat sur la coordination 
interinstitutions; l'attention a été appelée sur la nécessité pour 
les institutions qui travaillent en coopération de veiller à sim­
plifier davantage la procédure adoptée pour inviter les gou­
vernements prenant part aux réunions dont deux ou plusieurs 
institutions internationales ont pris l'initiative. Reconnaissant 
le besoin permanent de coordination et de coopération dans 
ce domaine, aussi bien entre les diverses divisions techniques 
au sein de la FAO qu'entre les diverses institutions internatio­
nales, le Comité recommande, en estimant qu'il s'agit 
d'une question primordiale, que la FAO soit chargée de la 
responsatilité de l'initiative, de l'exécution et de la coordination 
des activités en matière d'énergie atomique se rapportant 
essentiellement à des questions touchant à l'agriculture, à 
ralimentation, à la foresterie et aux pêches. 

PRODUCTION ET SANTÉ ANIMALES 

73. Le Comité a examiné en détail et approuvé le program­
me de travail proposé pour 1962-63, ainsi que les activités 
de l'Organisation dans les domaines de la production et de 
la santé animales durant la période biennale écoulée. Il se 
déclare satisfait de la manière réaliste dont sont abordés les 
nombreux problèmes qui se posent dans ces secteurs. Les délé­
gations ont toutefois reconnu que le nouveau budget ne per­
mettrait pas à la Division de la production et de la santé ani­
males de réaliser tous les développements d'activités qu'elle 
devrait maintenant entreprendre. 

74. Durant les débats, le Comité a souligné qu'il était ex­
trêmement important qu'à l'intérieur de l'Organisation la 
Division de la production et de la santé animales coopère avec 
les autres divisions dans les domaines d'intérêt commun. Cette 
coopération pourrait être particulièrement utile avec les Divi­
sions de la production végétale et de la protection des plantes, 
de la nutrition, des institutions et services ruraux et des 
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pêches, divisions au sein desquelles des programmes communs 
dans des domaines appropriés sont activement mis au point. 

75. Le Comité approuve également la collaboration étroite 
qui existe avec d'autres organisations internationales telles 
que l'Organisation mondiale de la santé, l'Office international 
des épizooties, la Fédération européenne de zootechnie, la 
Fédération internationale de laiterie et bien d'autres encore; 
il demande instamment que cette collaboration soit poursuivie 
et renforcée, dans l'intérêt tant de l'économie que de la ra­
pidité, et que la FAO s'acquitte de plus en plus d'une tâche 
de coordination pour éviter les doubles emplois en ce qui 
concerne notamment la convocation des comités et la diffu­
sion des renseignements. 

76. L'importance attachée par toutes les délégations à la 
constitution et au fonctionnement des groupes d'experts a été 
l'une des notes dominantes des débats. Il a été jugé que ces 
groupes donnaient d'excellents résultats au prix d'une dépense 
minime et que, dans certains cas, ils supprimaient ou rendaient 
moins impérieuse la nécessité de renforcer le personnel du 
Siège tout en permettant d'atteindre les résultats désirés, en 
diffusant des renseignements, en indiquant les secteurs où 
des recherches doivent être entreprises et en fournissant aux 
pays aide et conseils dans des domaines hautement techniques. 
Les difficultés croissantes en matière de recrutement du per­
sonnel ont été pleinement appréciées et il a été jugé que la 
constitution de tels groupes pourrait contribuer dans une large 
mesure à rendre la situation à cet égard moins critique. Le 
Comité a pris note en particulier de la création de groupes 
d'experts dans les domaines de la nutrition et de l'enseigne­
ment vétérinaire et il souscrit sans réserve au programme de 
travail de ces organes. 

77. Tout en approuvant aussi bien les réalisations passées 
que les projets d'avenir, le Comité s'inquiète de la masse de 
travail croissante et de la façon dont le personnel est mis à 
contribution pour éviter que le volume régulièrement grandis­
sant des opérations sur le terrain ne porte préjudice au déroule­
ment du programme ordinaire. Il est de la plus haute impor­
tance qu'un équilibre satisfaisant continue à être maintenu 
entre ces deux grands aspects du programme d'ensemble. A 
ce propos, l'accent a aussi été mis sur la nécessité pour la 
FAO de donner soigneusement suite aux recommandations 
formulées par les réunions techniques. 

78. L'importance capitale et de l'enseignement supérieur et 
de la formation à tous les échelons, dans tous les secteurs de 
la production et de la santé animales, a été fortement soulignée 
par le Comité qui souhaite qu'une priorité élevée soit donnée 
à l'enseignement dans les domaines de la zootechnie et de 
l'industrie laitière en raison de la grave pénurie de spécialistes 
de ces disciplines, notamment dans les pays en voie de dévelop­
pement. Le Comité approuve le fonctionnement du groupe 
d'experts FAO/OMS de l'enseignement vétérinaire. Le Co­
mité est d'avis que les gouvernements devraient attacher la 
même importance au problème qui consiste à assurer des em­
plois satisfaisants aux diplômés et au personnel ayant reçu 
une formation spéciale en matière de santé animale, de géné­
tique, de nutrition etj de conduite des élevages. Les besoins 
d'instruction sont étroitement liés aux exigences de la recher­
che systématique dans les domaines de la science vétérinaire 
et de la zootechnie, et il a été jugé nécessaire de mettre da­
vantage l'accent sur l'enseignement et la recherche, facteurs 
essentiels du développement. A cet égard, le Comité approuve 
les activités et les plans de la Division en vue de la création 
d'instituts régionaux de santé animale qui, tout en permettant 
de réaliser des économies de personnel qualifié, offriraient 
des possibilités de recherche et de formation et favoriseraient 
un accroissement de la productivité dans les régions qu'ils 
desservent. Le Comité demande instamment que ces plans 
soient mis en piatique aussi rapidement que possible pour 
aider les régions qui, de plus en plus, ont grandement besoin 
d'être équipées pour la formation et la recherche en ce qui 
concerne leurs problèmes particuliers. 

79. Le Comité appelle l'attention sur la pénurie mondiale 
actuelle de vétérinaires ainsi que de spécialistes de l'industrie 



laitière et de la zootechnie; il estime qu'en y remédiant par 
les mesures proposées en matière d'enseignement, on atté­
nuerait beaucoup les difficultés dues à la pénurie de personnel 
et que, dans certains cas, on contribuerait à faire progresser 
l'élevage en général tout en permettant de faire face aux be­
soins urgents de la lutte contre les maladies. Il indique que 
la santé et la production vont de pair et que sans lutte contre 
les maladies il n'est pas possible de prévoir de progrès satis­
faisants pour la production animale. 

Production animale 

80. Le Comité, considérant l'importance des herbages na­
turels mondiaux, se déclare d'accord avec le principe fonda­
mental de la transformation de l'herbe en viande, en lait et 
en laine. Il approuve la coopération proposée entre divisions, 
y compris la participation aux groupes de travail régionaux 
des herbages et de la production fourragère, et la création 
d'un groupe d'experts de l'élevage et de l'aménagement des 
terrains de parcours. 

81. Le Comité note avec satisfaction qu'un accent parti­
culier est mis sur les recherches relatives aux carences et aux 
déséquilibres minéraux, car les pertes qui en résultent sont 
certainement importantes bien qu'elles ne soient souvent pas 
appréciées à leur juste valeur. Les activités visant àintroduire 
les méthodes d'analyse améliorées pour la recherche des oligo­
éléments ont été approuvées, de même que l'intention de faire 
paraître deux publications sur différents aspects de la nutri­
tion minérale. L'espoir a été exprimé que ces renseignements 
seraient largement diffusés. 

82. Les projets de développement des activités relatives à 
l'aviculture, y compris la création d'un nouveau poste au 
Siège dans cette discipline, ont été considérés favorablement. 
Plusieurs délégations ont appelé l'attention sur le fait que le 
développement de la production avicole était souvent entravé 
par le coût des aliments qu'il fallait importer pour équilibrer 
la ration et elles ont suggéré que cette question soit examinée 
attentivement. Une meilleure organisation de l'industrie des 
aliments des animaux, la lutte contre les maladies et l'importa­
tion de petites quantités des aliments nécessaires combinée 
avec une meilleure composition des rations pourraient amé­
liorer la situation. L'aviculture et l'élevage des lapins ont été 
décrits comme des activités profitables dans les zones d'Afri­
que qui sont infestées par la mouche tsé-tsé et où la trypa­
nosomiase empêche l'élevage des grands animaux; il convient 
donc d'examiner la possibilité d'élever dans ces zones des 
races améliorées de moutons et de chèvres. 

83. Le Comité note que de nombreux programmes de sélec­
tion sont en cours de réalisation, notamment dans les zones 
tropicales, et approuve la proposition tendant à créer un 
groupe d'experts qui donnerait des avis à ce sujet et que 
consulteraient les spécialistes des pays intéressés. Il se félicite 
que, spécialement pour les pays tropicaux, le système 
consistant à prendre en considération des groupes de pays 
peut aider à la mise au point de programmes rationnels de 
recherches établies sur des bases adéquates et conduites 
systématiquement. A cet égard, il a noté que la FAO est 
l'organisation qui convient pour coordonner les études et 
diffuser les informations sur l'influence du climat, de nom­
breuses délégations soulignant la nécessité de projets relatifs 
à l'adaptation des races et des espèces (y compris la voiaille) 
à des climats particuliers et à des conditions de milieu et 
autres déterminées. Ce problème a des liens étroits avec 
les plans d'activités futures en matière d'amélioration de 
la nutrition animale dans les pays tropicaux et subtropicaux 
en voie de développement. Le Comité approuve aussi les pro­
positions visant à développer, par l'intermédiaire d'un groupe 
d'experts et par d'autres moyens, les travaux sur la détermi­
nation des groupes sanguins. Les publications envisagées ont 
été approuvées en tant que sources potentielles de renseigne­
ments de bases utiles pour toutes ces études. 

84. Le Comité note la nomination envisagée au Siège d'un 
spécialiste de l'élevage des bovins laitiers et il est d'accord 

pour estimer que la production laitière est, dans de nombreuses 
régions, au moins aussi importante que la production de bovins 
de boucherie. Plusieurs délégations ont souligné l'importance 
des ovins et des caprins comme producteurs de lait, et elles 
ont instamment demandé que de nouveaux travaux soient 
entrepris. A ce sujet, le Comité note les activités conjointes 
de la Sous-division de la production animale et de la Sous­
division des produits laitiers, dans ce domaine. Il a été fait 
allusion à la controverse existant dans de nombreuses régions 
au sujet de l'élevage des caprins, qui sont accusés de constituer 
un obstacle possible à de bonnes pratiques agricoles et fores­
tières, et le Comité estime que la solution réside dans 
l'amélioration des conditions d'élevage des caprins plutôt 
que dans leur suppression totale. 
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Industrie laitière 

85. Le Comité a apprécié le travail effectué dans ce domaine 
et les notables progrès réalisés au cours de la dernière période 
biennale. Il réitère l'opinion qu'il avait déjà exprimée, à savoir 
qu'un accroissement de la production laitière est hautement 
souhaitable dans tous les pays en voie de développement et 
que c'est une nécessité sociale que de fournir aux enfants du 
lait sain à bon marché. A propos des réalisations et des plans, 
les délégations ont déclaré se rendre compte des nombreux 
problèmes et difficultés inhérents au,'< régions tropicales et 
subtropicales, non seulement du point de vue de la production 
de lait, mais également de la manutention, du traitement et 
de la distribution de ce produit. Elles ont souligné l'i.tJ.térêt 
que présentait du point de vue économique la production 
de fromages de brebis et de chèvre en tant qu'activité agricole 
pratique dans de nombreuses parties du monde, et particu­
lièrement dans les zones d'Afrique infestées par la tsé-tsé où 
l'élevage des grands animaux est difficile. 

86. Le Comité s'est également penché sur les pratiques 
courantes en matière d'utilisation de lait reconstitué, recombiné 
et coupé, et il est convenu que, bien que ces produits puissent 
présenter un grand intérêt dans les régions en voie de déve­
loppement, ils ne doivent pas être considérés comme une 
solution définitive; le Comité est d'avis que, durant la période 
où l'on emploie le lait reconstitué recombiné afin de faire 
face aux besoins immédiats, il convient d'encourager la pro­
duction locale de lait. 

87. Le Comité note avec satisfaction l'impulsion croissante 
donnée aux programmes de formation dans le domaine lai­
tier, notamment l'aide particulière fournie par certains pays. 
Plusieurs délégués ont été d'avis que, sans cet enseignement, 
il serait impossible de réaliser des progrès dans l'amélioration 
de la qualité et l'accroissement de la production, qui consti­
tuent les objectifs visés. On a souligné particulièrement la 
question de l'hygiène à tous les stades de la production et du 
traitement; à cet égard, la Sous-division des produits laitiers 
et la Sous-division de la production animale ont étroitement 
collaboré sur des questions relatives à la mammite et aux 
autres conditions qui nuisent à la salubrité du lait. 

88. La poursuite d'une collaboration constructive entre la 
FAO et le FISE a été l'objet de commentaires très favorables. 
Toutefois, le Comité s'est fortement ému de la situation ac­
tuelle dans laquelle se trouve la FAO qui n'est pas en mesure 
de faire pleinement face aux besoins d'assistance technique 
pour les projets conjoints FAO/PISE. Ce problème est direc­
tement lié au manque de crédits pour le recrutement des experts 
qui donneraient des conseils à mesure de l'élaboration des 
projets. Le Comité se déclare très favorable à une expansion 
des activités dans ce domaine afin de faire face tant aux besoins 
des pays qu'à ceux qu'exige une pleine collaboration avec 
le PISE. Les délégations ont signalé l'écart grandissant qui 
existe entre l'aide du FISE et la collaboration de la FAO; 
elles ont souligné la grande quantité de travaux supplémen­
taires que le Secrétariat a dû effectuer dans ce domaine, tant 
pour le FISE que pour la Campagne mondiale contre la faim, 
et elles prévoient que les activités et les responsabilités vont 
encore se développer. Comme aucune de ces activités n'a 
un caractère temporaire, le Comité estime qu'un renforcement 



du personnel du Siège est indispensable si l'on veut faire face 
aux engagements pris et à l'expansion nécessaire. 

89. Le Comité a examiné les questions relatives au Code 
de Principes concernant le lait et les produits laitiers. Il se 
félicite qu'un grand nombre de pays aient déjà adopté le Code 
et que les effets de celui-ci soient d'une grande portée. Les 
délégations ont été informées que des réunions se tiendront 
en 1962 ainsi qu'en 1963, et que, dans ce domaine, les travaux 
s'effectuent en étroite liaison avec les organismes nationaux 
et internationaux intéressés. Le Comité note avec satisfaction 
que, pour la FAO, le coût de ces activités est relativement 
bas. Les délégations sont convenues que c'était le genre de 
travail que seule pouvait entreprendre une organisation inter­
nationale comme la FAO, et qu'il est hautement souhaitable 
de donner une forme définitive à ce Code de Principes. 

90. Au cours de la discussion générale sur la production 
de lait propre et sain de haute qualité, plusieurs délégations 
ont soulevé la question du paiement du lait sur la base de la 
qualité. Un certain nombre d'entre elles ont exposé le système 
adopté dans leurs pays, et le Comité constate que le principe 
de l'utilisation de la teneur en matières grasses comme seul 
critère de qualité est remplacé dans de nombreux endroits 
par l'évaluation de la teneur en protéines, comme de la teneur 
en matières grasses, ainsi que des normes hygiéniques. Le Co­
mité note, à la satisfaction générale, qu'un groupe d'experts 
se réunira en 1962 sur cette importante question et que des 
rapports seront demandés aux gouvernements et à tous les 
organismes intéressés afin que le groupe d'experts puisse exa­
miner de façon approfondie les pratiques existantes avant 
d'entreprendre de formuler des recommandations et de ré­
diger une publication en 1963. 

Santé animale 

91. · Le Comité a examiné en détail l'aide fournie à titre 
d'urgence, notamment dans le cas de la peste équine africaine, 
la peste porcine africaine, la peste bovine et la fièvre aphteuse; 
il se félicite des mesures prises pour venir en aide aux pays 
atteints. Dans le cas notamment de la peste équine africaine, 
de nombreuses délégations ont signalé les succès spectacu­
laires remportés à la suite de mesures mises en œuvre par 
la FAO et au soutien fourni par le Bureau de l'assistance 
technique (BAT) et des pays comme la Suisse, les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni. Le Comité estime qu'il faut renforcer 
encore l'aptitude de la FAO à réagir rapidement et efficacement 
lorsque la lutte contre les maladies présente un caractère d'ur­
gence, et il souligne le rôle important que l'Organisation doit 
jouer dans la lutte contre les maladies nouvellement apparues 
ou ayant pris une importance nouvelle dans une région. Les 
délégatio!ls ont unanimement exprimé le désir de renforcer 
les recherches dans le domaine des maladies animales, notam­
ment au moyen de projets tels que l'Institut de la santé animale 
au Proche-Orient, qui devrait être réalisé dans d'autres régions, 
comme on l'a instamment demandé. Les délégations attachent 
beaucoup d'importance à la lutte contre la fièvre aphteuse, 
qui est l'une des plus importantes causes de pertes économiques; 
le Comité a pris note des activités actuelles de la FAO dans 
ce domaine qu'il approuve pleinement. Les délégués ont estimé 
qu'une attention croissante devait être également accordée 
à la lutte contre les maladies enzootiques, étant donné leur 
importance économique notable, ainsi qu'à la lutte contre les 
vecteurs comme la mouche tsé-tsé, domaine où il est urgent 
d'intensifier les recherches. Le Comité exprime le désir que la 
collaboration entre la FAO et l'Office international des épi­
zooties soit poursuivie. 

92. Le Comité se félicite de l'intérêt des publications tech­
niques de la FAO dans ce domaine, et notamment de !'An­
nuaire de la santé animale, mais il estime que l'on n'a pas fait 
suffisamment pour combler les lacunes des publications sur 
la santé animale. Les programmes futurs devront mettre l'ac­
cent sur la préparation et la diffusion de publications faisant 
autorité et consacrées à de nombreux aspects des maladies. 
A ce propos, nombre de délégations ont souligné les consé­
quen~~ du parasitisme du point de vue de l'économie et de 
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la santé publique, et, notamment le besoin urgent de mesures 
de lutte contre l'œstre, la mouche tsé-tsé et d'autres vecteurs 
de maladies. On a insisté sur la nécessité de préparer des pu­
blications et de prendre des mesures spéciales contre les mala­
dies propres aux porcs, à la volaille, aux buffles et aux jeunes 
animaux; plusieurs délégations ont appelé l'attention~sur le 
besoin de publications sur l'infertilité chez le bétail. On af estimé 
également qu'il fallait envisager de publier éventuellement 
dans l' Annuaire de la santé animale les dispositions fondamen­
tales régissant l'importation et l'exportation du bétail, des 
produits du bétail et du sperme. On devra se préoccuper en 
particulier de la question du commerce international du sperme, 
en raison des risques inhérents à ce commerce. Le Comité 
se rend compte des difficultés budgétaires que présente la 
production de publications d'un caractère plus technique, 
mais il est néanmoins fermement d'avis que le Secrétariat 
doit disposer des moyens nécessaires pour entreprendre cette 
tâche. Au sujet de la diffusion des connaissances par ce moyen, 
le Comité approuve le programme de bourses de perfection­
nement et de centres de formation dans ce domaine et il espère 
que ce programme pourra être élargi. 

93. Le Comité a pris acte avec satisfaction de l'étroite asso­
ciation de la FAO avec l'OMS dans le domaine des zoonoses, 
et les délégations ont indiqué que l'élimination de maladies 
telles que la brucellose, la tuberculose bovine, la leptospirose 
et certaines infections parasitaires dans les réservoirs animaux 
était la première étape indispensable pour pouvoir lutter contre 
elles chez l'homme. Le Comité approuve les activités dans 
le domaine général de la médecine vétérinaire préventive et 
suggère d'élargir les travaux en matière de production et d'hy­
giène des viandes. 

94. Le Comité affirme de nouveau, en mettant l'accent sur 
les mesures de prophylaxie, que la lutte contre les maladies 
est une tâche à l'échelle régionale et il est convaincu que les 
services vétérinaires régionaux de la FAO doivent être renforcés 
en conséquence; il a été signalé notamment le besoin urgent 
de fonctionnaires régionaux au Proche-Orient et en Extrême­
Orient. Le Comité se rend compte que, pour cette proposition 
ainsi que d'autres relatives à l'expansion des activités en ma­
tière de santé animale, on est limité par le manque de crédits 
et que les pays qui désirent une assistance doivent prendre 
les dispositions nécessaires dans les requêtes qu'ils adressent 
au BAT. Des délégations ont insisté pour que l'Organisation 
s'occupe d'urgence de la lutte contre les maladies du bétail, 
condition sine qua non des progrès envisagés dans le domaine 
général de la production animale. Plusieurs délégations citent 
le cas de l'aviculture, car on a maintes fois constaté que l'éta­
blissement et le maintien des élevages avicoles dépendent 
entièrement de l'efficacité de la lutte contre certaines affections 
telles que la maladie de Newcastle. Un certain nombre de 
délégations ont mentionné en particulier les besoins des pays 
qui importent des races exotiques de bovins afin d'améliorer 
la productivité; en effet, si l'on veut que ces tentatives réussis­
sent, il faut trouver le moyen d'accroître la résistance de ces 
races aux infections et aux infestations propres aux zones 
tropicales et subtropicales. 

PRODUCTION VÉGÉTALE ET PROTECTION DES PLANTES 

95. Le Comité a examiné les travaux de la Division de la 
production végétale et de la protection des plantes au cours 
de la période 1960-61, ainsi que le programme de travail pro­
posé pour cette Division pour la prochaine période biennale. 
Il se déclare satisfait des résultats obtenus par la Division et 
approuve le programme proposé pour 1962-63. Le Secré­
tariat prévoit qu'au cours de la prochaine période biennale 
le nombre des postes des services extérieurs dépassera 200, 
soit plus du double de ce qu'il était en 1960-61. Etant donné 
la nécessité urgente d'accroître la production végétale dans 
le monde entier, le Comité estime pleinement justifié le ren­
forcement des effectifs qui est proposé. Par rapport au budget 
général de l'Organisation, celui de la Division semble relati­
vement faible eu égard aux tâches qui lui sont assignées. Le 
Comité suggère qu'il en soit tenu compte dans l'élaboration 
du budget pour 1964-65. 



96. Le Comité a étudié la réorganisation envisagée de la 
Sous-division de la production végétale et de l'amélioration 
des plantes. Il reconnaît d'une manière générale la nécessité 
d'une réforme de structure pour permettre un développement 
mieux équilibré des activités relatives aux divers groupes de 
cultures, encore que certains délégués fussent d'avis que d'au­
tres formules de regroupement des services et de partage des 
responsabilités pourraient être envisagées. Le Comité approuve 
la proposition de créer trois sous-divisions, à savoir la Sous­
division des cultures alimentaires et horticoles, la Sous-division 
des cultures industrielles et la Sous-division des cultures four­
ragères et des pâturages. 

97. Le Comité reconnaît qu'il y aurait avantage à scinder 
la Sous-division des cultures vivrières et horticoles en deux 
sections, l'une s'occupant des cultures vivrières de plein champ 
et l'autre des fruits et légumes. Certains délégués ont souligné 
l'opportunité de créer une sous-division distincte pour les cul­
tures horticoles et ont proposé de soumettre la question à 
l'examen de la Commission II. 

Ayant noté l'importance de la production de fruits et de 
légumes dans l'économie de nombreux Etats Membres, ainsi 
que l'intérêt que présente la valeur nutritive de ces produits 
pour remédier au déséquilibre du régime alimentaire de popu­
lations nombreuses, et conscient des responsabilités crois­
santes de la Division de la production végétale et de la pro­
tection des plantes dans ce domaine, Je Comité recommande 
que le Directeur général, dans le programme pour la période 
biennale 1964-65, prenne les dispositions voulues pour per­
mettre l'expansion des activités relatives à l'amélioration des 
cultures horticoles et pour créer une sous-division des fruits 
et légumes. 

98. Le Comité a noté que les dispositions nécessaires seront 
prises pour assurer que les questions intéressant la Division 
dans son ensemble, comme celles qui portent sur les semences, 
l'introduction des plantes et l'écologie, soient traitées en co­
opération entre les sous-divisions. 

99. Plusieurs délégués, approuvant l'assistance fournie dans 
le domaine de la production, du contrôle et de la distribution 
des semences, ont proposé d'élargir le programme d'échanges 
de semences. Ils ont présenté les observations sur les aspects 
techniques de la Campagne mondiale des semences et ont 
fait état de l'influence positive qu'elle a déjà eue dans leurs 
pays respectifs sur l'amélioration de la production agricole. 

100. Le Comité a discuté le document C 61/AG/2 relatif à 
l'établissement d'un registre international des « cultivars » 
(variétés) agricoles et il reconnaît qu'il serait actuellement 
difficile pour la FAO de se charger sur le plan international 
de l'enregistrement des variétés agricoles. Quelques délégués 
ont été d'avis que la FAO devrait aider à coordonner les ef­
forts visant à protéger les droits des sélectionneurs de plantes. 

101. Un des délégués a souligné la nécessité de nommer un 
fonctionnaire régional pour servir de secrétaire aux séminaires 
panaméricains sur les semences. 

102. Le Comité est convenu que les problèmes d'agronomie 
générale seraient traités dans le cadre d'activités coordonnées 
au sein de la Division aussi bien qu'entre les divisions. 

Cultures vivrières et horticoles 

103. Au sujet des cultures vivrières en général, plusieurs 
délégations ont relevé la nécessité d'un développement des 
travaux sur certaines des denrées formant la base de l'alimen­
tation des régions tropicales humides, comme la patate, l'igna­
me, le manioc, le taro et la banane plantain. 

104. Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites des 
remarquables efforts qui ont été faits en matière de recherche 
sur les problèmes techniques du riz, notamment par le Groupe 
de travail de la production et de la protection du riz de la 
Commission internationale du riz; elles ont estimé que les 
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nouveaux Etats Membres de la FAO intéressés à la production 
rizicole devraient faire partie de cette Commission de la FAO. 

105. Le Comité a noté avec une satisfaction particulière 
qu'il est envisagé de donner une plus grande extension au 
programme d'amélioration du blé et de l'orge au Proche­
Orient à l'aide de contributions reçues dans le cadre de la Cam­
pagne mondiale contre la faim, les activités prévues à ce titre 
portant sur une période de cinq ans et comprenant des moyens 
de formation sous forme de bourses de perfectionnement et 
de cours. 

106. Le Comité se félicite de l'attention plus grande qui va 
être accordée au sorgho, aux millets et aux légumineuses à 
grains. Il suggère d'orienter les recherches sur ces plantes en 
vue d'obtenir des variétés mieux adaptées et d'améliorer les 
méthodes culturales. Plusieurs délégations d'Afrique et d'Ex­
trême-Orient se sont déclarées en faveur d'un encouragement 
de la recherche sur l'amélioration des variétés de maïs destiné 
aux régions tropicales. 

107. Le Comité se félicite de la place importante accordée 
aux problèmes relatifs à la production des fruits et des lé­
gumes. Il a souligné la nécessité d'effectuer un plus grand 
nombre de travaux sur l'horticulture tropicale et demandé 
qu'une attention accrue soit consacrée aux cultures horti­
coles dans les régions semi-arides et arides. A cet égard, le 
Comité a noté avec une satisfaction particulière que l'amé­
lioration de la production des légumes en Afrique et en Amé­
rique latine, ainsi que la production de semences de légumes 
au Proche-Orient, retiendraient davantage l'attention. Le Co­
mité a demandé que la Division prenne des mesures appropriées 
pour poursuivre les travaux en cours sur les céréales autres 
que Je riz et sur les plantes vivrières et horticoles tropicales_. 
en étroite laison avec les institutions nationales s'occupant 
de ces questions. 

108. Le Comité félicite la FAO pour les travaux effectués 
sur les agrumes, l'olive, le palmier-dattier et la banane dans 
divers pays; il a souligné l'importance de ces cultures tant 
pour les marchés locaux que pour l'exportation et suggéré 
d'accorder une priorité élevée aux travaux d'amélioration et 
de recherche les concernant. 

109. Le Comité a pris note de la contribution apportée par 
la Division aux projets de jardins scolaires réalisés avec le 
concours du PISE, dans le cadre de son programme élargi 
d'aide à la nutrition maternelle et infantile. 

Cultures industrielles 

110. Le Comité note avec intérêt les travaux effectués sur 
les problèmes relatifs aux cultures industrielles et approuve 
le programme d'activités proposé dans ce domaine. Le Comité 
a noté également qu'en réponse aux demandes des gouverne­
ments, ces derniers avaient reçu une aide considérable dans le 
domaine de la production du coton, et il estime souhaitable 
d'étendre ce genre d'activité à d'autres fibres comme le jute, 
le sisal, le dâ et Urena lubata. 

111. Le Comité a pris connaissance des travaux effectués 
en vue de créer un Groupe de travail FAO de la production 
cacaoyère, et il a exprimé l'espoir que ce groupe pourrait 
donner l'aide et les conseils nécessaires pour mettre en œuvre 
les recommandations formulées à la première réunion tech­
nique sur le cacaoyer organisée par la FAO à Accra (Ghana) 
en 1959. Il a fait part de l'intérêt qu'il porte au projet de créa­
tion d'une station de contrôle phytosanitaire internationale 
pour faciliter les échanges de matériel génétique de cacaoyer. 

112. Le Comité accueille avec satisfaction le projet de publi­
cation d'un texte revisé de World coffee survey (Etude mondiale 
sur le café) en 1962. Il souscrit également aux propositions 
tendant à la création d'un Groupe de travail technique de la 
production caféière qui donnerait des avis pour la mise en 
œuvre des recommandations formulées à la première réunion 
technique sur la production caféière et la protection des 



caféiers organisée par la FAO à Abidjan (Côte-d'Ivoire) en 
1960. 

113. Le Comité note avec satisfaction l'aide accordée aux 
pays producteurs de noix de coco d'Extrême-Orient et du Pa­
cifique Sud et il a exprimé son intérêt pour les sujets qui doi­
vent être discutés à la première réunion du Groupe de travail 
FAO sur la production, la protection et le traitement de la 
noix de coco qui doit se tenir à Trivandrum (Inde) en novembre 
1961. 

114. Au sujet du caoutchouc, certains délégués ont manifes­
té leur intérêt pour la création d'un centre international dé'tude 
et d'essai des clones d'hévéa du point de vue de leur résistance 
au flétrissement de la feuille de l'hévéa causé par Dothidella 
ulei. 

115. Certains délégués ont fait observer qu'en dehors des 
travaux consacrés au cocotier et au palmier à huile, il con­
viendrait également de se préoccuper d'autres cultures oléagi­
neuses telles que l'arachide et le ricin. Ils ont également sug­
géré d'inclure des travaux sur les plantes saccharifères dans 
le programme de la Division. 

116. Plusieurs délégués ont souligné l'intérêt qu'il y aurait 
à tirer pleinement parti de l'utile expérience accumulée par 
les institutions qui se consacrent à l'étude des problèmes des 
principales cultures industrielles. 

117. Certains délégués ont suggéré qu'il conviendrait d'étu­
dier de nouvelles cultures afin de diversifier l'agriculture tra­
ditionnelle et de stimuler les exportations. L'introduction et 
l'amélioration de plantes stimulantes, telles que le théier et le 
kolatier, et des plantes médicinales et à épices ont été propo­
sées pour atteindre ces objectifs. 

Cultures herbagères et fourragères 

ll8. Le Comité reconnaît que les études écologiques effec­
tuées par la Sous-division sont utiles pour la planification de 
l'utilisation des terres, les programmes de mise en valeur et 
la délimitation des régions naturelles d'après leurs caracté­
ristiques intéressantes pour l'agriculture. Il suggère que la 
FAO prenne l'initiative d'entreprendre un programme mondial 
dans le domaine de la climatologie agricole, avec le concours 
d'autres organisations internationales ou nationales. 

119. Le Comité reconnaît l'importance continue de la pros­
pection végétale et de l'introduction des plantes. Il note avec 
satisfaction les efforts entrepris par la Turquie en vue d'instal­
ler un centre de prospection végétale et d'introduction des 
plantes et il estime que la FAO devrait aider à la réalisation 
de ce projet dans la mesure de ses moyens. 

120. Plusieurs délégations ont été d'avis qu'il fallait con­
sacrer plus d'attention à l'étude des herbages naturels dont 
la capacité de production n'est pas suffisamment exploitée 
actuellement et qui pourraient être très sensiblement amélio­
rés par des procédés relativement simples. Le Comité a sou­
ligné la nécessité de rechercher et d'appliquer des méthodes 
aidant à assurer un meilleur équilibre entre la production de 
fourrage et les besoins des animaux afin de maintenir ou d'amé­
liorer les herbages et d'accroître la rentabilité de la production 
animale sur ces terres. 

121. Etant donné l'importance des herbages dans les zones 
semi-arides, laquelle a été soulignée par plusieurs délégués, 
la préparation d'une publication traitant de leur exploitation 
et de leur amélioration a été suggérée. Le Comité estime que 
l'accent devait être mis sur les herbages tropicaux car leurs 
possibilités d'amélioration sont encore insuffisamment con­
nues. 

122. Le Comité reconnaît l'importance pour beaucoup de 
régions d'inclure les cultures herbagères et fourragères dans 
l'assolement afin de développer la production animale, de 
maintenir la fertilité du sol, d'accroître le rendement des cultu­
res et de stabiliser l'agriculture. 
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123. Tout en réaffirmant l'utilité des groupes de travail, le 
Comité a attaché une importance particulière à la mise en 
œuvre de leurs recommandations afin de tirer le parti maximum 
de leur fonctionnement. 

124. Le Comité estime qu'il faut insister davantage sur la 
formation sous différentes formes en recourant entre autres 
à la formule des bourses d'étude, du personnel de contrepar­
tie, des centres de perfectionnement et de la formation en 
cours d'emploi. Il a suggéré de consacrer plus d'attention à 
la formation de jeunes spécialistes de la recherche et de s'ef­
forcer d'adjoindre ces jeunes savants à des fonctionnaires 
chevronnés, de préférence dans leurs pays d'origine. Plusieurs 
délégués ont relevé le rôle que pouvaient jouer à cet effet les 
projets de recherche patronnés par le Fonds spécial des Nations 
Unies et par d'autres institutions reconnues. Le Comité esti­
me que le programme en Extrême-Orient devrait être renforcé 
par la création d'un centre de perfectionnement qui pourrait 
être organisé aux Philippines. Le Comité a aussi noté la pro­
position de la délégation syrienne tendant à mettre au service 
des activités régionales de formation les facilités offertes par 
le Centre syrien de recherches désertiques, et il a enregistré 
la demande d'aide adressée à la FAO pour une nouvelle amé­
lioration dudit Centre. 

125. Le Comité à l'unanimité se félicite de l'étroite collabo­
ration existant entre la Sous-division des cultures fourragè­
res et des pâturages et la Sous-division de la production ani­
male de la Division de la production et de la santé animales; 
Il a souligné la nécessité d'employer au maximum les spécialis­
tes disponibles et il estime qu'une étroite liaison entre la FAO 
et les institutions nationales travaillant dans ce domaine con­
tribuerait à ce résultat. 

126. Etant donné l'importance et l'envergure du programme 
de la Sous-division, le Comité juge que les effectifs et le bud­
get dont elle dispose sont plutôt faibles pour la réalisation 
de ses objectifs. 

Protection des cultures 

127. Le Comité note avec satisfaction les mesures prises par 
le Directeur général pour développer les activités dans le do­
maine de la protection des cultures durant la période biennale 
1962-63. Le Comité estime toutefois que, pour fournir aux 
Etats Membres l'assistance appropriée dont ils ont besoin, 
les effectifs de la Sous-division de la protection des cultures 
devraient être encore renforcés en 1964-65 par l'adjonction 
d'un spécialiste de la lutte contre les plantes adventices et d'un 
spécialiste des nématodes. 

128. Le Comité a appelé l'attention sur la nécessité de renfor­
cer la coopération intergouvernementale, surtout dans le 
domaine du contrôle phytosanitaire et de la lutte contre les 
parasites. Le Comité a réaffirmé la valeur de la Convention 
internationale pour la protection des végétaux, considéré la 
réunion récente organisée au Moyen-Orient comme une me­
sure utile dans ce sens et suggéré que ces initiatives soient 
étendues à d'autres régions où la coopération régionale dans 
le domaine de la protection des plantes laisse encore à dési­
rer. Il recommande que le Directeur général crée un comité 
de protection des plantes pour le Proche-Orient afin de coor­
donner les efforts nationaux dans ce secteur et que la première 
réunion de ce comité ait lieu en 1962. Le Comité recommande 
aussi que soient nommés au Proche-Orient trois experts ré­
gionaux de la protection des plantes dont le lieu d'affectation 
dépendra des besoins des gouvernements. 

129. Ayant noté les progrès réalisés dans la voie du dévelop­
pement des recherches sur la lutte contre le souné, le Comité 
estime que, pour donner une plus grande extension à ce projet 
coopératif, il conviendrait de remplacer par un organe de 
plus grande envergure le Groupe de travail constitué en 1957 
par la Conférence à sa neuvième Session. Le Comité recom­
mande donc que le Directeur général crée un Comité de lutte 
contre la punaise des céréales (souné) pour remplacer le 
Groupe de travail s'occupant actuellement de cette question .. 



130. Etant donné l'urgent besoin de promouvoir à l'échelle 
mondiale une approche concertée des problèmes relatifs à 
l'utilisation des pesticides, et surtout de ceux qui intéressent 
la protection de la santé des consommateurs, la résistance 
des insectes et la réglementation phytopharmaceutique, le 
Comité invite instamment la FAO à prendre l'initiative d'or­
ganiser la confrontation internationale des points de vue 
sur les aspects controversés de ces questions et de fournir 
des avis compétents aux gouvernements intéressés. Les pro­
blèmes à examiner immédiatement sont ceux qui concernent 
les résidus de pesticides, les dangers d'intoxication des ouvriers 
agricoles, des utilisateurs et des ouvriers d'usines, la résistance 
des insectes aux insecticides et les prescriptions en matière 
de commercialisation (comme enregistrement et étiquetage). 
Il faudrait s'assurer de la collaboration de !'OMS et aussi de 
!'OIT pour étudier les deux premiers problèmes. 

Le Comité recommande que le Directeur général constitue 
immédiatement un Comité des pesticides en agriculture chargé 
de traiter les problèmes techniques et les questions connexes 
qui se posent dans ce domaine et qu'il crée également quatre 
groupes d'experts dépendant du Comité et chargés d'exami­
ner les problèmes particuliers mentionnés plus haut. Le Comi­
té devrait comprendre un petit nombre de membres permanents 
qui assureraient sa continuité et des membres temporaires 
choisis en raison de leur compétence sur les sujets particu­
liers. Ce Comité et un ou deux des groupes d'experts devraient 
siéger chaque année. Le Comité recommande aussi d'inviter 
le Directeur général à convoquer, si possible en 1962, une con­
férence qui établirait le plan des travaux futurs dans ce do­
maine. Devraient y participer les membres permanents du 
Comité des pesticides, ainsi que des représentants des gou­
vernements et institutions nationales que la question intéresse. 

131. Le Comité considère que l'échange rapide de rensei­
gnements exacts sur les découvertes scientifiques et sur l'évo­
lution des règlements en matière de pesticides présente la plus 
grande importance pour tous les pays intéressés. L'inexistence 
d'un centre d'échange d'informations a été, dans le domaine 
des pesticides, un gros obstacle au progrès et à la compréhen­
sion internationale. Ce genre d'activité devrait recevoir une 
haute priorité dans le Programme de travail. Le Comité re­
commande que le Directeur général étudie la possibilité de 
créer immédiatement un poste à plein temps pour un fonction­
naire chargé d'assembler et de diffuser des renseignements 
sur les pesticides. 

132. Constatant que le travail du Bureau de lutte antiacri­
dienne va en augmentant, le Comité note avec satisfaction 
que le Directeur général s'efforce de promouvoir une action 
régionale et internationale contre le criquet pèlerin au titre 
du Projet interrégional du Programme élargi d'assistance 
technique et au titre du Projet du Fonds spécial des Nations 
Unies pour la lutte contre le criquet pèlerin. Le Comité a no­
té qu'à la troisième session du Sous-comité de lutte contre le 
criquet pèlerin dans l'Est africain, les délégués avaient expri­
mé le vœu unanime que soit institué en Afrique orientale un 
service régional antiacridien pour épauler l'action nationale. 
Tout en estimant que ce service devrait être indépendant de 
la FAO, le Sous-comité a jugé qu'il devrait entretenir des 
relations très étroites avec celle-ci. Le Comité a noté égale­
ment que le Directeur général avait été invité à venir en aide 
aux pays de la région en convoquant prochainement les pays 
intéressés à une réunion qui aurait pour objet l'établissement 
d'une convention régionale; les pays d'Afrique orientale ont 
estimé que toute dépense que la FAO effectuerait à ce titre 
pourrait être financée par le Fonds de dépôt pour la lutte 
contre le criquet pèlerin dans l'Est africain. Etant donné le 
caractère d'urgence de ces mesures, le Comité recommande 
que le Directeur les mette en train le plus tôt possible. A pro­
pos du projet antiacridien du Fonds spécial, le Comité a sou­
ligné l'importance de l'enquête écologique, et il recommande 
qu'on élargisse les travaux en utilisant davantage les services 
de spécialistes des différents pays. Le Comité recommande 
également que la FAO renforce le programme antiacridien 
régional au Proche-Orient, éventuellement avec l'aide du Fonds 
spécial, dans le but particulier d'assurer des échanges de ren­
seignements techniques et de précisions sur les mesures anti­
acridiennes prises par les pays de la région. 
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133. Le Comité suggère que la Sous-division s'intéresse aux 
nématodes parasites des végétaux et aux termites, étant don­
né leur large répartition dans le monde et leur caractère des­
tructeur. 

134. Le Comité a pris en considération les graves dommages 
causés par les plantes adventices dont la jacinthe d'eau est 
l'une des plus importantes. A son avis, il faudrait mettre à 
jour dans la série « Etudes agricoles de la FAO» le cahier 
intitulé Méthodes de désherbage et s'attacher à promouvoir 
des mesures internationales contre la jacinthe d'eau, avec le 
concours de la CCTA et d'autres organisations intergouver­
nementales intéressées. 

135. Le Comité a signalé à nouveau les ravages des oiseaux 
mangeurs de grains en Afrique tropicale et il a invité la FAO 
à mèttre en train, dès qu'elle le pourra, un projet régional 
d'étude et de lutte contre ce fléau au titre du Programme 
élargi d'assistance technique ou d'autres dispositions, en 
liaison avec les autres organisations intéressées. 

136. Passant en revue les activités relatives à l'entreposage 
des récoltes, le Comité a déclaré qu'il continuait de s'intéres­
ser à la mise au point de systèmes d'entreposage efficaces. Il 
a souligné l'intérêt qu'il y aurait à réduire les pertes à l'entre­
posage d'une façon générale et plus particulièrement dans le 
cadre de la Campagne mondiale contre la faim. Le Comité a 
souligné la nécessité de continuer à former du personnel tech­
nique et de faire connaître des méthodes efficaces de préven­
tion des pertes. 

137. Le Comité estime que les recherches sur la lutte biolo­
gique contre les insectes et les plantes adventices doivent 
être encouragées à l'échelon international. 

138. Le Comité reconnait que, dans le domaine de la pro­
tection des végétaux, le programme futur est pour une bonne 
part subordonné aux disponibilités en personnel convenable­
ment formé. La FAO a octroyé de nombreuses bourses dans 
ce secteur, mais la formation sur place offrirait aussi un grand 
intérêt pratique. Le Comité recommande qu'au cours de l'exer­
cice 1962 l'on organise, au titre du PEAT ou autrement, des 
cours de formation sur le contrôle phytosanitaire et la lutte 
contre les parasites en Extrême-Orient et au Proche-Orient. 

Il. Economie 

GÉNÉRALITÉS 

1. Le Comité s'est déclaré satisfait tant du volume que de 
la qualité soutenue du travail de toutes les divisions. 

2. Le Comité a pris note de la portée du programme ordi­
naire de travail et des activités nouvelles proposées et il a émis 
certaines indications sur l'orientation générale que devrait 
recevoir le travail au cours des années qui viennent. Il souli­
gne qu'il importe d'intensifier les efforts dans les pays en voie 
de développement, particulièrement en Afrique. Il insiste sur 
la nécessité de former des experts nationaux et d'améliorer le 
rassemblement, le dépouillement et la diffusion des données 
de base, notamment dans les pays eil voie de développement. 
Le Comité a pris acte en l'approuvant de la déclaration du 
Sous-directeur général assurant que l'on examinerait la pos­
sibilité de développer ce travail grâce à des économies réalisées 
sur d'autres travaux des divisions. On a suggéré un certain 
remaniement des tâches, qui pourrait dégager quelques res­
sources pour l'effort supplémentaire dont la nécessité vient 
d'être indiquée. Certaines délégations estiment qu'il y a peut­
être quelques chevauchements entre les activités des trois di­
visions du Département économique; cependant, il a été noté 
que le Secrétariat n'épargnerait aucun effort pour éviter tous 
doubles emplois de ce genre. 

Le Comité demande instamment que la FAO encourage 
les gouvernements des Etats Membres à faire davantage pour 
l'analyse de leurs problèmes nationaux en matière de produits, 
d'économie et de statistiques agricoles, chaque fois qu'ils le 



peuvent, soit en agissant directement, soit en faisant appel 
aux experts d'assistance technique appropriés, afin d'alléger 
quelque peu la tâche du Département économique. 

3. Outre ces indications générales destinées au Département 
économique dans-son ensemble, le Comité a fourni des orienta­
tions pour ce qui concerne le travail futur des diverses divi­
sions composant le Département. L'importance relative at­
tachée aux multiples aspects du travail de chacune des divi­
sions est indiquée dans les paragraphes qui suivent. 

PRODUITS 

4. Le Comité souligne l'in1portance croissante des pro­
blèmes de produits en général, ainsi que du travail accompli 
dans ce domaine par la FAO, particulièrement pour l'économie 
de ceux des pays en voie de développement dont la croissance 
et la stabilité futures dépendent en grande partie de la solu­
tion des problèmes mondiaux qui se posent à propos des 
produits pris individuellement ou en groupes. Le Comité a 
reconnu également les responsabilités qui incombent à la 
FAO dans le domaine des produits du fait qu'il n'existe pas 
d'autre organisme intergouvernemental qui procède à des 
travaux aussi spécialisés sur les problèmes et les politiques rela­
tifs à une gamme aussi vaste de produits primaires. On a sou­
ligné qu'il était nécessaire que le Comité des produits, ses 
organes subsidiaires et le Secrétariat établissent un ordre soi­
gneux de priorités, en raison des lourdes tâches que devra 
assurer la Division durant la période biennale qui vient. 

Renseignements et rapports courants sur les produits 

5. Examinant les travaux à cet égard, le Comité a accueilli 
avec une satisfaction particulière le premier numéro du Rap­
port de la FAO sur les produits 1961, qui contient un examen 
approfondi de la situation, des problèmes et des perspectives 
des produits agricoles dans le monde. Il note avec satisfaction 
la proposition formulée par le Comité des produits et approuvée 
par le Conseil, à l'effet que cette publication constitue à l'ave­
nir un document de base à l'usage des organes compétents 
de la FAO, notamment les conférences régionales, ainsi que 
d'autres institutions internationales telles que les commissions 
régionales et la Commission du Commerce international des 
produits de base des Nations Unies. Ceci permettra de réali­
ser des économies de documentation et d'éviter les doubles 
emplois. 

6. Le Comité a également suggéré qu'il serait souhaitable 
de développer encore les services actuellement assurés en ma­
tière de renseignements sur les produits, par exemple en pu­
bliant régulièrement des feuilles d'information sur les pro­
duits, sous réserve que ce travail puisse s'effectuer dans le 
cadre général du programme et du budget proposés par le 
Directeur général. Ces feuilles d'information, outre les rensei­
gnements d'actualité qu'elles contiendraient au sujet des prin­
cipaux produits agricoles, devraient également rendre compte 
des consultations et conférences intergouvernementales con­
sacrées aux produits à l'échelon tant régional que mondial. 
Plusieurs délégués ont indiqué qu'ils s'intéressaient aux nou­
velles études qui doivent être consacrées au riz, aux produits 
laitiers et autres produits de l'élevage, aux fibres et aux ma­
tières grasses. 

Politiques et tendances en matière de produits 

7. Examinant les autres grands secteurs du programme de 
travail de la Division, le Comité a rappelé qu'à sa dixième 
session, en 1959, la Conférence avait attiré l'attention sur 
certains domaines où un renforcement était nécessaire, no­
tamment après 1961. Pour reprendre les termes du rapport 
de la Conférence: « Parmi ces domaines figurent celui des 
études sur les tendances des produits et celui des politiques 
nationales et internationales relatives aux produits. On a sou­
ligné l'importance des politiques nationales de stabilisation 
en matière de produits et la nécessité d'aborder l'étude de 
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techniques et de solutions neuves tenant compte des réalités 
nouvelles du commerce international, telles que les échanges 
à des conditions spéciales, l'influence des ententes régionales 
de commerce et des autres conditions particulières du marché.»' 
Le Comité note avec satisfaction les dispositions prévues au 
Programme de travail en ce qui concerne les domaines dont 
la Conférence avait recommandé il y a deux ans qu'ils fassent 
l'objet d'une attention particulière après 1961 et dont l'impor­
tance n'a fait que s'accroître depuis. 

8. De nombreux délégués ont parlé de l'utilité qu'offrent 
les études sur les tendances des produits lorsqu'il s'agit de 
préparer ou de modifier les programmes et politiques de dé­
veloppement. On a noté qu'il fallait faire preuve de beau­
coup de soin et de discernement dans la préparation et l'in­
terprétation des prévisions sur les tendances des produits. Ces 
exigences font ressortir l'importance du travail sur les techni­
ques de prévision et de la contribution fournie à ces techniques 
par les activités de la FAO en matière de tendances des pro­
duits. Le Comité observe que, conformément à une demande 
du Conseil économique et social et à une demande parallèle 
formulée par la Conférence de la FAO à sa session précédente, 
un rapport sur les prévisions à moyen terme de l'offre et de 
la demande de produits de base sera l'un des principaux sujets 
de discussion de la session conjointe que le Comité des pro­
duits et la Commission du commerce international des pro­
duits de base des Nations Unies doivent tenir en 1962. Le 
Comité souligne que la FAO doit demeurer en étroites rela­
tions de travail avec diverses autres organisations interna­
tionales intéressées, et il note que ce genre de travail offre 
également une grande utilité pour les groupes de produits 
de la FAO et pour les consultations sur les plans et les pro­
blèmes régionaux. 

9. Le Comité a dit l'intérêt qu'il porte à la poursuite et 
à l'expansion des travaux consacrés aux politiques et enten­
tes internationales sur les produits, notamment les techni­
ques de stabilisation, les plans d'intégration régionale et le 
financement compensatoire. Une partie importante de ces 
activités est destinée à répondre aux besoins du Comité des 
produits et de ses organes subsidiaires. Le Comité s'est féli­
cité des bonnes relations de travail établies avec d'autres or­
ganisations intergouvernementales telles que les Nations Unies, 
Je GATT et les conseils et groupes d'études de produits. Elles 
ont en effet permis de renforcer le travail, tout en contribuant 
à l'utilisation efficace des contributions gouvernementales. De 
même, on peut attendre des avantages pratiques d'une étroite 
coopération dans le domaine des produits entre la FAO et 
les commissions régionales des Nations Unies, ainsi que de 
l'intérêt actif porté aux programmes que d'autres organismes 
de caractère régional, par exemple la Communauté écono­
mique européenne, consacrent aux produits. En invitant le 
Directeur général à maintenir ou à renforcer de telles rela­
tions avec d'autres institutions qui travaillent dans des do­
maines connexes, le Comité a reconnu que, même si l'on pro­
cédait à cet égard de manière très sélective, il en résulterait 
inévitablement une charge sensible pour le personnel et pour 
les postes budgétaires accessoires, notamment celui des voya­
ges. De l'avis du Comité, cependant, cet effort devrait être 
amplement récompensé par l'amélioration des contacts et la 
division du travail technique qui en résulteraient. 

Services assurés au Comité des produits et aux groupes de 
produits 

10. Le Comité s'est déclaré satisfait des services de secré­
tariat assurés au Comité des produits, à son Sous-comité con­
sultatif de l'écoulement des excédents et à ses groupes de pro­
duits, ainsi qu'aux réunions ad hoc de divers types consacrées 
aux produits. Plusieurs délégués ont souligné l'utilité du tra­
vail qui s'accomplit par l'intermédiaire de groupes intergou­
vernementaux de cette nature dans les domaines du renseigne­
ment, de l'étude des tendances et des consultations sur les 
politiques. 

' Rapport de la dixième session de la Conférence. 1959. para­
graphe 497. 



11. Le Comité invite instamment le Comité des produits 
et ses organes subsidiaires à reconsidérer la politique qui con­
siste à demander de nouveaux documents, en ne perdant pas 
de vue l'ampleur des tâches de la Division. De la sorte et par 
d'autres méthodes, le Comité des produits et ses organes sub­
sidiaires, ainsi que le Secrétariat, parviendraient peut-être à 
réduire la documentation des réunions à quelques brefs docu­
ments de travail, qui pourraient en outre être communiqués 
plus longtemps avant les réunions. Toute économie de temps 
et d'argent qui en résulterait devrait être utilisée dans l'inté­
rêt du programme de publications régulières de la Division. 

Expansions proposées pour 1962-63 

12. Le Comité observe que, si l'on excepte le poste d'adjoint 
spécial au Directeur (calqué sur celui qui est proposé pour 
chacune des divisions techniques), le programme et le budget 
élargis de la Division ne prévoient pas de création d'emplois 
du cadre organique. Les majorations de crédits proposées 
se limitent aux postes budgétaires accessoires où le manque 
de fonds a été très vivement ressenti en 1960-61, par exemple 
organisation et service des réunions, voyages, recrutement de 
consultants et personnel de secrétariat. En réponse aux ques­
tions de certains délégués concernant l'ampleur de la majora­
tion des crédits pour voyages, le Sous-directeur général chef 
du Département économique et le Directeur de la Division 
ont expliqué au Comité les circonstances particulières en jeu. 
Toutefois, le Comité note également que, dans le programme 
proposé, le personnel du cadre organique sera probablement 
appelé à fournir un effort accru et qu'il faudra peut-être, 
dans ces conditions, procéder à quelques légers ajustements 
et virements entre les crédits prévus au titre de ce personnel 
et les fonds affectés aux postes a=ssoires, afin de renforcer 
dans une certaine mesure le personnel, s'il était possible de 
réaliser sur les postes accessoires les légères économies cor­
respondantes. 

ANALYSE ÉCONOMIQUE 

Tendances courantes 

13. Le Directeur de la Division de l'analyse économique 
a présenté un exposé sur les travaux de celle-ci, qui sont ef­
fectués par quatre sous-divisions spécialisées dans les domaines 
suivants: études sur le développement agricole, analyses ré­
gionales, études sur les investissements, le commerce et les 
prix, et commercialisation, ainsi que par le Bureau du Direc­
teur auquel est attaché un service de recherche qui dessert 
l'ensemble de la Division. Jusqu'ici, la Division s'était surtout 
consacrée à des études analytiques mais, depuis quelques an­
nées, elle est de plus en plus appelée à conseiller directement 
les pays en voie de développement sur l'élaboration de leurs 
programmes, en particulier sur la mise au point des plans 
et programmes agricoles, ainsi que sur les problèmes de com­
mercialisation, et le personnel du cadre organique consacre 
maintenant une grande partie de son temps à ces travaux. 
La Division n'en poursuit pas moins ses études analytiques, 
et continue notamment de préparer l'établissement du rap­
port annuel sur La situation mondiale de l'alimentation et de 
l'agriculture, qui comporte, outre un examen général de la 
situation, des chapitres plus détaillés sur des sujets déterminés, 
comme les tendances du commerce international ou l'élabo­
ration des programmes de développement agricole. Il a ét.S 
souligné que les travaux d'analyse constituent un aspect essen­
tiel des activités de la Division et que, sans eux, l'intérêt de 
ses travaux opérationnels se trouverait réduit. 

Programmes opérationnels 

14. En ce qui concerne l'aspect opérationnel du travail, la 
Division comprend à l'heure actuelle une trentaine de postes 
pour l'exécution des tâches liées à l'élaboration des program­
mes agricoles, trente postes pour les travaux en matière de 
commercialisation et quelques postes pour l'étude de questions 
telles que l'assurance-récolte et les moyens de financement 
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du secteur agricole. Les travaux préalables d'analyse et la 
mise au point des projets à financer par le Fonds spécial des 
Nations Unies ont également imposé une charge supplémen­
taire à la Division qui prend actuellement part à l'exécution 
de 20 projets. La Division a aussi préparé une des études 
fondamentales de la Campagne mondiale contre la faim, 
traitant du rôle de la commercialisation dans le développe­
ment économique, et elle collabore à d'autres études effectuées 
au même titre. Elle participe en outre à la mise en œuvre d'un 
programme spécial sur les engrais dans le cadre de la Cam­
pagne. Bien que les projets particuliers soient financés par 
d'autres sources, les tâches supplémentaires incombant au 
personnel de la Division alourdissent considérablement son 
volume de travail. 

15. La Division a également été chargée d'organiser des 
enquêtes spéciales pour la mise en valeur de certaines régions, 
par exemple celle qui a été récemment entreprise pour l'Afrique, 
et de poursuivre les travaux découlant du Projet de développe­
ment méditerranéen. 

Priorités pour 1962-63 

16. Les propositions visant à étoffer le personnel du cadre 
organique durant le prochain exercice biennal sont directe­
ment liées à l'accroissement des travaux opérationnels et à 
la nécessité de développer les études analytiques effectuées 
au titre du Programme ordinaire, pour les pays d'Afrique 
qui viennent d'accéder à l'indépendance. 

17. Le Comité se félicite du travail accompli par la Division 
et dont il souligne l'excellence; il approuve la tendance qui 
consiste à accroître les travaux opérationnels, tout en signa­
lant que cette tendance ne doit pas porter préjudice à la haute 
qualité des travaux analytiques et consultatifs. En réponse 
à une question posée au sujet de la substantielle augmentation 
des crédits demandés pour le Bureau du Directeur, le Comité 
a obtenu des précisions sur les charges incombant au Directeur 
qui coordonne les activités courantes et le travail opérationnel 
de la Division tout en veillant au maintien de la qualité des 
travaux; si l'on veut faire face à l'important surcroît d'acti­
vités opérationnelles, il est donc indispensable de renforcer 
le Bureau du Directeur. 

18. Les charges supplémentaires imposées à la Division ont 
conduit à examiner l'ordre de priorités qu'il conviendrait 
d'accorder aux tâches proposées. On s'est généralement ac­
cordé pour appuyer la haute priorité assignée aux travaux 
relatifs à l'élaboration des programmes et au développement 
agricole, ainsi qu'à l'amélioration de la commercialisation 
dans les pays en voie de développement; il conviendrait aussi 
de prêter une attention accrue aux problèmes africains. 

Etablissement de programmes agricoles 

19. L'assistance technique directe comme les études effec­
tuées au titre du Programme ordinaire facilitent l'énonciation 
d'une politique dans les pays peu développés, de plus en plus 
conscients de l'intérêt que présente l'élaboration d'un pro­
gramme rationnel de développement agricole, qui leur per­
mette d'utiliser au mieux leurs ressources limitées en techni­
ciens et en capitaux. On a exprimé l'espoir que les pays qui 
viennent d'accéder à l'indépendance bénéficieront d'une aide 
technique accrue, non seulement pour l'élaboration mais aussi 
pour la mise en œuvre des programmes agricoles. Le Comité 
note avec satisfaction que l'on se préoccupera de former des 
experts spécialisés dans l'élaboration des programmes, grâce 
à la création de bourses et de centres de perfectionnement. 
Le chapitre du rapport sur La situation mondiale de l' alimen­
tation et de l'agriculture qui traite de la planification et de 
l'élaboration des programmes agricoles a été des plus utiles, 
de même que le rapport d'un séminaire sur l'établissement 
des programmes agricoles, tenu en Extrême-Orient à la fin 
de 1960. On a demandé que le rapport de ce séminaire soit 
publié dès que possible car il constitue un document extrê­
mement intéressant pour les fonctionnaires chargés de respon­
sabilités dans ce domaine. 



Commercialisation 

20: Le Comité a· également approuvé l'expansion des travaux 
sur la. commercialisation des produits agricoles. Tout en no­
tant que-certains aspects de ces travaux· ont un caractère tech­
nique; on a signalé qu'ils s'insèrent parfaitement dans le cadre 
des activités générales de la Division sur le développement 
agricole. En· outre, certains problèmes de commercialisation 
doivent être résolus avant que l'on puisse espérer réaliser 
des progrès substantiels dans le secteur agricole. 

21. Le Comité- prend note avec satisfaction de l'application, 
au cours du dernier exercice biennal, d'un programme intensif 
d'organisation de centres de perfectionnement en matière de 
commercialisation; il a souscrit à la proposition: d'établir en 
Extrême-Orient un centre s'occupant plus particulièrement 
des améliorations qu'il est nécessaire d'apporter aux mé­
thodes de commercialisation pour que les politiques des prix 
agricoles soient efficaces au niveau du producteur, si l'on 
veut qu'elles provoquent l'accroissement voulu de la produc­
tion. Le programme prévoyant la création d'instituts permanents 
de formation dans les différentes régions a également été bien 
accueilli. La collection de manuels sur la commercialisation; 
conçue pour fournir les· informations pratiques et économiques 
nécessaires-- pour la conduite efficace des opérations de com­
mercialisation, a été largement vendue dans les pays en voie 
de développement. 

Travail en Afrique 

22: Le Comité a estimé légitime de donner la priorité à 
l'élaboration de programmes de développement et à la mise 
au point· des méthodes de commercialisation dans les pays 
africains; ainsi- qu'aux études analytiques qui servent· de base 
à' ces activités. II a souscrit, d'une manière- générale, aux -pro­
positions visant à étendre les activités de là-Division en Afrique. 

Politiques. de- stabilisation des prix et de soutien de l'agriculture 

23. De nombreuses délégations se sont déclarées très satis­
faites des travaux effectués par là Division en ce qui concerne 
la définition des principes directeurs des politiques de stabi­
lisation des prix et de.soutien de.l'agticulture. Bien qu'il s'agisse 
d'une.question très complexe, elle revêt une grande importance 
pom les gouvernements lorsqu'ils établissent leurs politiques 
de prix, aussi bien que dans. les discussions internationales. 
Le. Comité a insisté sur la nécessité de continuer à soumettre 
au Comité des produits des rapports annuels sur les change­
ments apportés aux politiques de stabilisation et de soutien 
des prix; il a aussi souligné l'intérêt qu'il y aurait à poursuivre 
sur ce sujet des travaux qui faciliteraient certainement la mise 
en valeur des pays moins avancés. 

Projets divers 

24: La proposition demandant que l'on· poursuive l'étude 
des facteurs qui-sont à la base des variations des termes de 
l'échange des prodùits agricoles a _donné matière à contro­
verse-; Certaines délégations ont-estimé qu'il s'agit d~e ques­
ti0n hautement prioritaire alors- que; pour· d'autres, ce sujet 
soulève de multiples problèmes et est déjà examiné par d'au­
tres organisations. On a fait observer que ces activités ne 
représentent qu'une part très restreinte du programme génhral 
dé la. Division et· représentent simplement une analyse- plus 
poussée de- données assemblées à d'autres fins. Certaines di­
vergences· de: vues se sont également· manifestées au sujet de 
1a· priorité à• accorder· aux travaux sur l'assurance-récolte· et 
sur l'assurance-bétail. Certaines délégation& ont appeyé la 
proposition demandant que· l'on prépare un résumé de l'expé­
rience acquise; tandis que d'autres ont estimé qu'une étude 
sur r·assurance-récolte était. pour l'instant· prématurée. Cette 
question· s•est surtout posée dans le cadre du programme 
d'assistance technique au titre duquel un· nombre croissant 
de demandes s9:o,t r~ues. 
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25. De nombreuses délégations ont souligné l'intérêt qu'il 
y aurait à accorder, comme le propose le programme, une 
attention accrue aux problèmes des investissements et du 
crédit agricoles. 

26. L'importance d'une étroite col1aboration avec le GATT 
et les autres organisations internationales a été rappelée, et 
les travaux menés conjointement avec le GATT sur la mesure 
du degré de protection dont jouit l'agriculture grâce aux po­
litiques de soutien ont été approuvés. Le Comité insiste pour 
que les demandes de renseignements adressées aux Etats Mem­
bres soient soigneusement coordonnées, en coopération avec 
d'autres organismes internationaux lorsque cela est possible. 

27. Plusieurs délégations ont souligné l'intérêt des études 
traitant de l'incidence des dispositifs régionaux d'intégration 
économique, tandis que certaines signalaient que d'autres 
organisations étudient ces problèmes. De l'avis unanime, 
l'obligation la plus urgente de la Division, comme de l'ensem­
ble de la FAO; est de répondre aux besoins des pays en voie 
de développement. 

STATISTIQUE 

Généralités 

28. Examinant le programme de travail, le Comité a recon­
nu que les travaux de la Division de la statistique sont fonda­
mentaux pour la réalisation des objectifs de l'Organisation 
tout entière. Il note l'expansion du travail qu'a demandé l'as­
sistance fournie aux pays en cours de développement (avec 
la coopération d'autres institutions internationales) pour les 
aider à améliorer les données de base nécessaires à leur plani­
fication et il souligne la nécessité d'intensifier encore cette 
assistance. Le Comité reconnaît que les tâches et les respon­
sabilités du Bureau du Directeur de la Division ont considéra­
blement augmenté du fait qu'il a dû assurer les services indis­
pensables aux activités régionales et sur le terrain et coordon­
ner ces activités avec les autres tâches spéciales, par exemple 
celles qui relèvent de la Campagne mondiale contre la faim 
et de la Troisième Enquête mondiale sur l'alimentation. Il ob­
serve qu'après avoir consulté le Comité :financier, le Direc­
teur général a déjà créé à titre provisoire un poste d'adjoint 
au Directeur de la Division pour aider ce dernier à s'acquitter 
de ses responsabilités accrues, et il souscrit à la proposition 
tendant à conférer à ce poste un caractère permanent, comme 
il est dit dans le Programme de travail et budget. 

Comité consultatif de la statistique 

29. Le Comité observe·avec-satisfaction que la création d'un 
Comité consultatif de la statistique est prévue dàns le Pro­
gramme- de travail et budget, en -réponse à la résolution N° 
46/59 adoptée par la Conférence à sa dixième session. Notant 
que les membres du Comité seront des spécialistes réputés 
pour leur' compétence et leur valeur professionnelle et prove­
nant de toutes les parties du monde, et que leur rôle princi­
pal sera de conseiller l'Organisation sur les aspects techni­
ques et méthodologiques spéciaux de son travail dans le do­
maine des statistiques alimentaires et agricoles, le Comité 
est convenu en général quêils devraient être nommés à titre 
personnel par le Directeur général. Cependant, certaines délé­
gations ont vigoureusement souligné que ces nominations 
devraient se faire• par l'intermédiaire et avec lëagrément des 
gouvernements- intéressés. 

Publications statistiques 

30. Examinant les publications statistiques de la Division, 
le- Comité a vu dàns les Annuaires de la production et· du 
commerce des ouvrages extrêmement importants: Il se déclare 
satisfait des mesures prises pour avancer la parution: de l' An­
nuaire dù commerce· et' il 'formule l'espoir que les pays y con­
tribueront en renvoyant le plus rapidement possible les ques­
tionnaires à l'Organisation. Il estime- que l'on pourrait accor• 



der une moindre priorité à la publication des tableaux relatifs 
au commerce des pays par provenance et par destination, ce 
qui aiderait également à accélérer la publication de cet An­
nuaire. 

31. Certains délégués jugent nécessaire une publication con­
tenant une description détaillée des séries statistiques, c'est-à­
dire concepts, définitions, champ d'application et méthodes 
de réunion des données publiées dans les deux Annuaires. 
Il a toutefois été reconnu qu'il faudra pour cela réunir et ana­
lyser une masse considérable d'informations, tâche que ne 
permettent pas d'effectuer les ressources disponibles en 1962-63. 
Le Comité désire que ce travail figure au Programme de tra­
vail pour 1964-65. 

32. Le Comité souligne l'utilité de la publication Facteurs 
de conversion techniques, mais il reconnaît qu'elle présente 
diverses lacunes qu'il convient de combler et il invite instam­
ment les gouvernements à fournir à la FAO les renseignements 
qui lui permettront d'en publier rapidement une version re­
visée. 

Normalisation des statistiques de la production agricole 

33. Le Comité note l'intensification prévue des travaux dans 
ce domaine par le biais du Groupe d'étude FAO/CEE des 
problèmes de méthodologie et de définition dans les statisti­
ques agricoles des pays européens. Il estime que, si l'on peut 
s'attendre à d'importants progrès à la suite de cet efforten 
Europe, il faudrait créer dans d'autres régions des mécanismes 
propres à donner des résultats tangibles, et il exprime l'espoir 
que l'on tiendra compte de cet aspect en préparant les pro­
positions destinées au programme de travail pour 1964-65. 

Prix, nombres-indices et revenu agricole 

34. Le Comité prend note des travaux déjà effectués en Eu­
rope, en Amérique centrale, en Asie et en Extrême-Orient 
en matière de normalisation des statistiques des prix reçus 
et des prix payés par les agriculteurs. Il reconnaît la nécessité 
de suivre de très près ces travaux et de les étendre à d'autres 
régions. A cet égard, on a mentionné l'intérêt qu'il y aurait 
à organiser des centres de perfectionnement sur cette ques­
tion. Le Comité accueille avec faveur le projet de prépara­
tion d'un manuel pratique consacré aux méthodes, concepts 
et définitions dans la statistique des prix reçus et des prix payés 
par les agriculteurs. 

35. Le Comité prend acte de l'expansion du travail en matière 
de nombres-indices fondés sur la valeur ajoutée en agricul­
ture, et il observe que les définitions, les normes et la classi­
fication des données que nécessite le calcul des divers compo­
sants de ces nombres-indices sont étroitement en rapport avec 
celles que l'on utilise pour les statistiques du revenu agricole 
et la mesure de la productivité en agriculture. Il convient que 
le programme de travail proposé en ce qui concerne l'analyse 
des méthodes utilisées dans les différents pays pour établir 
les statistiques du revenu agricole faciliterait le programme 
à long terme en matière de coûts de production et de pro­
ductivité en agriculture, qui a été proposé par le Groupe d'étu­
de FAO/CEE pour la Région européenne. Il souligne toute­
fois que tout travail de cette nature, lorsqu'il sera entrepris, 
devrait s'effectuer en coopération avec la Division de l'analyse 
économique. Bien qu'une suggestion ait été faite pour que 
le programme de travail proposé en matière de revenu et de 
nombres-indices reçoive une moindre priorité du fait qu'il 
est plus urgent de renforcer les activités régionales, le Comité 
juge que le travail sur les nombres-indices est essentiel pour 
l'étude de la situation alimentaire et agricole, et il suggère 
que l'on accorde une attention soutenue à ce travail selon 
que l'occasion s'en présentera, particulièrement en ce qui 
concerne la méthodologie et l'amélioration des méthodes utili­
sées pour l'évaluation tant quantitative que qualitative de 
l'alimentation dans le monde. 
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Recensements agricoles 

36. Le Comité loue le travail entrepris dans le domaine des 
recensements agricoles et se déclare satisfait des mesures pri­
ses pour aider les pays à accélérer le dépouillement et la pu­
blication des résultats des recensements de 1960. On a mention­
né en particulier les projets pilotes relatifs au dépouillement 
des résultats des recensements agricoles en Libye et dans la 
République arabe unie à l'aide de calculatrices électroniques. 
Le Comité reconnaît l'intérêt considérable de cette expérien­
ce, qui ouvre d'intéressantes perspectives pour l'accélération 
du dépouillement des résultats des recensements agricoles à 
l'avenir. Le Comité souligne qu'il est nécessaire d'entrepren­
dre bien à l'avance les préparatifs en vue du recensement mon­
dial de l'agriculture de 1970 et il invite le Directeur général 
à faire figurer les propositions pertinentes dans le Programme 
de travail pour 1964-65. 

Consommation alimentaire 

37. Le Comité approuve les mesures prises pour appliquer 
la résolution N° 34/59 de la dixième session de la Conférence 
destinée à encourager les enquêtes de consommation ali­
mentaire. Il a noté qu'un programme d'enquêtes de consom­
mation alimentaire a été établi conjointement avec la Divi­
sion de la nutrition et revu par un groupe d'exp~rts avec la 
collaboration de la Conférence des statisticiens européens. Il 
a, en outre, noté les plans prévus pour adapter ce programme 
aux conditions et besoins particuliers des autres régions, et 
il estime que l'on a eu raison de tenir compte dans le pro­
gramme des difficultés d'ordre pratique et méthodologique sou­
levées par la conduite d'enquêtes de consommation alimentai­
re, car le coût de ces enquêtes est élevé. Le Comité se félicite 
de la proposition faite en vue? de publier un manuel de mé­
thodologie sur ce sujet. 

38. Le Comité réaffirme l'importance que présentent les 
enquêtes de consommation alimentaire et les bilans des dispo­
nibilités alimentaires, pour obtenir des informations sur les 
niveaux et la composition de la consommation alimentaire, 
ainsi que sur les facteurs qui les influencent. Il ne méconnaît 
pas les difficultés éprouvées pour établir ces bilans des dis­
ponibilités alimentaires par suite du manque de données, no­
tamment sur les stocks et l'utilisation des produits agricoles; 
il souligne la nécessité d'obtenir sur ces deux points des don­
nées supplémentaires et plus dignes de foi. Le Comité estime 
également que l'établissement d'un manuel sur les méthodes 
de rassemblement des statistiques d'utilisation constituerait 
une mesure utile. 

Méthodologie statistique 

39. Le Comité fait l'éloge des publications sur la métho­
dologie statistique qui sont destinées à aider les gouverne­
ments à améliorer leurs statistiques agricoles. Il se félicite de 
la publication du volume I de Sampling Methods and Censuses 
et note que cet ouvrage répond particulièrement bien aux 
besoins des pays en voie de développement. Il note en outre 
que le second volume de cette publication, qui traitera de 
la qualité des données statistiques, sera disponible prochaine­
ment. 

40. Le Comité s'est déclaré très favorable à la préparation 
de deux manuels sur l'estimation des superficies et l'utilisation 
des photos aériennes pour l'amélioration des statistiques agri­
coles. Il a rappelé l'intérêt que présenterait un manuel sur 
les prévisions de récolte, mais il a noté avec regret qu'aucune 
disposition à cet effet n'était prévue dans le Programme de 
travail pour 1962-63. Il exprime toutefois l'espoir que les don­
nées d'expérience que la Division rassemble actuellement sur 
les prévisions de récolte en ce qui concerne les cultures de 
plein champ et les cultures arborescentes seront communiquées 
aux pays sous forme de brèves notes, à mesure que celles-ci 
seront.,::établies. 



Centre régional de recherche et de formation statistique au 
Proche-Orient 

41. Le Comité réaffirme la recommandation faite par la Con­
férence à sa dixième session en vue de la création d'un centre 
permanent de recherche et de formation en matière de statis­
tiques agricoles au Proche-Orient. Il note avec satisfaction les 
progrès réalisés dans l'élaboration du projet qui doit être sou­
mis au Fonds spécial des Nations Unies, ainsi que l'intention 
manifestée par un grand nombre de pays de la région de par­
ticiper au projet. Le Comité .prie le Directeur général de faire 
connaître au Fonds spécial des Nations Unies l'importance 
qu'il attache à ce projet, condition préalable d'une planifica­
tion du développement agricole des pays de la région, et il 
exprime l'espoir que l'institut sera créé bientôt. 

Renforcement de la structure régionale 

42. Le Comité regrette qu'il n'y ait qu'un seul statisticien 
régional pour chacune des quatre régions: Afrique, Asie et 
Extrême-Orient, Amérique latine et Proche-Orient. Il juge 
indispensable de renforcer le personnel de ces régions, de 
façon à accélérer la formation de statisticiens et à améliorer 
les statistiques agricoles, aussi recommande-t-il que, lors de 
l'élaboration des propositions relatives au Programme de 
travail de 1964-65, l'on examine de nouveau si l'organisation 
régionale des statistiques est suffisante. 

43. Le Comité a examiné tout particulièrement l'assistance 
dont ont besoin, dans le domaine de la statistique, les pays 
d'Afrique qui viennent d'accéder à l'indépendance. Il note 
qu'à titre de mesure d'urgence, deux conseillers régionaux en 
statistique agricole ont déjà été nommés en Afrique pour un 
an grâce à des crédits prélevés sur la Réserve pour imprévus 
du Fonds d'assistance technique; il réaffirme la recommanda­
tion faite par la Conférence, lors de sa dixième session, afin 
que soit créé, le plus tôt possible, un poste supplémentaire 
de statisticien régional pour l'Afrique. 

44. Le Comité regrette de constater que pour favoriser le 
développement des statistiques agricoles de l'Afrique et du 
Proche-Orient la FAO ne dispose pas d'un mécanisme pro­
portionné à l'importance de l'agriculture et à l'urgence résul­
tant des progrès réalisés par les Nations Unies dans le domaine 
des statistiques qui sont de leur compétence. Le Comité recon­
naît l'urgence de créer des gToupes de travail régionaux sur 
une base permanente pour favoriser l'amélioration des statis­
tiques agricoles dans ces deux régions, et, à son avis, cette 
question exige une action immédiate. 

45. Le Comité exprime l'espoir que des ajustements apportés 
au programme de travail de la Division ou du Département 
permettront de dégager les crédits nécessaires pour créer un 
poste supplémentaire de statisticien régional, un groupe de 
travail en Afrique, ou les deux, ainsi qu'un groupe de travail 
régional de la statistique agricole pour le Proche-Orient. A 
cet égard, le Comité signale les possibilités offertes par la ré­
cente augmentation des crédits d'assistance technique alloués 
pour les projets régionaux. 

m. Pêches 

INTRODUCTION 

1. Le Comité note que la production mondiale des pêches 
a presque doublé au cours des dix dernières années, atteignant 
environ 38 millions de tonnes. Le rythme d'accroissement 
devrait s'accélérer, et il est prévu qu'en 1970 la production 
sera de 70 millions de tonnes. Les experts de la productivité 
des ressources des eaux intérieures et des eaux maritimes 
estiment que la production soutenue sera finalement même 
supérieure. La rapidité de l'accroissement et l'efficacité avec 
laquelle la production est utilisée dépendent de nombreux 
facteurs. Le développement des pêches est un processus com­
pliqué nécessitant une coordination des programmes biologique, 
oééanographique, technologique et économique. 
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2. L'expansion des pêches progresse rapidement dans les 
pays développés comme dans ceux qui sont en voie de déve­
loppement, mais à des niveaux d'activité différents. Les ren­
seignements sur l'abondance et la répartition des ressources 
biologiques aquatiques sont contradictoires et à peu près 
inexistants pour de nombreuses parties du monde. En outre, 
il convient d'évaluer et de mettre au point des méthodes plus 
efficaces de récolte, de traitement et de distribution. Il est 
également nécessaire d'examiner les freins politiques et éco­
nomiques, le degré auquel certains stocks sont actuellement 
exploités et les modifications nuisibles du milieu, comme la 
pollution des eaux, si l'on veut se rendre pleinement compte 
du potentiel productif des ressources aquatiques mondiales, 
et utiliser de façon complète et efficace l'accroissement de 
production escompté. 

3. Dans les pays développés, les nouvelles techniques sont 
constamment à l'origine de crises dans la distribution et la 
commercialisation de certains produits de la pêche qui se 
trouvent en .abondance. Il faut mettre au point de meilleures 
techniques de commercialisation pour assurer une distribution 
plus uniforme des prises, notamment dans les régions insuffi­
samment approvisionnées en produits de la pêche. Comme 
l'ont fait observer des membres du Comité, les pays en voie 
de développement ont un grand besoin de conseils et de ser­
vices en matière de développement des pêches. Les pêches 
constituent une ressource primaire renouvelable, et les pays 
non industrialisés se tournent vers ces ressources, qu'ils met­
tent à l'une des premières places dans leurs programmes na­
tionaux de développement. Ces pays attendent logiquement 
de la FAO qu'elle leur fournisse avis et conseils dans toutes 
les disciplines relatives au développement des pêches. 

ORIENTATION ET ÉQUILIBRE DU PROGRAMME 

4. Le Comité, après avoir examiné le programme de la 
Division des pêches pour 1962-63, tel qu'il ressort du docu­
ment C 61/3, note que, tel qu'il est conçu et dans les limites 
du budget proposé, ce programme réalise un bon équilibre 
entre les aspects biologique, technologique et économique. 

5. Il a été toutefois noté que l'exécution du Programme 
ordinaire se ressent fâcheusement de l'existence des program­
mes d'aide tels que la Campagne mondiale contre la faim, 
le Programme élargi d'assistance technique (PEAD, le Fonds 
spécial des Natiins Unies, de la coopération avec le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance (PISE) et de l'aide spé­
ciale fournie aux pays membres, en raison de l'urgence et de 
la priorité élevée de ces activités. Le Comité propose que l'on 
évalue cette incidence et que l'on présente, pour examen, des 
recommandations visant à améliorer la situation. Il a égale­
ment été suggéré que l'établissement de rapports annuels sur 
l'état de ces projets faciliterait une telle évaluation. 

6. Le Comité, tout en se félicitant des réunions organisées 
à l'échelle mondiale par la Division, propose que ces réunions 
ne soient tenues qu'aux intervalles nécessaires pour enquêter 
sur les grands progrès du développement technique et scien­
tifique et pour en rendre compte. Il est suggéré de tenir des 
réunions régionales pour préparer les réunions à l'échelle 
mondiale. 

7. Il a été pris note de la proposition tendant à créer une 
section des renseignements et rapports techniques, avec du 
personnel transféré de la Sous-division de la biologie des pê­
ches et de la Sous-division de la technologie des pêches, qui 
dépendra de la direction de la Division. Cette proposition 
ne nécessite aucun crédit budgétaire supplémentaire. 

8. Le Comité fait observer qu'il serait désirable de publier 
les documents sur les pêches rapidement et simultanément 
dans les trois langues officielles. Les délégués de l'Espagne, 
de la France et du Maroc ont également signalé que la Divi­
sion des pêches doit distribuer dans les trois langues officielles 
tous les documents destinés aux gouvernements des Etats 
Membres, et notamment les manuels, bibliographies et docu­
ments techniques présentés aux· réunions organisées par la 



FAO. Le Président a transmis au Comité technique de l'in­
formation et des publications une lettre traitant de ces obser­
vations. 

9. Le Comité recommande la création d'un Comité con­
sultatif de la recherche sur les ressources de la mer, tel qu'il 
est proposé dans le document C 61/211

, sous réserve d'un rema­
niement du paragraphe 10 qui se lira ainsi: 

« Le Comité [consultatif] serait composé de 15 spé­
cialistes des pêches au maximum, nommés pour une pé­
riode d'un an et susceptibles d'être désignés de nouveau. 
Les membres seraient choisis, après consultation des gou­
vernements et des organismes intergouvernementaux et 
autres s'occupant de recherche sur les pêches, en fonction 
de leur compétence. Le Directeur général est prié de 
noter qu'il sera nécessaire dans la désignation des spé­
cialistes de tenir compte d'une représentation par région 
et par sujet d'étude. Comme il pourra être nécessaire 
d'obtenir un avis d'expert dans des domaines autres que 
celui de la recherche sur les ressources de la mer, le Direc­
teur général est invité à envisager l'établissement, en 
vertu du paragraphe 4 de l'article VI de l'Acte consti­
tutif, d'une liste d'experts des questions intéressant toutes 
les sous-divisions de la Division des pêches. Dans ce cas, 
les spécialistes désignés pour faire partie du Comité seraient 
pris sur cette liste.» 

Sous-DIVISION DE LA BIOLOGIE DES PÊCHES 

10. Le Comité a fait l'éloge du travail accompli par la Sous­
division de la biologie des pêches, et il approuve le programme 
de travail pour 1962-63. 

11. On a souligné l'intérêt des services bibliographiques four­
nis par la FAO en matière de biologie des pêches, notamment 
l'utilité que présentent ces services pour les chercheurs en 
matière de biologie et d'océanographie. Au cours de la der­
nière période biennale ont paru des bibliographies des scien­
ces aquatiques et des pêches, et ce service va continuer d'être 
de plus en plus utilisé. Les délégués ont fortement préconisé 
le développement de cette activité et la distribution des biblio­
graphies aux Etats Membres de l'Organisation. Le programme 
est limité par le manque de personnel et de fonds. 

12. A sa dixième session, la Conférence de la FAO avait 
approuvé la tenue de réunions internationales pour l'échange 
d'informations techniques et l'examen de l'orientation future 
des recherches, en envisageant une série de réunions de ce 
genre. En raison du succès obtenu en 1959 par la Réunion 
scientifique mondiale sur la biologie de la sardine et des 
espèces voisines, la Sous-division prépare maintenant une 
réunion sur la biologie du thon, qui se tiendra en 1962 aux 
Etats-Unis. Le Comité souscrit à l'organisation de réunions 
internationales analogues à l'avenir, notamment sur le merlu 
et la crevette, sous réserve que les crédits nécessaires soient 
disponibles. Pour ce qui est des eaux intérieures, le Comité 
préconise la tenue d'un colloque sur la pisciculture en eau 
douce, et a recommandé que celui-ci ait lieu en 1964. Les 
résultats de ces réunions doivent être distribués immédiate­
ment aux chercheurs dans les laboratoires et ailleurs. C'est 
le manque de fonds et de personnel qui a été surtout la cause 
des longs retards qui se sont produits dans la diffusion de ces 
résultats. Le Comité approuve l'utilisation accrue de procédés 
de reproduction nouveaux et moins onéreux. 

13. Le Comité a examiné les relations de la Division des 
pêches avec d'autres organisations intergouvernementales 
comme la Commission internationale des pêches de l' Atlan­
tique du Nord-Ouest (ICNAF), le Conseil international pour 
l'exploration de la mer (CIEM), et la Commission océano­
graphique intergouvernementale (COI), nouvellement créée. 
Il a été noté l'excellente coordination avec les organisations 

' Proposition tendant à la création d'un comité consultatif de la 
recherche sur les ressources de la mer. 
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de recherche et de réglementation établies depuis longtemps, 
et il est recommandé que, en raison de la grande ampleur 
récemment prise par les programmes des Etats Membres et 
non membres en matière de recherche océanographique, la 
FAO entreprenne de collaborer étroitement avec la COI, de 
sorte que les aspects de l'océanographie intéressant les pêches 
soient convenablement intégrés avec ceux qui concernent la 
physique, la chimie, etc. Le Comité consultatif de la recherche 
sur les ressources de la mer que l'on envisage de créer à la 
FAO (voir ci-dessus paragraphe 9) pourrait utilement servir 
à conseiller la COI à cet égard. Il a été noté que le Sous­
comité de l'océanographie du Comité administratif de coor­
dination (CAC) offre à l'échelon du Secrétariat le moyen 
d'assurer une coordination convenable de l'exécution des pro­
grammes de l'Organisation des Nations Unies et des insti­
tutions spécialisées. Le Directeur de la Division des pêches a 
précisé qu'une collaboration spéciale avait déjà été instituée 
et serait poursuivie. Le Comité a signalé au Secrétariat que le 
Directeur général de la FAO pourrait inviter les groupes de 
travail et experts de la COI à faire usage des services de la 
Division des pêches. Il propose également qu'au cours de la 
prochaine période biennale soit examinée la possibilité de 
tenir en 1964-65 un colloque mondial sur l'océanographie 
des pêches. 

14. Le Comité approuve la création à la Sous-division de la 
biologie des pêches d'un nouveau poste dont le titulaire entre­
prendra une étude systématique de l'activité des établissements 
de recherche sur les pêches. De nombreux Etats Membres 
doivent créer des établissements de ce genre pour s'occuper 
des études biologiques sur les ressources aquatiques disponi­
bles, et c'est à juste titre que la Division des pêches envisage 
d'enquêter sur l'ensemble de la question de l'organisation et 
du fonctionnement de ces établissements de recherche. 

15. Le Comité prend note de l'importance du problème de 
la pollution des eaux. Il prend acte avec satisfaction des travaux 
qu'effectue la Division des pêches avec l'Organisation mon­
diale de la santé (OMS) et la Commission économique pour 
l'Europe (CEE) sur les problèmes de pollution des eaux et 
avec l' Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) 
sur la contamination des mers et des eaux douces par les sub­
stances radioactives, ainsi que des travaux envisagés sur la 
pollution des eaux par la Commission européenne consulta­
tive pour les pêches dans les eaux intérieures (CECPI). On a 
également fait observer que les eaux intérieures et les estuaires 
se polluaient à la suite de l'utilisation accrue des pesticides. 
La situation a été jugée particulièrement critique en raison 
de ses conséquences fâcheuses sur les lieux de ponte et de 
développement des alevins d'un grand nombre d'espèces com­
mercialement importantes de poissons, crustacés et mollusques. 
Le Comité souligne la nécessité pour la Division des pêches 
de jouer un rôle actif dans le programme de la FAO sur l'uti­
lisation des pesticides. 

Sous-DIVISION DE LA TECHNOLOGIE 

16. Le Comité approuve le programme de travail proposé 
pour 1962-63, et note que de nombreuses demandes de con­
seils en matière de technologie sont présentées par des Etats 
Membres, notamment dans les régions en voie de développe­
ment. Il approuve la création d'un nouveau poste destiné à 
renforcer la section du traitement du poisson. 

17. Le Comité reconnaît que l'application pratique de la 
recherche technologique constitue une activité fondamentale 
de la Sous-division. Au nombre des problèmes urgents, en 
particulier dans certaines pêcheries, figure la nécessité de con­
server le poisson à bord et à terre par l'utilisation rationnelle 
de la glace. Il faudrait faire savoir aux réunions régionales 
qu'il existe à la FAO ainsi qu'ailleurs des renseignements 
détaillés au sujet des techniques de la mise en glace. Chaque 
fois que possible, le poisson doit être fourni au consommateur 
sous une forme qui lui soit familière et acceptable. Si les pro­
grès technologiques ou des circonstances économiques font 
qu'il est possible d'offrir au public du poisson auquel il n'est 
pas habitué, il faudra organiser un programme d'éducation 



du consommateur et de propagande en faveur du produit. 
La FAO est en outre instamment invitée à fournir une assis­
tance accrue] dans le domaine du développement des produits 
de la pêche, 'notamment en ce qui concerne les améliorations 
à apporter à l'emploi des méthodes traditionnelles. 

18. Le Comité enregistre le succès remporté par la Confé­
rence internationale sur le rôle du poisson!dans l'alimentation, 
qui s'est tenue à Washington en septembre 1961. Cette réu­
nion présentait un caractère unique en ce sens qu'elle a ras­
semblé des experts des aspects biologique, technologique et 
économique du développement des pêches, ainsi que des sa­
vants spécialisés dans la nutrition animale et humaine et de 
nombreux représentants du secteur des pêches. Le Comité 
note avec satisfaction les recommandations de cette réunion, 
et invite instamment le Directeur général à les mettre si pos­
sible en œuvre dans les programmes futurs. L'une de ces re­
commandations a trait à un colloque relatif à l'importance 
de la recherche fondamentale en vue de l'utilisation efficace 
des produits de la pêche. Cette réunion a en outre recommandé 
que soit créé un groupe d'experts pour évaluer le potentiel de 
productivité des ressources aquatiques des océans; le Comité 
prend acte de cette recommandation et pense que le Secré­
tariat devrait demander à ce sujet l'avis du Comité consultatif 
de la recherche sur les ressources marines qu'il est envisagé 
de créer. Les recommandations de la réunion ont également 
mis en relief la question de l'éducation et de la formation 
professionnelle des pêcheurs, marchands de poisson et pro­
fessionnels du traitement. 

19. Le Comité souligne l'importance des centres de perfec­
tionnement, et invite instamment les Etats Membres à tirer 
parti des possibilités que le PEAT leur offre à cet égard. Il 
note que ce sont les Etats Membres qui doivent prendre l'ini­
tiative de demander de tels projets; ceci s'applique également 
aux projets portant sur la biologie ou sur l'économie. 

20. Le Comité note que l'un des résultats les plus importants 
de la Réunion internationale sur la farine de poisson, qui 
s'est tenue à Rome en mars 1961, et qui a obtenu un très grand 
succès, est un groupe de recommandations tendant à ce que 
soient entrepris des programmes d'action en vue d'essayer 
les concentrés de protéines de poisson destinés à la consom­
mation humaine et d'en encourager l'emploi. Le Comité note 
avec satisfaction qu'à sa trente-sixième session le Conseil a 
déjà approuvé vivement ces programmes d'action et demandé 
instamment à la Division des pêches d'en accélérer le plus 
possible l'exécution, en collaboration avec la Division de la 
nutrition. Dans le cadre de la Campagne mondiale contre la 
faim, la participation active de l'OMS, du FISE et d'autres 
institutions des Nations Unies, ainsi que de l'industrie, aux 
aspects de ces programmes qui ont trait aux essais et à la pro­
pagande est nécessaire pour rassembler toutes les compé­
tences techniques indispensables à la conduite efficace des 
programmes. Ces activités n'auront pas de répercussions bud­
gétaires sur le Programme ordinaire. 

21. Le Comité félicite la Sous-division de la technologie 
pour la part qu'elle a prise à la préparation et à la conduite 
de la Réunion sur les navires de recherche qui s'est tenue à 
Tokyo en 1961, et pour la rapidité avec laquelle le rapport 
de cette réunion a été publié. Les délégués ont reconnu qu'il 
était nécessaire de développer les travaux dans ce domaine 
ainsi que dans d'autres domaines touchant à l'architecture 
navale. Le Comité approuve les études envisagées sur la sécu­
rité en mer. Il note qu'une étude a été entreprise sur les pro­
blèmes de la stabilité des bateaux de pêche et qu'une coopé­
ration a été établie avec l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime (IMCO). Il estime 
que les critères de stabilité doivent tenir compte des condi­
tions dans lesquelles travaillent les pêcheurs. Il recommande 
que la FAO poursuive sa coopération avec l'IMCO. 

22. Le Comité suggère que la Sous-division de la technologie, 
en coopération avec les autres sous-divisions de la Division 
des pêches, accorde une attention particulière au problème 
d'ordre général des installations à terre dans leurs rapports 
avec la création et l'amélioration des ports de pêche. 
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23. Le Comité approuve le programme de travail relatif 
aux engins et méthodes de pêche et prend note de l'utilité 
des manuels et bibliographies qui ont été publiés, des travaux 
effectués en ce qui concerne la formation professionnelle des 
pêcheurs et des études exécutées sur les engins de pêche amé­
liorés. Il approuve l'organisation d'un congrès international 
des engins de pêche en 1963. 

Sous-DIVISION DE L'ÉCONOMIE DES PÉCHES 

24. Le Comité note la très grande variété des sujets traités 
par cette Sous-division. Il la félicite de ses nombreuses acti­
vités, en particulier de la publication d'annuaires statistiques 
des pêches, remarquables tant du point de vue de la qualité 
que du champ couvert, ainsi que de la promptitude avec la­
quelle elle a affronté les crises qui se sont déclarées, par exemple 
dans le secteur de la farine de poisson. Il note avec satisfac­
tion la création de deux postes au sein de la Sous-division, 
ainsi que Je Programme de travail pour 1962-63, dont l'un 
des traits principaux est la création de deux nouvelles sections 
destinées à remplacer l'ancienne section des institutions et 
services des pêches. La Division des pêches sera ainsi mieux 
en mesure de répondre aux demandes d'aide et de conseil que 
lui adressent les Etats Membres en ce qui concerne les 
institutions et entreprises des pêches et l'administration et les 
services des pêches. 

25. Le Comité approuve l'organisation d'un congrès mondial 
sur l'administration des pêches durant la période biennale 
1964-65, et il demande que la Sous-division entreprenne les 
travaux préparatoires durant la prochaine période biennale. 
Il recommande aussi d'organiser une série de réunions régio­
nales avant le congrès mondial. 

26. Le Comité recommande le renforcement des activités 
dans le secteur des institutions et entreprises des pêches. Dans 
beaucoup de pays en voie de développement, les coopératives 
de pêche constituent pour le pêcheur l'un des principaux 
moyens de développer son industrie. Le Comité note toute­
fois que la Sous-division devrait également s'efforcer d'encou­
rager d'autres moyens de développement, par exemple en 
mettant en rapport les bailleurs de fonds intéressés et les pro­
ducteurs ou spécialistes du traitement du poisson qui ont 
besoin d'une aide financière. 

27. Le Comité note que le développement des pêches, qui 
s'effectue à un rythme rapide, pose des problèmes d'ordre 
biologique et technologique, mais qu'en dernière analyse, 
compte tenu du rôle fondamental que doit jouer la FAO, 
il faudrait accorder une attention plus grande aux facteurs 
et aux problèmes économiques. L'objectif final du développe­
ment des pêches est d'assurer la distribution des produits de 
la pêche aux consommateurs, sous une forme acceptable et 
à des prix qui leur soient accessibles, tout en permettant aux 
entreprises des pêches d'exercer une activité rentable. Le 
Comité invite instamment la Division des pêches et les Etats 
Membres à coordonner les aspects économique, technologique 
et biologique du développement des pêches. Cette remarque 
vaut aussi bien pour les pays développés que pour ceux qui 
sont en voie de développement. 

28. Le Comité recommande que l'on s'attache davantage à 
fournir une bibliographie et d'autres documents de référence 
(manuels, listes de marchés de gros, etc.) dans le secteur éco­
nomique où ces services sont presque inexistants. 

29. Les délégués ont fait état de l'urgent besoin de fournir 
aux Etats Membres des statistiques particulièrement détaillées 
concernant les produits dont la situation peut devenir critique 
de temps à autre, et qui comprennent entre autres la farine 
de poisson, l'huile de poisson, les crevettes et le thon. La Divi­
sion des pêches a déjà établi de bonnes statistiques à cet égard. 

ACTIVITÉS RÉGIONALES 

30. Le travail effectué par les fonctionnaires régionaux des 
pêches pour l'Europe, le Proche-Orient, l'Afrique, !'Extrême-



Orient et l'Amérique latine a été passé en revue, et l'aide fournie 
par ces fonctionnaires à divers gouvernements a été haute­
·ment appréciée. 

31. Une attention particulière a été consacrée aux organismes 
régionaux fonctionnant actuellement dans le secteur des pê­
ches: Conseil indo-pacifique des pêches, Conseil général des 
pêches pour la Méditerranée et Commission européenne con­
sultative pour les pêches dans les eaux intérieures. Les grandes 
lignes de leur programme de travail ont été examinées, et le 
Comité a pris note des rapports du Conseil indo-pacifique 
des pêches (C 61/FI 3) et du Conseil général des pêches pour 
la Méditerranée (C 61/FI 4). Mention a été faite de la Com­
mission régionale des pêches pour l'Afrique occidentale, créée 
en 1961 à la trente-sixième session du Conseil, en vertu du para­
graphe 1 de l'article VI de l'Acte constitutif de la FAO. 

32. L'attention a été appelée également sur le projet de créa­
tion d'une Commission consultative des pêches pour l' Atlan­
tique du Sud-Ouest. 

IV. Forêts et produits forestiers 

INTRODUCTION 

1. Le Comité technique des forêts et des produits forestiers 
a siégé sept fois entre le 30 octobre et le 9 novembre 1961. 

2. Cinquante-cinq délégués de 44 Etats Membres ont pris 
part à ces réunions ainsi que des observateurs de l'Organisation 
internationale du travail (OIT), de l'Union internationale des 
instituts de recherches forestières (UIIRF) et de l'Union inter­
nationale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
(UICN). 

3. Le Comité a élu à l'unanimité: 

Président 

Vice-présidents 

Khalid Hamad (Soudan) 

A. Lesli Best (Canada) 
Tasdique Husain (Pakistan) 

4. Après avoir noté que le mandat du Comité est défini 
dans le document C 61/24, l'Assemblée a approuvé son ordre 
du jour provisoire reproduit dans le document C 61/INF/2. 
Le Comité a consacré une partie d'une de ses séances à la 
discussion des programmes d'aide au développement et d'ac­
tion sur le terrain auxquels la FAO participe directement ou 
est associée. 

5. La rédaction du rapport du Comité a été confiée à un 
sous-comité composé des représentants du Canada, de la 
France, du Pakistan, de l'Espagne et du Soudan, avec M. Henry 
E. Clepper (Etats-Unis) comme rapporteur. 

GÉNÉRALITÉS 

6. Le Directeur de la Division des forêts et des produits 
forestiers de la FAO a fait un exposé sur le travail accompli 
par la FAO en 1960-61 et le programme proposé pour 1962-63. 
Le Comité note que le travail de la FAO prend une orientation 
nouvelle parce que l'ampleur et la nature des programmes 
d'action sur le terrain ont beaucoup changé. Ce fait, joint 
à la nécessité d'accroître la production forestière pour répondre 
à une demande mondiale croissante, a principalement influé 
sur la préparation du programme de travail et du budget 
ordinaires de 1962-63. 

7. Tout en comprenant qu'il y ait interdépendance entre 
les diverses activités de l'Organisation, les délégués ont regretté 
que les programmes d'action sur le terrain paraissent provo­
quer un ralentissement dans certains importants secteurs du 
Programme ordinaire. En 1960 et 1961, le développement 
soudain des activités relevant du Fonds spécial des Nations 
Unies pour le développement économique et d'autres pro­
grammes a pris l'Organisation au dépourvu, aucune ressource 
n'ayant été réservée pour faire face à cette importante sur-
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charge de travail. Le fait s'est répercuté, dans une mesure 
sensible, sur les travaux du Programme ordinaire qui avaient 
été approuvés par la dixième session de la Conférence de la 
FAO. 

8. Le Comité a été informé en outre que la Division aurait 
sans doute à faire face à un nouveau surcroît de travail du 
fait des programmes d'action sur le terrain, tels la Campagne 
mondiale contre la faim et le programme de la FAO relatif 
à l'écoulement des excédents de produits alin:J,entaires, sans 
parler de la préparation de projets pour le Programme élargi 
d'assistance technique (PEAT) ou d'une collaboration plus 
intense aux programmes d'assistance bilatérale. 

9. Le Comité voit d'un œil favorable la multiplication et 
la diversification des programmes d'action sur le terrain, qui 
sont d'une grande utilité pour les pays en voie de développe­
ment et apportent d'autre part une contribution importante 
au programme ordinaire. Toutefois, par principe, les travaux 
sur le terrain, quelle qu'en puisse être l'utilité, ne doivent pas 
déranger l'accomplissement du Programme ordinaire fonda­
mental. En d'autres termes, on ne devrait pas à l'avenir ré­
duire des activités approuvées au titre du Programme ordi­
naire pour lesquelles des crédits ont été spécialement votés. 

10. Les délégués ont été informés que la situation s'amé­
liorait du fait que l'on peut disposer de crédits du Fonds spé­
cial pour les frais généraux. Le Comité reconnaît qu'il ne lui 
appartient pas d'exprimer une opinion sur les règles qui gou­
vernent la répartition des dépenses financées par des fonds 
étrangers à l'Organisation. Il recommande néanmoins que le 
Directeur général fasse le nécessaire pour que l'Organisation 
reçoive du Fonds spécial des Nations Unies, du PEAT et 
d'autres sources étrangères au Budget ordinaire, des crédits 
suffisants pour couvrir entièrement les dépenses afférant non 
seulement à la réalisation des program..ines d'action sur le 
terrain, mais aussi à tout le travail de planification, de prépa­
ration et de continuation. Il recommande, en outre, que l'on 
prenne des mesures appropriées pour coordonner les périodes 
de programmation de la FAO, du PEAT, du Fonds spécial 
et des autres institutions analogues, ce qui permettra à la 
FAO d'indiquer, de façon claire, les progra=es sur le ter­
rain à examiner par les comités techniques de la Conférence. 

11. Le Comité estime que le Programme de travail pour 
1962-63 présenté par le Directeur général est bien équilibré. 
Il note la proposition de créer une quatrième sous-division 
technique des industries forestières et de l'utilisation, et il 
espère que cette mesure augmentera l'efficacité de la Division. 
Il insiste fortement pour que, si des circonstances imprévues 
imposent des ajustements en ce qui concerne les activités ap­
prouvées par la onzième session de la Conférence de la FAO 
au titre du Progra=e ordinaire, l'équilibre général de ce 
programme ne soit pas altéré. 

12. Quant à l'avenir, le Comité estime que, le Programme 
ordinaire et les programmes d'action sur le terrain ayant 
des budgets distincts bien qu'à beaucoup d'.égards ils se com­
plètent, il faudrait s'employer, notamment en estimant au 
préalable le coût des futurs programmes d'action sur le terrain, 
afin que la Conférence de la FAO, et en particulier son Comité 
technique des forêts et des produits forestiers, puissent étudier 
utilement et d'une manière constructive tout le travail de l'Or­
ganisation. 

ACTIVITÉS DE 1960 ET 1961 

13. A d'autres égards, le Comité félicite la Division de ce qui 
a été fait en 1960 et 1961. Ont été spécialement mentionnés 
le voyage d'étude sur les conifères en Amérique latine, la 
deuxième Conférence mondiale de l'eucalyptus, le Centre de 
formation aux techniques d'inventaire forestier en Extrême­
Orient, l'inauguration de l'Ecole de brigadiers forestiers au 
Proche-Orient, les premières sessions des commissions fores­
tières pour l'Afrique et l'Amérique du Nord, l'étude sur les 
« Tendances et perspectives du bois d'œuvre dans l'Asie et 
la région du Pacifique», les travaux consacrés aux pâtes et 



papiers et la coopération avec !'OIT et la CEE en ce qui con­
cerne les techniques de travail en forêt et la formation des 
ouvriers forestiers. 

PROGRAMME DE TRAVAIL 1962-63 

14. Le Comité reconnaît que le Programme de travail ordi­
naire proposé pour 1962 et 1963 tient compte des tendances 
de la foresterie mondiale, des besoins des Etats Membres, 
ainsi que des directives de la Conférence de la FAO, des con­
férences régionales, des commissions forestières régionales et 
d'autres organismes. Ce Programme est, comme il a déjà 
été dit, bien équilibré. 

15. Parmi les grandes activités auxquelles on s'attachera 
particulièrement, le Comité convient que l'enseignement et 
la formation doivent venir au premier rang. Il faudra donner 
également une priorité élevée aux inventaires forestiers; à 
l'utilisation des terres (y compris la culture itinérante, l'amé­
nagement des bassins, le pacage en forêt et sur terrain non 
clôturé); au développement des industries forestières (pâte 
et papier, sciages, contre-plaqués, autres industries); au débar­
dage; aux espèces à croissance rapide; et, enfin, à la sylvi­
culture (y compris les recherches sur la foresterie de savane). 

Education et formation 

16. L'éducation et la formation sont les moyens de base à 
employer pour réduire l'écart entre les pays développés et 
les pays en voie de développement. Le Comité est heureux 
de noter que les pays mettent sur pied nombre de projets 
du Fonds spécial des Nations Unies en vue d'améliorer les 
moyens d'éducation et de formation. 

17. En principe, des écoles de gardes forestiers et des éta­
blissements chargés de former du personnel subalterne et 
de dispenser un enseignement professionnel devraient exister 
dans chacun des pays où les ressources forestières représentent 
un potentiel valable. A présent, toutefois, les installations 
régionales restent très utiles; c'est pourquoi, l'école des bri­
gadiers forestiers du Proche-Orient doit continuer d'être sou­
tenue par la FAO et doit même être renforcée par l'intermé­
diaire du PEAT; il faudrait trouver également des fonds pour 
pouvoir créer un centre à l'usage des pays francophones 
d'Afrique. 

18. L'enseignement supeneur devrait être dispensé dans les 
pays qui possèdent de vastes ressources forestières ou bien 
dans des centres régionaux à l'intention de groupes de pays 
voisins dans lesquels des établissements supérieurs nationaux 
ne se justifient pas. C'est, par exemple, le cas en Afrique occi­
dentale et orientale. Pour les études post-universitaires et les 
spécialisations, le mieux est de recourir à des centres étran­
gers de fondation ancienne. Le Groupe consultatif FAO de 
l'enseignement forestier a confirmé cette thèse, ce qui atteste 
bien la pénurie généralisée d'enseignants dans les pays en voie 
de développement. Les bourses d'études à l'étranger permettent 
de résoudre dans l'immédiat le problème de la pénurie des 
maîtres. 

19. Les programmes et les moyens d'enseignement prévus 
doivent être liés aux résultats des enquêtes sur les besoins 
en main-d'œuvre, aux exigences du développement et aux 
plans de mise en valeur. Les besoins humains de la fores­
terie et des industries forestières doivent être pris en considé­
ration dans les programmes généraux de la FAO qui visent 
à promouvoir l'organisation de moyens d'enseignement et de 
formation bien planifiés. A cet égard, le Comité note avec 
approbation les activités du Groupe consultatif latino-amé­
ricain de l'enseignement et de la recherche. Plusieurs délégués 
ont recommandé que, dans le cadre du PEAT, il soit constitué 
sans délai un groupe analogue, en Afrique, et un également 
en Extrême-Orient. 

20. Le Comité pense que l'enseignement de l'économie fo­
restière et de la planification du déYeloppement doit partout 
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recevoir une place beaucoup plus grande dan~ les centres 
existants et dans les nouveaux centres qui seront créés. 

21. Les délégués ont appris avec intérêt que l'Ecole forestière 
de Madrid allait donner des cours de vulgarisation à des étu­
diants espagnols appelés à travailler dans les pays d'expression 
espagnole de la zone tropicale et subtropicale et à des étudiants 
venus de pays d'Amérique latine. 

22. En ce qui concerne l'éducation du public, il a été pro­
posé que la FAO étudie les moyens de diffuser dans les pays 
des suggestions relatives aux affiches et autre matériel publi­
citaire sur la foresterie. 

23. Le Comité a été avisé que des négociations étaient en 
cours en vue d'accélérer la préparation d'une terminologie 
forestière multilingue et pour publier entre temps un glos­
saire multilingue des termes forestiers. Il espère que les pour­
parlers aboutiront. 

Planification du développement 

24. Le Comité est déçu de constater qu'il n'a pas été possible 
d'accorder assez d'attention aux problèmes que pose la pla­
nification du développement à moyen et à long termes de la 
foresterie et des industries forestières et en particulier aux 
questions d'organisation et de méthodologie. Ce point est 
traité dans une partie ultérieure du présent rapport. Le Co­
mité note que la Division a collaboré activement au Projet 
méditerranéen de la FAO et aux travaux qui l'ont suivi, à 
!'Enquête spéciale sur l'Afrique présentée à la Conférence 
de la FAO et qu'elle participera également au programme 
de l'Alliance pour le progrès en Amérique latine. 

25. A ce dernier propos, il a été recommandé que l'on en­
gage au titre du PEAT un conseiller régional sur les aspects 
forestiers des programmes de colonisation mrale et de ré­
forme agraire, qui devraient prendre de plus en plus d'impor­
tance dans tous les pays d'Amérique latine. Il a été égale­
ment recommandé que le Groupe consultatif latino-américain 
de la pâte et papier, constitué au titre du PEAT, sous les aus­
pices communs de la FAO et de la Commission économique 
pour l'Amérique latine, soit habilité à s'occuper de tous les 
aspects du développement de la foresterie et des industries 
forestières. 

26. Le Comité a entendu avec grand intérêt parler du sémi­
naire que l'Institut pour les pays en voie de développement 
a organisé en Allemagne en 1961 à l'intention de hauts fonction­
naires d'Afrique et d'Asie. Il a appris également qu'un sémi­
naire analogue devait être organisé en 1962 à l'intention des 
fonctionnaires des pays d'Amérique latine. Le Comité apprend 
également avec satisfaction que la Yougoslavie propose d'or­
ganiser un séminaire sur la planification du développement 
des industries forestières. La coopération de la FAO à ces 
séminaires l'aide à remplir ses objectifs et complète ses res­
sources. 

27. Le Comité note avec satisfaction que la FAO poursuit, 
en collaboration avec les commissions économiques régionales 
des Nations Unies, la série d'études sur les ressources et be­
soins en bois d'œuvre. Ces études devraient être achevées 
avant 1965 et le sixième Congrès forestier mondial pourrait 
ainsi étudier globalement, pour la première fois, la contribution 
actuelle et potentielle des ressources forestières au bien-être 
de l'humanité. 

Inventaires forestiers 

28. Beaucoup de délégués pensent que les nouvelles techniques 
qui ont permis au cours des dernières années d'augmenter si 
remarquablement la précision des inventaires forestiers tout 
en diminuant leur prix de revient seraient fort utiles aux pays 
en voie de développement qui s'efforcent de mobiliser leurs 
ressources forestières. Ils se félicitent des efforts que la FAO 
déploie, non sans succès, pour mettre ces nouvelles techniques 



à la disposition des Etats Membres. Ils espèrent qu'il sera 
possible, avec l'aide de fonds du PEAT, d'organiser en Amé­
rique latine et en Afrique des centres régionaux de formation 
aux méthodes d'inventaire forestier. 

29. Le Comité a été heureux d'apprendre que l'engagement 
d'un spécialiste des inventaires, rémunéré sur les crédits du 
Fonds spécial des Nations Unies pour frais généraux, permet 
à la Division d'appuyer une action plus intense sur le terrain. 

Utilisation des terres 

30. Le Comité attache beaucoup d'importance à l'intégration 
adéquate de la foresterie dans le système d'utilisation des terres. 
Il note que la collaboration des intérêts agricoles et forestiers 
s'est améliorée en Europe, et il considère que cette tendance 
devrait se développer. 

31. Le Comité a renvoyé à la Sous-commission forestière 
méditerranéenne les propositions tendant à constituer un 
groupe de travail de l'aménagement des terrains de parcours 
forestiers (qui s'intéresserait spécialement aux aspects sociaux, 
économiques et juridiques de la question), et tendant à entre­
prendre des études sur l'influence du pâturage de la chèvre, 
des rideaux protecteurs et des forêts dans les zones arides. 
L'aménagement des parcours forestiers et la sédentarisation 
des tribus nomades présentent une importance capitale au 
Proche-Orient et dans le Bassin méditerranéen. 

32. Certains délégués ont également fait savoir à la Division 
qu'ils attachent de l'intérêt aux aspects forestiers du projet 
de mise en valeur du bassin inférieur du Mékong. Ces pro­
blèmes forestiers englobent en particulier celui de la culture 
nomade et des mesures prises à son égard. 

33. Le Comité attire l'attention sur l'importance des travaux 
de la Division relatifs à l'aménagement des bassins versants. 
Les aspects économiques de l'aménagement des bassins ont 
été signalés, et on a noté également qu'il serait souhaitable 
de publier le manuel d'aménagement qui a été préparé en 
collaboration avec la Division de l'utilisation des terres et 
des eaux. On a fait remarquer que des maisons commerciales 
d'édition pourraient s'intéresser à cette publication. 

34. Le Comité demande instamment que l'on renforce la 
coopération avec l'Union internationale pour la conservation 
de la nature et de ses ressources, notamment en ce qui con­
cerne les programmes de conservation et d'aménagement de 
la faune sauvage et de son habitat '. 

Espèces à croissance rapide 

35. L'emploi d'espèces à croissance rapide, aussi bien indi­
gènes qu'exotiques et tempérées que tropicales, semble un des 
meilleurs moyens d'accroître les disponibilités de bois. Pour 
certains délégués, les forêts naturelles de feuillus tropicaux 
perdent de leur intérêt - sauf en ce qui concerne leur rôle 
de protection - car il est difficile et coûteux d'assurer la régé­
nération des espèces ayant une valeur commerciale. Les plan­
tations, qui n'auraient pas nécessairement à se composer 
d'essences exotiques, pourraient être préférables, à condition 
que le programme de plantations soit conçu en fonction di­
recte des plans de développement économique et des marchés 
probables, ou des besoins locaux. 

36. Les délégations ont signalé certains des dangers que com­
porte la réalisation d'un vaste programme de plantations. 
Une grande responsabilité incombe aux instituts de recherche, 
par exemple, qui devraient exécuter en temps voulu des tra­
vaux sur les espèces et la qualité du bois pour garantir que le 
bois produit se prêtera effectivement aux utilisations nécessaires. 

37. Le Comité accueille avec une vive satisfaction l'invitation 

' Voir aussi le rapport de la Réunion mixte Ami.culture/Forêts. 
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formulée par la Suède, qui a offert d'accueillir la consultation 
mondiale sur l'amélioration des essences forestières proposée 
pour l'automne 1963. Au cours de cette réunion, il faudra 
accorder toute l'importance voulue aux questions de prove­
nance des semences, de pépinières de semences, d'échanges 
de matériel végétal et de techniques d'aménagement. Le Co­
mité note également avec reconnaissance les invitations faites 
par la Yougoslavie, l'Espagne et la France, qui se sont offertes 
à accueillir respectivement la prochaine session de la Com­
mission internationale du peuplier, le Groupe de travail con­
joint du boisement et du reboisement et le Groupe de travail 
du châtaignier de la Commission forestière pour l'Europe. 

38. Le Comité a entendu avec intérêt les indications qui lui 
ont été données sur les projets de recherche se rattachant direc­
tement au travail de la FAO que les instituts membres de 
l'Union internationale des instituts de recherches forestières 
dans le Bassin méditerranéen se proposent d'exécuter. Il re­
mercie le Centre expérimental agricole et forestier (ENOC) 
de Rome, qui a offert de fournir les services de secrétariat 
nécessaires, et la Tunisie, qui mettra à disposition les moyens 
de son Institut de recherche forestière. 

Protection des forêts 

39. Le Comité exprime l'espoir que, comme il est proposé 
dans le programme de 1962-63, il sera possible d'organiser 
un voyage d'études sur les méthodes de protection et de lutte 
contre les incendies de forêts, sur le modèle de celui qui a eu 
lieu aux Etats-Unis en 1951. Il renvoie la question à la Com­
mission forestière pour l'Amérique du Nord et à son Groupe 
de travail de la lutte contre les incendies de forêts. 

Développement des industries forestières 

40. Un vigoureux soutien s'est manifesté en faveur des acti­
vités que la Division a exécutées conformément aux directives 
émises par la Conférence de la FAO à sa dernière session, 
visant à encourager le développement rationnel des industries 
de la pâte, compte tenu de la possibilité de produire sur place 
des approvisionnements de bois suffisants ainsi que de la 
demande et des besoins de papier, une place de choix étant 
faite aux régions en voie de développement. L'importance 
de ce secteur des industries forestières ne cesse de croître et 
le moment est venu d'intensifier l'attention dont il fait l'objet 
au niveau international. Le Comité se félicite particulièrement 
de l'heureuse création du Comité consultatif de la pâte et du 
papier, qui a pour rôle de conseiller l'Organisation au sujet 
des travaux dans ce domaine, ainsi que de la mise en route 
d'une étude spéciale sur les perspectives de la pâte et du papier 
en Europe, financée par l'industrie. 

41. Les industries mécaniques continuent d'absorber la plus 
grande partie de la production actuelle de bois industriel. 
De plus, étant donné les investissements relativement faibles 
qu'elles demandent et l'effet proportionnellement plus consi­
dérable qu'elles exercent sur le niveau de l'emploi, il arrive 
souvent!que ces industries conviennent mieux aux possibilités 
des pays en voie de développement que les usines de pâte et 
de papier. 

42. Le Comité approuve l'organisation d'une consultation 
mondiale sur les contre-plaqués et les panneaux, et il espère 
qu'elle se concrétisera par une publication analogue à celle 
qui fut préparée à la suite de la réunion de 1957 sur les pan­
neaux de fibres et de particules. 

43. Le Comité a appris avec satisfaction que la Pologne 
avait invité la FAO à organiser, avec la CEE, un voyage d'é­
tude sur l'utilisation des bois de petites dimensions. Si l'on 
veut encourager l'aménagement intensif des forêts, il est néces­
saire en effet de trouver des marchés et des utilisations pour 
les nombreux millions de mètres cubes de ces bois qui sont 
produits chaque année. Ceci fait penser que la FAO renforce 
l'effort qu'elle consacre aux industries rurales et à la formation 
d'artisans. Le Comité recommande donc que le Fonds spécial 



des Nations Unies et les donateurs au titre de la Campagne 
mondiale contre la faim examinent avec beaucoup de bien­
veillance toute demande d'aide dans cet important domaine 
d'activité. 

Abattage 

44. L'abattage est un domaine dans lequel il est extrêmement 
facile de propager entre les pays ou les régions les idées et les 
découvertes en matières de méthodes, d'outils et d'équipement. 
Le Comité approuve la vulgarisation de techniques améliorées 
dans les régions en cours de développement et il accueille avec 
satisfaction la collaboration de l'OIT à cette entreprise. Il a 
été indiqué qu'il fallait se préoccuper de deux problèmes par­
ticuliers, d'une part l'abattage dans les bassins versants sui­
vant des techniques propres à prévenir l'érosion et les effets 
défavorables sur les ressources en eaux, d'autre part, le dé­
bardage économique des bois de petite taille dans les planta­
tions, qui permet à celles-ci de procurer rapidement un profit. 

45. Le Comité note que les cours de perfectionnement sur 
les techniques de travail en forêt, qui ont été organisés conjoin­
tement par la FAO, l'OIT et la CEE dans divers pays d'Europe, 
ont donné de bons résultats. Des cours de ce genre peuvent 
déterminer rapidement un relèvement sensible de la producti­
vité. Dans ces conditions, le Comité souscrit à la proposition 
formulée dans le programme de 1962-63, tendant à ce que des 
cours FAO/OIT soient organisés dans le cadre du PEAT dans 
chacune des régions en cours de développement. Les cours 
ne devraient pas se limiter aux techniques d'exploitation, 
car il serait en effet utile qu'ils portent également sur d'autres 
types d'opérations forestières, par exemple les méthodes de 
plantations. 

Sylviculture 

46. Plusieurs délégués ont souligné combien les voyages 
d'étude favorisent la diffusion des connaissances relatives 
aux techniques sylvicoles. Le Comité note avec satisfaction 
que les Pays-Bas se sont offerts à accueillir le prochain voyage 
d'études sylvicoles de la Commission européenne des forêts, 
sur la question des techniques d'éclaircissage. Le Comité est 
heureux d'observer que la FAO accordera à la foresterie de 
savane la priorité réclamée par la Commission forestière pour 
l'Afrique. Il a appris avec intérêt que le Nigeria se propose 
de demander au Fonds spécial des Nations Unies de l'aider 
à créer un institut de recherche sur ce type de foresterie. 

47. Certains délégués ont vivement insisté pour qu'on ac­
corde plus d'attention à l'amélioration de la productivité des 
petites parcelles forestières. Le Comité estime que la question 
est du ressort des commissions régionales des forêts. 

48. Certains délégués ont demandé instamment que l'Union 
internationale des instituts de recherches forestières soit invitée 
à envisager la possibilité de tenir hors d'Europe un certain 
nombre de ses réunions et congrès. 

Technologie du bois 

49. Le Comité approuve la réunion de la cinquième Confé­
rence de la FAO sur la technologie du bois en 1963. Des ré­
serves ont été formulées quant à l'opportunité d'organiser à 
cette occasion une réunion des directeurs et des autres respon­
sables des laboratoires et instituts de recherche sur les pro­
duits forestiers, comme le propose le programme de travail. 
Il conviendrait de consulter l'Union internationale des insti­
tuts de recherches forestières sur ce point, étant donné que 
cette Union a récemment décidé de développer sa section 
des produits forestiers. 

ACTIVITÉS REGIONALES 

50. Le Directeur adjoint de la Division des forêts et produits 
forestiers a décrit les tendances constatées dans les diverses 
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reg10ns, telles qu'on peut les discerner à travers les commis­
sions forestières régionales. Le Comité observe que le système 
des commissions forestières couvre désormais la totalité des 
Etats Membres de la FAO. 

51. Le Comité a pris acte des rapports des Commissions 
forestières pour l'Asie (première session) et pour l'Asie et le 
Pacifique (cinquième session). Il souscrit à la recommandation 
formulée par l'une et l'autre, tendant à transformer la Sous­
commission du teck en organe mixte des deux commissions. 

52. Il note également les rapports des Commissions fores­
tières pour l'Europe (onzième session), pour l'Amérique la­
tine (septième session) et pour l'Amérique du Nord (première 
session). Il recommande à l'attention du Directeur général et 
des gouvernements des Etats Membres les décisions et recom­
mandation contenues dans tous ces rapports. 

53. Le Comité a pris officiellement acte des rapports de la 
première session du Conseil de direction de l'Institut latino­
américain de recherche et de formation forestières, qui est 
désormais un organisme indépendant (avec les observations 
formulées par le Comité de la recherche forestière de:tla Com­
mission forestière latino-américaine à sa deuxième session), 
ainsi que des rapports des première et deuxième sessions du 
Conseil de direction de l'Ecole des brigadiers forestiers au 
Proche-Orient. 

CONGRÈS FORESTIERS MONDIAUX 

54. Le Comité a demandé que la Conférence de la FAO, 
dans le rapport de sa onzième session, exprime au gouverne­
ments des Etats-Unis d'Amérique la reconnaissance et l'admi­
ration des Etats Membres pour le mode et pour l'esprit selon 
lesquels a été organisé le cinquième Congrès forestier mondial, 
tenu à Seattle en 1960. Ce Congrès fera date dans l'histoire 
de la foresterie mondiale. 

55. En ce qui concerne le sixième Congrès forestier mondial, 
le Comité recommande qu'à sa onzième session la Conférence 
de la FAO prie le Directeur général d'adresser, vers le début 
de 1962, une lettre invitant tous les Etats Membres de la FAO 
ou des Nations Unies à offrir officiellement leur hospitalité 
au Congrès. Les réponses seraient soumises à la session que 
tiendra en 1962 le Conseil de la FAO, qui déciderait alors 
l'invitation qu'il convient d'accepter. Le Comité observe que 
l'Argentine et l'Espagne ont déjà offert d'organiser le Con­
grès. Il a accueilli avec plaisir une communication du délégué 
de la Thaïlande, l'informant que son Gouvernement lui aussi 
inviterait officiellement le Congrès à se tenir dans son pays. 

PROGRAMMES FUTURS - TENDANCES 

56. Dans les paragraphes précédents, l'on a mentionné quel­
ques projets supplémentaires à ceux qui figurent dans le pro­
gramme proposé par le Directeur général pour 1962-63. Ces 
projets devraient être inclus dans un programme de travail 
futur. 

57. Plusieurs délégués ont proposé que, vu les problèmes 
de portée internationale que posent les forêts artificielles de 
la Nouvelle-Zélande, du Chili, de l'Afrique orientale, de 
l'Afrique du Sud et d'autres pays, il y aurait lieu de prévoir 
dans un futur programme de travail de la FAO une Confé­
rence de l'hémisphère austral sur les essences à croissance 
rapide. Ce projet pourrait être mis au point à partir de la 
série des conférences mondiales sur l'eucalyptus organisées 
par la FAO. 

58. Le Comité appuie également une proposition tendant à 
accélérer la mise au point de règles internationales de classe­
ment des bois ronds et des sciages. 

59. A la suite des débats, les délégués s'accordent à estimer 
que le Programme de travail pour 1964-65 devrait être réparti 
comme celui de 1962-63, sans grand déplacement d'accent. 



Il y aurait lieu de donner une priorité aux sujets suivants: 

enseignement et formation; 
essences à croissance rapide; 
prospection et évaluation des ressources; 
aménagement des bassins versants; 
utilisation des feuillées tropicales actuellement non com­
mercialisables; 
développement des industries de la pâte et du papier; 
planification du développement de la foresterie et des 
industries forestières. 

60. Les délégués ont longuement discuté des changements 
qui pourraient être apportés à l'avenir aux méthodes de pré­
sentation des rapports d'activité ainsi que des programmes 
de travail et budgets. Le Comité convient que le travail des 
comités techniques serait plus efficace si, à l'avenir, l'on peut 
fournir un tableau ventilé indiquant les activités, les autori­
sations et la documentation pour chacun des projets énumérés. 
Le Comité recommande donc que la Commission II examine 
cette question avec soin. 

61. Il a été soumis une autre proposition concernant le mode 
de présentation des futurs programmes de travail et budgets. 
Le Comité a décidé de l'annexer à son rapport. 

QUESTIONS DIVERSES 

62. A l'issue de ses travaux, le Comité désire exprimer sa 
satisfaction des dispositions prises par le Conseil de la FAO 
pour permettre aux comités techniques de se réunir avant 
la onzième session de la Conférence. Le temps supplémentaire 
dont le Comité disposait, ainsi que son mandat revisé, lui a 
permis d'établir un rapport contenant tous les renseignements 
importants sur les travaux du Comité qui ont ainsi eu un 
caractère plus positif et fructueux. 

ADOPTION DU RAPPORT 

63. Le projet présenté par le Rapporteur a été examiné et, 
après certains amendements, adopté (à l'unanimité) le 9 no­
vembre 1961. 

V. Information et publications 

INFORMATION 

1. Le Comité a entendu un exposé sur le travail et le pro­
gramme du Service de l'information qui, depuis la réorgani­
sation, a été fortement développé et étoffé. 

2. Cette évolution s'est traduite par la variété et la qualité 
du matériel produit par le Service et par l'amélioration consi­
dérable de sa réputation auprès des différents usagers du ma­
tériel d'information de la FAO. D'une manière générale, la 
Campagne mondiale contre la faim a permis à l'Organisation 
de faire connaître au public mondial les fonctions de la FAO 
et la situation mondiale de l'alimentation d'une manière beau­
coup plus frappante que ne le permettaient les activités au 
titre du Programme ordinaire. 

3. Le Comité note que le Service se propose d'améliorer 
ses informations sur la situation mondiale de l'agriculture 
et de développer son activité dans le domaine de la radio et 
de la télévision (notamment grâce à la production et à l'utili­
sation de films destinés à la télévision); le Service a également 
l'intention d'accroître la participation de la FAO aux expo­
sitions, sous réserve que des fonds soient disponibles au titre, 
par exemple, de la Campagne mondiale contre la faim. 

4. A la suite du renforcement du Service au titre tant du 
Programme ordinaire que de la Campagne mondiale contre 
la faim, la Section de l'information par l'image compte main­
tenant cinq fonctionnaires du cadre organique, la Section de 
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rédaction en compte quatre, le Service de presse trois et le 
Bureau de la radio deux. Il existe également quatre attachés 
de presse des divisions techniques, qui contribuent au travail 
de chaque section. Le rédacteur espagnol qu'il est proposé 
d'adjoindre à la Section de rédaction contribuera également 
au travail du Bureau de la radio. 

5. Au cours de la discussion générale, plusieurs délégations 
ont souligné la nécessité de produire dès que possible une bro­
chure fournissant des renseignements complets sur la FAO, 
son organisation, ses fonctions et ses activités. Le Comité a 
été informé que la première rédaction de cette brochure était 
terminée et qu'elle serait imprimée dès que possible. 

6. Tout en reconnaissant la valeur des communiqués de 
presse sur les opérations courantes ainsi que sur les nouvelles 
les plus marquantes, le Comité a exprimé une certaine préoc­
cupation devant le volume de ces communiqués, et il demande 
instamment que l'on choisisse avec plus de rigueur les maté­
riaux à utiliser. 

7. Le Comité, tout en reconnaissant la qualité et l'utilité 
du matériel d'information produit pour le Programme ordi­
naire et pour la Campagne mondiale contre la faim, demande 
à la FAO de préparer davantage de brochures, dépliants et 
prospectus peu coûteux, destinés à ia distribution gratuite 
et qui se prêteraient mieux à la reproduction en grandes quan­
tités par les Comités nationau,--:: de la FAO et les Comités 
de la Campagne mondiale contre la faim. Le Comité souligne 
également la nécessité de rechercher, compte tenu des crédits 
disponibles, les moyens de produire à moindres frais un plus 
grand nombre de textes et d'informations par l'image concer­
nant la situation alimentaire et la malnutrition dans les pays 
sous-développés. 

8. Le Comité souligne la nécessité de produire des films 
fixes, des diapositives et d'autre matériel d'information par 
l'image, accompagnés d'un commentaire qui se prêterait fa­
cilement à la traduction, et destinés notamment aux pays en 
voie de développement. 

9. Le Comité reconnaît que toutes les activités d'information 
utiles aux agriculteurs pourraient aider les nations sous-déve­
loppées et en voie de développement dans leurs efforts pour 
accroître la production alimentaire, ainsi que pour améliorer 
la commercialisation et la distribution des produits alimentaires. 
C'est pourquoi il adopte la proposition tendant à ce que la 
FAO aide les Etats Membres à renforcer leurs services d'in­
formation agricole, spécialement pour appuyer leurs program­
mes de vulgarisation et d'éducation. Il est nécessaire d'orga­
niser des séminaires, des groupes de discussion et des centres 
de perfectionnement sur le plan régional pour entraîner le 
personnel des pays sous-développés au maniement des moyens 
audio-visuels, et des diverses techniques d'information en 
général; il y aurait également intérêt à offrir des bourses dans 
ces domaines. 

Recommandation N° J 

10. Etant donné la complexité et les incidences budgétaires 
de la proposition, le Comité estime nécessaire d'établir un pro­
gramme à court terme et un programme à long terme et, à 
cet effet, recommande ce qui suit: 

11. Le programme à court terme devrait comprendre: 

i) des discussions aux conférences régionales à propos 
d'un point précis de l'ordre du jour; les délégations 
seraient priées de faire connaître les besoins de leur 
pays en ce qui concerne le renforcement des services 
d'information agricole, l'accent étant mis en premier 
lieu sur les programmes de radiodiffusion rurale; 

ii) l'organisation de séminaires ou de centres de perfection­
nement sur de tels programmes dans chacune des quatre 
régions, si cette mesure est justifiée par les débats et 
par les recommandations des conférences régionales et 



si l'on dispose à cette fin de fonds provenant de la Cam­
pagne mondiale contre la faim ou d'autres sources; 

iîi) l'octroi de bourses d'enseignement des techniques d'in­
formation agricole, si l'on dispose à cette fin de fonds 
au titre de la Campagne mondiale contre la faim ou 
d'autres ressources. Il conviendrait d'appeler l'attention 
des gouvernements sur l'utilisation qui pourrait être 
faite à cet égard des fonds du PEAT; 

iv) l'établissement au Siège de la coordination nécessaire 
entre ces activités. 

12. Le programme à long terme devrait se fonder: 

i) sur un exposé des principes relatifs aux tâches desser­
vices de l'information agricole ainsi qu'à leurs techniques. 
Le Comité recommande que le Conseil tire parti de la 
proposition du gouvernement des Etats-Unis d'entre­
prendre ce travail, au besoin en consultation avec d'au­
tres gouvernements; 

ii) sur des exposés de la situation et des besoins présentés 
par les Etats Membres aux conférences régionales. 

13. A cet égard, le Comité recommande que le Conseil cons­
titue parmi ses membres un petit groupe de travail auquel 
participeraient principalement des représentants des pays en 
voie de développement; ce Groupe se réunirait aussitôt avant 
la session du Conseil en octobre 1962, afin d'examiner l'eAposé 
des principes et des tâches et de formuler des recommanda­
tions à ce sujet. Les membres du Groupe de travail devraient 
être des spécialistes de la question des services de l'information 
agricole. 

14. Le Conseil énoncerait alors les directives qui permettraient 
à la FAO d'aider avec le plus d'efficacité possible les Etats 
Membres à améliorer les techniques utilisées par leurs services 
d'information agricole. Un programme de travail serait pré­
paré en fonction de ces directives pour être soumis à la dou-
7jème session de la Conférence. 

PUBLICATIONS 

15. Le Comité a examiné les travaux effectués par leService 
des publications pendant la période biennale 1960-61, ainsi 
que le plan de travail proposé pour ce service pendant la pro­
chaine période biennale. A ce sujet, le Comité a tenu compte 
de la liste des publications envisagées (C 61/3 Sup. I: Pro­
gramme des publications 1962-63); il a également tenu compte 
des besoins en documentation de toute sorte résultant des 
activités exposées dans le Programme de travail et budget pour 
1962-63 (C 61/3). 

16. Le Comité se félicite de l'amélioration marquée que l'on 
constate dans la qualité générale des publications depuis 
deux ou trois ans. 

17. Notant que l'atelier d'imprimerie du Service produit 
lui-même tous les documents de travail de l'Organisation, le 
Comité approuve la modernisation - déjà réalisée ou à réa­
liser pendant la prochaine période biennale - du matériel et 
des techniques; ces perfectionnements permettront de pro­
duire plus rapidement des documents plus maniables pour un 
coût unitaire moindre. 

18. Le Comité a été informé que l'on étudiera les moyens 
les mieux appropriés et les plus économiques pour transmettre 
périodiquement aux Etats Membres des listes de documents 
autres que les publications qui figurent déjà dans le Catalogue 
des publications. Les gouvernements pourraient ainsi vérifier 
s'il existe une documentation pouvant présenter de l'intérêt 
pour des destinataires autres que ceux à l'intention desquels 
la documentation avait été préparée à l'origine. Dans la mesure 
où les stocks le permettront, un exemplaire sera envoyé à 
titre de spécimen pour répondre aux demandes officie1les 
portant sur de tels documents non destinés à. la vente, mais, 
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pour les autres demandes officielles, il sera prélevé une rede­
vance modique afin de couvrir les frais d'expédition. 

19. Le Comité prend note d'une communication du Comité 
technique des pêches, où la délégation espagnole a présenté 
des observations concernant le fait que certains documents 
et publications n'ont pas été traduits et publiés dans les trois 
langues de travail de l'Organisation; il recommande ce qui suit: 

Recommandation N° 2 

20. Le Comité, ayant appris que, dans certains cas, tous 
les documents et publications, y compris les manuels et les 
bibliographies, n'avaient pas été publiés dans les trois langues 
de travail de l'Organisation, recommande instamment que 
toutes les mesures nécessaires soient prises pour remédier à 
cette situation et pour garantir qu'à l'avenir les décisions 
figurant dans la résolution N° 24/55 de la Conférence et réi­
térées au paragraphe 550 du Rapport de la dixième session 
de la Conférence soient appliquées en ce qui concerne la pu­
blication simultanée dans les trois langues de travail de l'Or­
ganisation. 

21. Le Comité note que les augmentations proposées dans le 
personnel du cadre organique et des services généraux cor­
respondent aux travaux supplémentaires envisagés dans Je 
Programme ordinaire, et qu'il en va de même pour l'augmen­
tation qui figure à la rubrique « personnel temporaire et heures 
supplémentaires »; pour ce dernier point, on a également 
tenu compte de la nécessité d'une certaine souplesse pour 
parer aux période de pointe que l'on ne peut pas toujours 
prévoir. 

22. Le Comité note en outre que les accroissements proposés 
dans feffectif du Service des publications correspondent à 
l'estimation des besoins en ce qui concerne la production 
tant des documents de travail que des publications. Si des 
réductions étaient effectuées dans le programme de travail 
technique, on pourrait réduire également, dans une certaine 
mesure, l'accroissement proposé pour le Service, mais le Co­
mité reconnaît que des réductions dans le programme technique 
pourraient n'entraîner dans le Service des publications qu'une 
économie théorique portant par exemple sur une fraction 
d'année/traducteur ou d'année/préparateur de copie par langue 
de travail. 

23. Examinant une analyse préparée par le Secrétariat sur 
les facteurs de coût de production (autres que la rédaction) 
pour trois publications et un document de travail considérés 
comme échantillons, le Comité constate que les éléments du 
coût total nrésentent de telles variations suivant la nature 
de chaque ~as particulier, que l'on ne peut établir de coûts 
« moyens » ou « typiques ». 

24. Le Comité estime cependant que les Etats Membres et 
les organismes officiels ainsi que le Secrétariat devraient tenir 
compte de ces coûts échantillons lorsqu'ils envisagent la docu­
mentation et les publications qu'exigeraient les propositions 
examinées actuellement en ce qui concerne le programme. 
Par exemple, pour l' Annuaire du commerce, publication statis­
tique, sur un coût total de 14 000 dollars, la plus grande 
partie, soit 9 000 dollars, est absorbée par l'i.mpression, et 
les frais de traduction sont peu élevés. En revanche, la traduc­
tion d'une monographie de 70 000 mots, La commercialisation 
du bétail et de la viande, a coûté 4 300 dollars, soit presque 
autant que l'impression (4 900 dollars) sur un coût total de 
13 000 dollars. Le document de travail produit à la FAO 
qui a été pris comme exemple (C 61/11, Intégration économique 
régionale) a coûté au total 4 800 dollars, dont la majeure 
partie (2 800 dollars) représente le coût de la traduction. 

25. Le Comité a appris que plus de la moitié des dépenses 
du Service des publications, exception faite des travaux con­
tractuels d'imprimerie, porte sur des travaux autres que les 
publications proprement dites. Les documents de travail des­
tinés aux réunions et les rapports de celles-ci, les rapports 
relatifs à des projets sur le terrain, et les rapports demandés 



par des organismes officiels représentent une partie impor­
tante de cette documentation. Il convient d'y ajouter les let­
tres circulaires adressées aux gouvernements, les question­
naires, les avis administratifs, les formulaires, etc. 

26. L'accroissement, depuis quatre ans, de la production de 
ces documents autres que les publications a accompagné un 
élargissement des programmes et des activités spéciales de 
l'Organisation, comme l'indique l'augmentation du nombre 
de pages imprimées produites chaque année dans l'atelier 
de la FAO: 

Années où la Conférence ne se réunit pas: 

1958 - 33,4 millions 
1960 - 35, 7 millions 

Années de Conférence: 

1959 - 44,6 millions 
1961 - 51,0 millions 

(Le travail est normalement plus abondant pendant les années 
de Conférence; les chiffres de 1961 représentent une projection 
établie sur la base des neuf premiers mois. Le chiffre d'un 
million de pages imprimées correspond, par exemple, à un 
document de 500 pages tiré à 2 000 exemplaires.) 

Recommandation N° 3 

27. Constatant avec inquiétude l'accroissement du volume 
total des publications, documents, etc., que le Service des 
publications est appelé à produire, le Comité recommande 
instamment que les représentants des Etats Membres, tous les 
organes officiels de l'Organisation et le Secrétariat fassent 
preuve de la plus grande modération possible dans leurs de­
mandes portant sur la préparation de documents et de publi­
cations. Le Comité estime essentiel que l'on s'efforce par 
tous les moyens de limiter la production de textes imprimés 
et invite le Directeur général, en consultation avec le Comité 
du Programme, à examiner avec le plus grand soin et, s'il y a 
lieu, à reviser le programme des publications proposé pour 
chaque période biennale, ainsi que les activités du Programme 
qui exigeraient la préparation d'une documentation. A cet 
égard, le Comité exprime le souhait qu'à l'avenir le programme 
biennal comporte une estimation du coût de chaque publi­
cation. 

ETUDES LÉGISLATIVES 

28. Le Comité se déclare satisfait du travail du Service d'étu­
des législatives, en ce qui concerne tant sa participationl aux 
aspects législatifs des programmes de la FAO, que le concours 
plus direct qu'il a prêté, sur leur demande, aux Etats Membres 
pour les aider à élaborer ou à améliorer leur législation dans 
les domaines relevant de la compétence de l'Organisation. 
A cette occasion, l'intérêt que présente une telle assistance 
pour les~organes législatifs des Etats Membres a été souligné. 

29. A propos de cette seconde catégorie d'activités, le Comité 
constate avec satisfaction que le Service a été en mesure de 
donner suite à un grand nombre de demandes de consultations 
des Etats sur des sujets législatifs variés. Le Comité se rend 
compte que, si le nombre de ces demandes augmentait sub­
stantiellement, cela risquerait de surcharger excessivement le 
travail du Service étant donné la limitation de ses ressources. 
Le Comité estime cependant que ces fonctions consultatives 
constituent en vérité l'un des aspects essentiels des activités 
de la FAO, car elles doivent permettre de tirer pleinement 
profit des connaissances accumulées par le Service d'études 
législatives en tant que centre d'information et de consultation; 
la FAO devrait donc s'efforcer, dans les limites de son budget, 
de satisfaire aux demandes des Etats Membres dans ce domaine. 

30. Le Comité note que, par souci d'économie et d'efficacité, 
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les travaux du Service d'études législatives sont organisés de 
manière que seuls soient catalogués les titres des dispositions 
législatives et réglementaires du domaine de la compétence 
de la FAO, accompagnés de brèves annotations sur leur con­
tenu, de façon à faciliter la consultation de ces dispositions. 
Une analyse des textes n'est effectuée que suivant les besoins, 
relativement aux aspects législatifs des projets entrepris par 
les Divisions de la FAO, ou pour répondre, dans les délais 
les plus brefs possible, aux demandes de consultations faites 
par des Etats Membres sur des sujets législatifs déterminés. 

31. En ce qui concerne la proposition formulée au para­
graphe 36 du chapitre III-A du Programme de travail et budget 
pour 1962-63 visant à renforcer les travaux du Service en ma­
tière de législation sur les structures agraires, à l'aide d'un 
consultant qui serait engagé pour si,'{ mois, le Comité approuve 
en principe les activités envisagées. Il estime cependant que, 
sous sa forme actuelle, la proposition d'engager un consultant 
pour une durée aussi courte pendant le prochain exercice bien­
nal ne semble guère devoir permettre d'atteindre le but re­
cherché. En particulier, le Comité n'approuve pas, du point 
de vue budgétaire, une méthode qui risque d'entraîner de 
nouveaux engagements sans assurer le démarrage du projet 
sur des bases saines. Il invite donc le Directeur général à étu­
dier les possibilités qui, dans le cadre du Programme de tra­
vail et budget pour 1962-63, permettraient de répondre à ces 
besoins pendant une plus longue période. Le Comité suggère 
que cette question soit examinée en liaison avec les activités 
proposées au paragraphe 55 du chapitre VI-A (viii) du Pro­
gramme de travail et budget pour 1962-63, intitulé « Institu­
tions et services ruraux». 

BIBLIOTIIÈQUE 

32. Comme suite à la recommandation formulée en mars 
1958 par le Comité du Programme, un consultant a procédé 
à une étude sur le rôle et les objectifs de la Bibliothèque. Les 
propositions du consultant en vue d'une expansion de la Bi­
bliothèque ont été présentées à la Conférence en 1959 (C 59/11). 
Après enquête sur les aspects des propositions du consultant 
intéressant l'organisation de la Bibliothèque, le Directeur gé­
néral a soumis un rapport (C 61/5) concernant le développe­
ment de la Bibliothèque sur la base des principes recommandés 
par le consultant, ainsi que des conclusions de l'enquête effectuée 
par la Section de l'organisation et des méthodes. 

33. Durant l'exercice 1960-61, des améliorations substantiel­
les ont été apportées au fonctionnement des services de la 
Bibliothèque et à l'installation de cette dernière, suivant les 
recommandations du consultant et de la Section de l'organisa­
tion et des méthodes. Un catalogue sélectif des acquisitions 
faites durant la période 1951-58 a été établi et publié, de 
même qu'un guide provisoire de la Bibliothèque. 

34. Les propositions du Directeur général (C 61/5) partent 
du principe que la Bibliothèque est un service destiné au Se­
crétariat et aux Etats Membres plutôt qu'un dépôt de publica­
tions. L'effort de développement porterait notamment sur les 
points suivants: politique rationnelle en matière d'acquisitions, 
contacts plus assidus avec les institutions et bibliothèques 
extérieures, principalement par l'entremise de bibliothèques 
correspondantes; création d'un service bibliographique. L'ex­
pansion proposée pour l'exercice 1962-63 est de proportion 
modeste; toutefois, un certain renforcement du personnel 
serait nécessaire pour exécuter les tâches supplémentaires 
envisagées, et il faudrait d'autres fonds pour augmenter comme 
il convient les acquisitions. 

35. Il a été rappelé au Comité que le Comité du Programme, 
après avoir attentivement étudié le rapport du Directeur 
général à sa session de juin 1961, avait conclu que l'expan­
sion proposée était modique et qu'il pourrait être;souhaitable 
de reconnaître à la Bibliothèque le statut d'une Sous-division. 
Le Directeur général avait alors indiqué que de nouvelles pro­
positions seraient faites à la lumière de l'expérience que le 
prochain exercice permettra d'acquérir. 



36. A propos du paragraphe 55 du rapport du Directeur 
général (C 61/5), plusieurs délégations ont exprimé l'opinion 
que la Bibliothèque ne devrait pas créer de service de résumés 
analytiques, car ceux-ci exigeraient un personnel et des fonds 
considérables et risqueraient de faire double emploi avec les 
travaux de centres existants, tels que ceux des Commonwealth 
Agricultural Bureaux et du Département de l'agriculture des 
Etats-Unis. Le Comité a reçu l'assurance que les fonctions de 
la section bibliographique que l'on se propose de créer ne 
comprennent pas la préparation de résumés analytiques, que 
son rôle se bornera à compléter le travail bibliographique des 
Divisions et que l'on n'entend nullement toucher à des do­
maines déjà couverts par des organisations existantes. 

3 7. Plusieurs délégations ont insisté sur les services que la 
Bibliothèque doit assurer aux Etats Membres et, en particulier, 
sur la nécessité de donner la plus large diffusion au catalogue 
imprimé et à la liste périodique des acquisitions. L'importance 
qui s'attache à l'existence d'un service de photocopie satisfai­
sant a aussi été soulignée. 

38. L'attention du Comité a été attirée sur le fait que les 
Etats Membres n'attendent pas tous les mêmes services de 
la Bibliothèque de la FAO. Il a été reconnu que les pays qui 
possèdent un réseau étendu de bibliothèques n'ont guère be­
soin de ces services, mais que d'autres pourraient en recevoir 
une aide considérable, en particulier sous la forme de renseigne­
ments touchant la documentation disponible dans des langues 
autres que la leur. L'existence de « bibliothèques correspon­
dantes » dans chaque Etat Membre assurerait la meilleure 
utilisation possible des services de la Bibliothèque de la FAO. 
Ces bibliothèques correspondantes pourraient se charger de 
transmettre les demandes et d'acheminer les livres, documents, 
photocopies et bibliographies. Le rapport du Directeur géné­
ral fournit la base d'une évaluation plus précise touchant la 
Bibliothèque, ses services et ses usagers. 

Recommandation N° 4 

39. Le Comité s'est déclaré satisfait de la Bibliothèque et 
de son travail; il approuve l'idée de développer la Bibliothè­
que en tant que service auxiliaire ayant des objectifs limités 
et recommande à la Conférence d'adopter le rapport du Di­
recteur général (C 61/5). Toutefois, étant donné les opinions 
rapportées plus haut (paragraphe 36), le Comité recommande 
de ne pas prendre de décision touchant la proposition con­
tenue dans le paragraphe 55 du rapport du Directeur général; 
cependant, le Directeur général devrait faire rapport au Conseil 
en ce qui concerne les résumés analytiques et les bibliographies 
intéressant les domaines dont s'occupe l'Organisation. Ce 
rapport devrait porter sur le travail accompli par la FAO à 
cet égard, sur la possibilité de s'en remettre à d'autres institu­
tions pour ce travail, ainsi que sur les lacunes que ces institu­
tions pourraient être invitées à combler, dans la documenta­
tion relative à certains domaines. 

VI. Nutrition 

INTRODUCTION 

1. Deux aspects caractérisent l'effort de la Division de la 
nutrition depuis la dernière session de la Conférence: d'une 
part, le travail a reçu une orientation générale vers les program­
mes pratiques sur le terrain; d'autre part, la Division s'est 
préparée à une expansion générale en tenant compte des re­
commandations de la Conférence dela FAO, des conférences 
régionales, des réunions d'experts et des réunions techniques, 
ainsi que des demandes des gouvernements et des autres institu­
tions internationales. Cette tendance s'accentuera à brève 
échéance, sous l'effet de divers facteurs: projets du Fonds 
spécial; augmentation progressive et incessante du nombre 
des projets d'assistance technique; soutien accru que fournit 
Je FISE aux programmes de nutrition et d'économie ménagère; 
enfin, expansions dans le cadre de la Campagne mondiale 
contre la faim. 
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2. Le Comité note avec une vive satisfaction cette rapide 
expansion; il note également avec approbation que ces activi­
tés, comme il se doit, s'exécutent principalement dans des 
pays en cours de développement, qu'elles s'inscrivent parfaite­
ment dans le domaine d'action de la FAO et qu'elles contri­
buent toutes à relever les niveaux de vie et de bien-être dans les 
pays en question. Cependant, l'expansion a été si rapide qu'elle 
a monopolisé l'énergie d'une très grande partie des effectifs 
actuels. 

3. L'effet de cette expansion sur les activités de base pré­
vues au titre du Programme ordinaire est quelque peu préoccu­
pant. Les programmes appliqués doivent se fonder sur une con­
naissance aussi bien de la situation alimentaire et nutritionnelle 
de chaque région et pays que des besoins déterminés par des 
études scientifiques. Le travail que doivent fournir les services 
centraux pour recruter les experts destinés aux projets sur le 
terrain, les préparer à leur tâche et les appuyer dans celle-ci 
s'est accru. Jusqu'à présent, le surcroît de travail résultant 
de l'expansion d'activités existantes ou de la mise en route 
d'activités nouvelles qui vont probablement se traduire d'ici 
peu par des projets concrets s'est effectué sans personnel sup­
plémentaire. 

4. Le nombre de projets sur le terrain au titre du Program­
me élargi d'assistance technique (PEAT) a augmenté de 65 
pour cent depuis deux ans. Si l'on excepte !'Extrême-Orient, 
cet accroissement a intéressé toutes les régions et il a été parti­
culièrement marqué en Afrique; il se poursuivra en 1962. 
Etant donné le nouveau système d'établissement des program­
mes par pays qui a été recommandé par le Conseil économique 
et social (ECOSOC), le Comité attire l'attention sur la néces­
sité de se préoccuper dûment du rôle du spécialiste de la nu­
trition au sein des équipes d'experts du PEAT, qui ont pour 
rôle de préparer et d'exécuter des plans de développement 
agricole et économique. 

5. Le Comité approuve l'importance qui a été accordée aux 
activités régionales menées par les fonctionnaires détachés dans 
les services extérieurs et par le personnel des services centraux. 
Cette formule, complétée par l'emploi de consultants, aide la 
Division à fournir une assistance directe aux gouvernements 
dont les demandes n'ont pu être accueillies au titre du PEAT. 

6. Le Comité note que, dans une mesure croissante, les 
activités de la Division sont menées en coopération avec d'au­
tres divisions des départements technique et économique, qu'il 
s'agisse d'activités intéressant spécifiquement la FAO ou de 
travaux accomplis en coopération avec des organisations ex­
térieures. 

7. Le Comité note la forte augmentation du nombre des 
projets sur le terrain qui s'exécutent en collaboration avec 
d'autres organisations internationales, principalement l'OMS, 
le FISE, et, depuis quelque temps, la Direction des affaires 
sociales des Nations Unies. Les activités qui vont être entre­
prises en matière de formation de personnel enseignant et 
d'alimentation des travailleurs d'usine nécessiteront une col­
laboration avec l'UNESCO et l'OIT, respectivement. Le Co­
mité souligne l'importance d'une coopération efficace avec les 
autres organisations, non seulement au niveau des secrétariats 
centraux, mais également sur Je plan des régions et des pays. 

8. Le Comité note en les approuvant les modifications ap­
portées aux appellations des Sous-divisions, à savoir « Nutri­
tion appliquée » au lieu de « Services de nutrition» et « Science 
et technologie alimentaires » au lieu de « Traitement et 
préservation des aliments ». 

CONSOMMATION ET PLANIFICATION ALIMENTAIRES 

9. Le Comité a noté avec approbation que, dans ce domai­
ne, on avait poursuivi les activités fondamentales selon la li­
gne générale des années précédentes, que les progrès avaient 
gagné en rapidité ces deux dernières années et qu'ils seront 
encore accélerés à l'avenir dans les directions spécifiques sui­
vantes: 



1. Evaluation des niveaux et de la structure de la consomma­
tion alimentaire eu égard aux besoins nutritionnels des 
populations. 

2. Elaboration de politiques et de plans nationaux visant à 
élever les niveaux de nutrition par l'amélioration des ap­
provisionnements alimentaires. 

Niveaux de consommation alimentaire et de nutrition 

10. Le Comité a jugé dignes d'être mentionnés les nets 
résultats obtenus depuis deux ans en collaboration avec la 
Division de la statistique, en ce qui concerne l'amélioration 
de la portée et la précision des statistiques de la consommation 
alimentaire dans de nombreux pays. 

11. Le Comité se félicite des progrès que l'organisation de 
réunions régionales, la préparation de manuels et l'octroi d'une 
assistance directe aux pays désireux d'organiser des enquêtes 
exhaustives ont permis de réaliser dans la mise en œuvre de 
la résolution N° 34/59, adoptée à sa dernière session par la 
Conférence, sous le titre « Enquêtes alimentaires ». 

Politiques et programmes alimentaires 

12. Etant donné la nécessité impérieuse de tenir compte des 
besoins nutritionnels de la population en établissant les poli­
tiques et programmes alimentaires nationaux; ce qu'a main­
tes fois souligné la Conférence à des sessions antérieures, le 
Comité a été heureux d'apprendre qu'il a été organisé l'an 
dernier des réunions techniques sur la nutrition dans les poli­
tiques et les programmes alimentaires, en Asie et Extrême­
Orient, ainsi que dans d'autres régions. Ces réunions, ainsi 
que la place qu'a reçue la nutrition dans des enquêtes récem­
ment effectuées par la FAO, attestent que l'on reconnaît tou­
jours davantage l'importance de la nutrition dans la planifica­
tion agricole et le développement économique (voir également 
les paragraphes 46 et 47). 

Besoins nutritionnels 

13. En approuvant les activités passées et le programme 
proposé en matière. de besoins nutritionnels, Je Comité souli­
gne la nécessité de poursuivre les efforts en vue de stimuler 
les recherches ultérieures sur les besoins physiologiques de 
populations vivant et travaillant dans des conditions différen­
tes, en ce qui concerne tant les calories que les éléments nutri­
tifs essentiels. 

Composition des aliments 

14. Il a été noté avec regret que les travaux relatifs à la com­
position des aliments ne pouvaient être menés qu'à échelle 
extrêmement réduite par suite du manque de personnel au 
Siège central et du fait qu'il n'y a pas dans le monde assez 
de laboratoires pour effectuer les analyses d'aliments dont 
il y aurait besoin. 

Pénuries alimentaires et situations d'urgence 

15. Le Comité est heureux de constater que la Division de 
la nutrition continue de participer aux efforts destinés à ré­
pondre à toutes demandes formulées par les gouvernements 
en vue d'obtenir une aide en cas de situations alimentaires 
critiques. Il a été souligné qu'il fallait s'occuper particulière­
ment, non seulement des mesures à court terme visant à re­
médier aux pénuries dans l'immédiat, mais également aux 
mesures à long terme qui permettraient de supprimer la faim 
et la malnutrition. 
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Utilisation des excédents alimentaires 

16. Le Comité approuve le rôle actif qu'a joué la Division 
de la nutrition afin d'assurer l'utilisation optimum des excé­
dents alimentaires disponibles, non seulement pour lutter dans 
l'immédiat contre la malnutrition, mais aussi pour en éliminer 
les causes profondes en favorisant le développement économi­
que et social. Le Comité souligne l'importance de faire en 
sorte que le Fonds d'utilisation des excédents tienne pleine­
ment compte des aspects nutritionnels et qu'il fournisse les 
moyens financiers nécessaires pour que la Division de la nu­
trition puisse s'acquitter pleinement de son rôle à cet égard. 

SCIENCE ET TECHNOLOGIE ALIMENTAIRES 

17. Alors que plusieurs divisions techniques de la FAO s'in­
téressent à certains aspects déterminés de la technologie ali­
mentaire, le Comité note que la Division de la nutrition s'oc­
cupe particulièrement de tous les aspects technologiques qui 
peuvent aboutir à une meilbure utilisation des aliments et à 
une amélioration de la nutrition. Il signale qu'il importe de 
coordonner et de concentrer encore les travaux accomplis à 
cet égard au sein de l'Organisation. 

18. Dans ce domaine, le travail de la Division de la nutri­
tion a conservé sa structure des am1ées précédentes. Toute­
fois, certaines activités nouvelles pourraient fort bien revê­
tir une importance particulière pour l'avenir. Il s'agit des do­
maines suivants: 

1. Mise sur pied de projets sur la science et la technologie 
alimentaires au titre du Fonds spécial des Nations Unies. 

2. Mise au point d'aliments riches en protéines. 

3. Normes alimentaires. 

A1éthodes modernes et traditionnelles de traitement des aliments 

19. Au titre du Programme ordinaire et du Programme élargi 
d'assistance technique, des spécialistes de la technologie ali­
mentaire ont effectué dans divers pays des enquêtes sur la 
situation actuelle des industries alimentaires aussi bien• moder­
nes que traditionnelles, afin de recommander des mesures 
d'amélioration et de préparer des plans de recherche appliquée 
dans ce domaine. Dans la plupart des cas, ce travail a été 
associé aux activités de laboratoires qui s'occupent effective­
ment de telles recherches ou qui ont l'intention d'en entre­
prendre. 

20. Dans plusieurs cas, l'expansion de ces recherches se fera 
au moyen de projets du Fonds spécial et portera sur les sys­
tèmes modernes et traditionnels de traitement des denrées 
alimentaires, ainsi que sur la mise au point d'aliments riches 
en protéines. Le Comité note que le quart environ de l'effort 
de la Sous-division de la science et de la technologie alimen­
taires a porté sur la préparation de ces projets. 

Aliments riches en protéines (autres que le lait) 

21. Le Comité prend acte en l'appouvant de la formation 
du Groupe consultatif des protéines FAO/OMS/FISE, qui a 
déterminé une meilleure coordination des travaux dans ce 
vaste domaine. Dans un certain nombre de pays, l'emploi 
d'aliments d'origine végétale riches en protéines dans des 
programmes d'alimentation, ainsi que leur vente au public, ont 
donné de bons résultats. 

22. Plusieurs conférences et réunions récentes ont stimulé 
l'intérêt pour l'utilisation alimentaire de diverses sortes de 
farine de poisson, et il semble que l'on puisse s'attendre à 
des progrès rapides dans ce domaine. Quelques pays étant 
maintenant à même de fabriquer divers types de farine de 
poisson, il· est possible d'entreprendre en grand des essais 
d'acceptabilité suivis de campagnes de propagande. 



23. Le Comité note que le manque de personnel ne permet 
pas d'accélérer la réalisation du programme relatif aux ali­
ments riches en protéines. 

Formation en matière de science et de technologie alimentaires 

24. Le Comité approuve les plans visant à la poursuite des 
activités de formation en matière de technologie alimentaire 
au moyen de centres régionaux tels que le Centre régional 
de formation en matière de technologie des produits alimen­
taires qu'il est envisagé d'organiser pour l'Asie et l'Extrême­
Orient, et il espère qu'un appui sera fourni à ces activités 
dans le cadre de la Campagne mondiale contre la faim. 

Irradiation des aliments 

25. Le Comité note que la Division a étroitement coilaboré 
avec la Sous-division de l'énergie atomique à l'organisation 
de deux réunions au cours desquelles ont été étudiées la con­
servation des aliments au moyen de rayonnements ionisants 
et la valeur nutritionnelle des aliments ainsi traités. Un fonc­
tionnaire participe au Groupe de travail de l'Organisation 
de coopération et de développement économiques sur l'irra­
diation des aliments en qualité de représentant du Départe­
ment technique. 

Substances ajoutées aux aliments; contrôle, législation et normes 
applicables aux aliments 

26. Le Comité se félicite de constater que le programme 
FAO/OMS sur les substances ajoutées aux aliments se dé­
roule conformément aux plans établis. Au nombre des acti­
vités figurent trois autres réunions d'experts et la continuation 
de la préparation du périodique Substances ajoutées aux den­
rées alimentaires - Législation récente, publié en collaboration 
avec le Service d'études législatives, et de la collection « Con­
trôle des substances ajoutées aux aliments». Jusqu'à pré­
sent, les activités en matière de législation et de contrôle des 
aliments ont eu un caractère sporadique et se sont effectuées 
surtout au titre du PEAT. 

27. Le Comité approuve les activités menées par la Division 
en collaboration avec d'autres divisions, en ce qui concerne 
l'établissement de propositions en vue d'un vaste program­
me sur les normes alimentaires (Codex Alimentarius), et il 
estime que ce travail mérite d'être développé, à condition que 
l'on puisse trouver des fonds en dehors du budget ordinaire. 

NUTRITION APPLIQUÉE 

28. Le Comité observe que les responsabilités et les activités 
à ce titre se sont beaucoup accrues, principalement par suite 
de l'accent mis sur la formation de nutritionnistes et de l'aug­
mentation rapide du nombre de projets sur le terrain relatifs 
à l'éducation en matière de nutrition. Il approuve énergique­
ment la place accordée à la formation professionnelle, con­
vaincu en effet que les résultats de tous les efforts nationaux 
et internationaux pour améliorer la situation alimentaire et 
nutritionnelle sont conditionnés par les disponibilités de per­
sonnel dûment qualifié, capable d'utiliser les connaissances 
scientifiques pour le bien réel des populations. 

Services nationaux de nutrition 

29. Le Comité a appris avec satisfaction que la Division 
avait aidé divers pays à organiser ou à renforcer leurs orga­
nisations nationales de nutrition et qu'elle se proposait d'in­
tensifier cette action. 

Formation de nutritionnistes 

30. Le Comité souligne qu'il est urgent non seulement de 
former des spécialistes de la nutrition, mais également de don-
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ner une formation nutritionnelle aux spécialistes d'autres do­
maines (par exemple agriculture, santé, éducation et dévelop­
pement communautaire), qui ont l'occasion de promouvoir 
la nutrition par l'amélioration de la production et de l'utili­
sation des denrées alimentaires. Il souligne également qu'il 
faut que les administrateurs et les dirigeants nationaux aient 
conscience de l'importance des problèmes nutritionnels dans 
leur pays et des possibilités de résoudre ces problèmes. Les 
séminaires ou centres de perfectionnement régionaux et na­
tionaux, ainsi que le programme de bourses d'étude, ont permis 
certains progrès à cet égard. 

31. Le Comité note l'importance qui sera accordée à la for­
mation professionnelle en Afrique dans le cadre du progrnmme 
FAO/FISE, et il demande que l'on ménage une place de choix 
tant à la nutrition qu'à l'économie ménagère dans le programme 
spécial d'éducation et de formation professionnelle agricoles 
que la FAO se propose d'exécuter dans cette région. 

32. Le Comité a cependant fait valoir qu'il ne fallait pas 
perdre de vue l'urgence considérable qu'il y a à améliorer la 
nutrition en Asie et en Extrême-Orient; il accueille donc avec 
faveur la proposition inscrite au programme de 1963, tendant 
à organiser, sous les auspices conjoints de la FAO et de !'OMS, 
un séminaire sur la nutrition réservé au personnel supérieur. 

33. Le Comité note que, grâce aux recommandations dé­
coulant de l'enquête que la FAO, !'OMS et le FISE ont ré­
cemment effectuée sur les moyens et les besoins en matière 
de formation professionnelle de nutritionnistes dans lli"l cer­
tain nombre de pays d'Amérique latine, d'Afrique et d'Ex­
trême-Orient, il sera possible d'intensifier l'assistance dans 
ce domaine, en particulier pour le renforcement ou la créa­
tion d'établissements permanents de formation des nutrition­
nistes. Il serait utile de procéder à des enquêtes analogues dans 
d'autres régions. Le Comité estime que la formation de nutri­
tionnistes devrait occuper une place importante dans le pro­
gramme à long terme. 

Education en matière de nutrition 

34. Le Comité note l'augmentation rapide du nombre des 
pays qui organisent des programmes coordonnés d'éducation 
nutritionnelle et des activités pratiques connexes, aidés en 
cela par le FISE, la FAO et en général par l'OMS. Il accueille 
avec faveur cette nouvelle formule, qui vise à améliorer la 
nutrition au niveau des villages par une action concertée des 
services d'agriculture, d'économie ménagère, de développe­
ment communautaire et de santé, et qui fait participer à l'ac­
tion pratique les écoles, les foyers et les collectivités, du fait 
que l'enseignement de la nutrition est rattaché à l'alimentation 
d'appoint des mères et des enfants et au développement des 
jardins scolaires et communautaires, des petits élevages et 
de la pisciculture en étang. Il reconnaît que la FAO a la res­
ponsabilité technique d'aider les gouvernements à établir les 
projets, et de recruter et diriger le personnel chargé de leur 
exécution. 

35. Le Comité prend acte de ce qui a été fait pour préparer 
des manuels de nutrition adaptés à la situation des pays par­
ticuliers et exprime l'espoir que ce travail sera poursuivi. 

36. On a parlé aux paragraphes 21 à 23 de la mise au point 
d'aliments riches en protéines. Le Comité est heureux d'ap­
prendre que des travaux vont être entrepris pour promouvoir 
la consommation d'aliments de ce genre, et il note que ce 
travail s'intensifiera à mesure que de nouveaux produits devien­
dront disponibles. 

Alimentation de collectivités importantes 

37. L'alimentation scolaire occupe depuis longtemps une 
place importante dans le travail de la FAO. Le Comité ob­
serve que, dans de nombreux pays, ce type d'alimentation 
ne fait pas partie des programmes d'éducation nutritionnelle 
dont il a été question plus haut. Il note. avec satisfaction que 



des activités ont débuté dans le domaine de l'alimentation 
des travailleurs, en exprimant l'espoir que l'effort ne se limi­
tera pas à l'Europe et au Proche-Orient, mais sera étendu à 
d'autres régions. 

Etudes de base 

38. Le Comité regrette qu'il ne soit pas possible d'entre­
prendre avec toute l'ampleur voulue les études qui fourni­
raient une base solide pour l'établissement de programmes 
de nutrition appliquée, du fait que le temps du personnel 
existant est pris par d'autres tâches urgentes. Parmi les sujets 
de telles études figurent notamment les méthodes d'ensei­
gnement de la nutrition, les méthodes d'évaluation des pro­
grammes de nutrition appliquée et les techniques simples 
pour déterminer les conditions culturelles et socio-économiques 
qui influent sur la consommation alimentaire. 

ECONOMIE MÉNAGÈRE 

39. Le Comité note avec satisfaction qu'une attention accrue 
a été apportée aux activités de la Sous-division de l'économie 
ménagère qui influent directement sur l'amélioration du bien­
être des familles et des communautés, en particulier la nutrition, 
Je logement, la tenue du foyer et les soins aux enfants. 

40. Le Comité approuve la teneur générale du programme 
d'économie ménagère et il estime que les activités actuelles 
devraient être encore renforcées et développées, particuliè­
rement par des travaux sur le terrain. Il reconnaît le rôle 
important de ces efforts, qui facilitent en effet l'adaptation 
des farniles à la rapide évolution des conditions économiques 
et sociales. 

Education et formation professionnelle en matière d'économie 
ménagère 

41. Les travaux visent pour une large part à promouvoir 
l'éducation et la formation professionnelle en matière d'éco­
nomie ménagère au niveau des établissements secondaires, 
des collèges et des universités, particulièrement en Amérique 
latine, en Extrême-Orient et au Proche-Orient. Le Comité 
approuve l'impulsion donnée dans cette direction et souscrit 
aux efforts entrepris pour accroître le personnel qualifié dis­
ponible pour travailler dans ce domaine. Il note en particulier 
les possibilités de collaboration accrue avec le FISE, la Direction 
des affaires sociales des Nations Unies et l'OMS à des pro­
grammes d'amélioration de la nutrition maternelle et infan­
tile et d'autres aspects du bien-être familial, possibilités qui 
ont été ouvertes par les projets bénéficiant de l'aide du FISE 
en ce qui concerne les soins ménagers, les soins maternels, 
l'éducation nutritionnelle et les problèmes connexes. Toutes 
ces activités exigent du personnel bien entraîné. 

L'économie ménagère dans les programmes de vulgarisation 
et de développement communautaire 

42. Les spécialistes de l'économie ménagère employés par 
la FAO sur le terrain se consacrent de plus en plus à des acti­
vités qui s'inscrivent dans le cadre de vastes programmes de 
vulgarisation agricole, d'enseignement de l'économie ména­
gère et de développement communautaire. Le Comité recon­
naît que c'est là un moyen efficace d'atteindre les familles ru­
rales et qu'il convient de l'utiliser au maximum. Il a noté 
en particulier les travaux exécutés en Europe avec tout l'ap­
pui de la Sous-commission de la vulgarisation agricole, de 
l'économie ménagère et de la jeunesse rurale de la Commis­
sion européenne d'agriculture, et grâce aux réunions spéciales 
de groupes d'experts ad hoc dans cette région. 

42a. Le Comité prend acte de ce qui a été fait depuis la der­
nière session de la Conférence pour stimuler les recherches 
sur divers aspects de l'économie ménagère et des sciences 
sociales qui sont essentielles pour la compréhension des types 
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de vie familiale et la mise au point de programmes bien conçus. 
Il souligne la nécessité de poursuivre ces efforts et d'œuvrer 
pour que les résultats de la recherche fassent l'objet d'échanges 
plus larges. 

Evaluation des programmes 

43. Le Comité constate avec plaisir l'attention accordée 
à l'évaluation des programmes d'économie ménagère sur le 
terrain et note qu'il est nécessaire d'établir des bases et de 
définir des méthodes convenables d'évaluation. Les program­
mes relatifs aux soins maternels et aux soins ménagers entrepris 
avec l'aide du FISE offrent des occasions particulières pour 
inclure des travaux d'évaluation à tous les stades de la prépa­
ration et d'exécution de projets sur le terrain. 

Le travail social dans l'économie ménagère 

44. Le Comité a été mis au courant d'une étude effectuée par 
la Division dans divers pays d'Afrique et d'Amérique latine 
sur les rapports existant entre la contribution du spécialiste 
de l'économie ménagère et du travailleur social au relèvement 
des niveaux de vie familiaux. Il estime que les conclusions 
de ces études et celles de la réunion FAO/ONU sur le rôle des 
travailleurs sociaux et des spécialistes de l'économie ménagère 
dans la satisfaction des besoins familiaux devraient être plei­
nement mises à profit pour l'élaboration de programmes dans 
les pays auxquels il n'est pas encore possible de fournir des 
spécialistes des divers services sociaux. 

EXPANSIONS NON PRÉVUES DANS LE PROGRAMME DE TRAVAIL 
ET BUDGET POUR 1962-63 

Commissions régionales de l'alimentation et de la nutrition 

45. Le Comité note avec intérêt les recommandations récem­
ment formulées à l'effet de créer des commissions régionales 
de l'alimentation et de la nutrition, et il estime que ces commis­
sions pourraient se montrer extrêmement utiles pour stimuler 
et coordonner les activités en matière de nutrition. Il s'est 
intéressé en particulier à la recommandation adoptée par la 
quatrième Conférence interafricaine FAO/OMS/CCTA sur 
l'alimentation et la nutrition (Douala, Cameroun, septembre 
1961) et préconisant la création d'une telle commission pour 
coordonner tous les aspects des travaux de nutrition, y compris 
le développement de la formation et la recherche en Afrique. 
Le Comité note que le Bureau régional de la FAO aurait, 
avec le Bureau régional de !'OMS, la charge d'assurer à cette 
commission les services nécessaires. Il observe que le budget 
pour 1962-63 propose l'adjonction de deux fonctionnaires 
pour renforcer le personnel du Bureau régional d' A=a, ce 
qui devrait permettre à ce bureau d'assurer les services 
en question; si toutefois une assistance supplémentaire devenait 
nécessaire, il incomberait logiquement au Programme élargi 
d'assistance technique régional de la fournir, et il pourrait 
en être tenu compte dans le budget biennal pour 1963-64. 
Le Comité estime qu'il y a lieu d'attirer l'attention de la Com­
mission II de la Conférence de la FAO sur cet important fait 
nouveau. 

46. Le Comité appuie en principe la création de commissions 
analogues dans d'autres régions, dans les cas où la nécessité 
de tels organismes est reconnue par les gouvernements et où 
il est possible de trouver les moyens financiers requis. 

Diffusion des renseignements 

47. Le Comité félicite la Division du grand nombre de publi­
cations qui ont paru depuis la dernière session de la Confé­
rence et a noté avec intérêt la vaste gamme des sujets traités 
dans les rapports des consultants spéciaux et des spécialistes 
employés sur le terrain au titre du PEA T ou de Fonds de dépôt 
du FISE. Le Comité juge que les précieux renseignements 



rassemblés par la Division de la nutrition devraient être bien 
plus largement diffusés. Il suggère d'envisager la publication 
périodique, sous forme miméographiée, d'une liste annotée 
des publications de la Division et des rapports des consultants 
et experts sur le terrain. Cette liste pourrait être diffusée par 
l'intermédiaire des Comités nationaux pour la FAO et des 
services nationaux de nutrition, qui se chargeraient pour leur 
part de porter cette documentation à l'attention des chercheurs 
intéressés. Le Comité reconnaît que la préparation d'une telle 
liste (par exemple deux fois par an) pourrait ajouter aux tâ­
ches déjà lourdes du personnel du Programme ordinaire, mais 
il espère cependant qu'une tentative pourra s'effectuer durant 
la prochaine période biennale. 

Groupe consultatif sur l'économie ménagère 

48. La Sous-division de l'économie ménagère éprouve depuis 
longtemps le besoin de pouvoir disposer des conseils d'un groupe 
d'experts au sujet de l'établissement des programmes et des 
développements à long terme. Les activités récentes, dont 
beaucoup nécessitent des relations avec d'autres divisions 
et avec le PISE, la Direction des affaires sociales des Nations 
Unies et l'UNESCO, doivent être abordées avec une nouvelle 
optique et recevoir des orientations nouvelles. Le Comité 
approuve la suggestion tendant à la constitution d'un groupe 
consultatif permanent, qui se réunirait durant la période 1962-63 
si des économies peuvent être réalisées dans le budget divi­
sionnaire; dans le cas contraire, il faudrait s'occuper d'organiser 
la réunion de ce groupe durant 1964-65. 

PERSONNEL 

49. A sa neuvième session, la Conférence avait recommandé 
d'étoffer sensiblement le personnel de la Division de la nutri­
tion au cours des quatre ou cinq années à venir, en déclarant 
notamment: « Les services de dix à quinze fonctionnaires 
supplémentaires, y compris ceux de consultants, pourraient 
être utilisés avec profit dans les différents travaux de la Division, 
tant au Siège central que dans les régions, afin de faire face 
à l'expansion des divers aspects du Programme.» 

50. De 1957 à cette année, l'effectif du cadre organique de 
la Division est passé de 27 à 35. Deux des nouyeaux fonction­
naires sont employés au Siège central et six sur le terrain. 

51. Les nouveaux postes prévus dans le Programme de travail 
et budget pour 1962-63 sont, au Siège, un chargé de la liaison 
au bureau du Directeur; un nutritionniste pour la politique et 
la planification alimentaires à la Sous-division de la consom­
mation et de la planification alimentaires; un spécialiste de 
la production alimentaire à la Sous-division de la nutrition 
appliquée; un technologue des produits alimentaires à la Sous­
division de la science et de la technologie alimentaires et, au 
Bureau régional pour l'Afrique, un nutritionniste s'occupant 
surtout de consommation et de planification alimentaires, 
et un spécialiste de l'économie ménagère. 

52. Eu égard aux développements qui lui ont été exposés, 
le Comité est pleinement convaincu que l'adjonction proposée 
de six fonctionnaires du cadre organique est entièrement jus­
tifiée et permettra tout juste à la Division de s'acquitter effi­
cacement de ses tâches. 

53. Si ces nouveaux postes sont approuvés, 14 fonctionnaires 
nouveaux seront employés, contre les 10 à 15 recommandés 
en 1957. Toutefois, le champ d'activités de la Division s'est 
beaucoup élargi depuis lors, avec le lancement de la Campagne 
mondiale contre la faim et la création du Fonds spécial des 
Nations Unies. Le Comité reconnaît que ces activités nouvel­
les occasionnent pour les services du Siège un surcroît de travail 
qui ne devrait pas être supporté par le budget ordinaire. 

54. Tout au long des débats du Comité, il est apparu que 
l'expansion des tâches au titre de tous les programmes impose 
au personnel ordinaire des responsabilités qui ne permettent 
pas d'exécuter de manière satisfaisante le programme normal. 
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Le Comité juge qu'il sera nécessaire de créer plusieurs postes 
du cadre organique, au plus tard pour la période biennale 
1964-65, faute de quoi certains aspects du travail ne pourront 
pas s'effectuer. 

SUGGESTIONS CONCERNANT L'EXPANSION A LONG TERME 

55. Le Comité observe que, de manière générale, le programme 
divisionnaire a été orienté conformément à l'évaluation future 
que la Conférence avait approuvée à sa dernière session et 
qu'une place plus grande encore a été faite à la nutrition ap­
pliquée ainsi qu'à la science et à la technologie alimentaires, 
les efforts dans ce dernier domaine s'étant accélérés par suite 
des expansions au titre du Fonds spécial. Il estime qu'il y a 
lieu de renforcer encore les travaux concernant la consomma­
tion et la planification alimentaires ainsi que l'économie mé­
nagère, et qu'il conviendrait de faire une place de choix à 
la formation professionnelle et à l'éducation en matière de 
nutrition, de technologie alimentaire et d'économie ménagère. 
Enfin, le Comité juge que, lors de l'élaboration du programme 
de travail futur, il faudrait tenir compte des principes ci-après: 

a) donner la priorité au travail dans les pays en cours de 
développement; 

b) souligner l'importance de la nutrition dans l'aide que la 
FAO peut fournir aux responsables de l'établissement des 
plans de développement agricole et économique; 

c) souligner les aspects nutritionnels des autres activités de la 
FAO, par exemple celles qui se rapportent à la production 
et à l'utilisation des aliments, à l'emploi des excédents et 
à la Campagne mondiale contre la faim; 

d) se tenir au courant des découvertes scientifiques, sous l'an­
gle de leur application au travail de la Division; 

e) s'occuper davantage des méthodes satisfaisantes d'évalua­
tion des programmes sur le terrain; des rapports sur les 
évaluations effectuées devraient être présentés à la Confé­
rence; 

/) en coordonnant le travail avec les autres institutions inter­
nationales et, autant que possible, avec les programmes 
d'aide bilatéraux, définir nettement les domaines de res­
ponsabilité de manière à éviter les répétitions d'efforts; 

g) pour atténuer les problèmes financiers et autres que pose 
le recrutement, examiner la possibilité de s'assurer les 
services à long terme de consultants dans le cadre de fonds 
de dépôt; 

h) tenir compte de l'urgence qu'il y a à former et à employer 
des experts destinés à travailler sur le plan national, qui 
peuvent également concourir en cas de besoin à l'exécution 
de programmes internationaux d'assistance; ceci pourrait 
demander au niveau national non seulement le renforcement 
des moyens de formation professionnelle, mais également 
la création de nouveaux postes; 

i) coordonner les programmes de nutrition et d'économie 
ménagère avec les programmes de vulgarisation; 

j) souligner la nécessité d'apporter un surcroît d'attention 
aux méthodes d'emmagasinage des denrées alimentaires, 
moyen de réduire les pertes considérables qui se produisent 
actuellement. 

56. Toutes ces idées utiles devraient être prises en considé­
ration dans les limites des budgets futurs. 

Vil. Réunion conjointe - agriculture et forêts 

CuL TURE ITINÉRANTE 

1. Les Comités soulignent l'importance du problème de la 
culture itinérante dans de nombreux pays en cours de déve­
loppement, particulièrement dans la Région africaine et, à 
un moindre degré, en Extrême-Orient. Ils approuvent de manière 
générale le programme de travail proposé par la FAO. 

2. Les Comités reconnaissent que la culture itinérante cons­
titue un mode de vie; par conséquent, on ne saurait la consi-



dérer d'un point de vue seulement technique et il faut envisager 
dans ce domaine des solutions intégrées tenant compte des 
aspects économiques et sociaux. La culture itinérante étant 
peut-être, dans les conditions actuelles, le meilleur moyen 
d'exploitation du sol dans certaines régions du monde, les 
Comités suggèrent que la concentration des rotations sur de 
plus faibles surfaces mieux exploitées pourrait être l'un des 
moyens d'obtenir un rendement soutenu des sols. 

3. Les exemples qu'ont fournis plusieurs délégations confir­
ment que le problème de la culture itinérante se présente sous 
des aspects très divers selon la situation écologique et la densité 
démographique. Dans les régions de savanes, un des princi­
paux objectifs devrait être de promouvoir une agriculture 
mixte sédentaire associant l'agriculture et l'élevage. L'introduc­
tion d'une culture fourragère dans la rotation pourrait 
être un moyen de choix pour atteindre cet objectif lorsque les 
conditions écologiques sont favorables. Dans les régions de 
forêts, il faudrait se préoccuper davantage d'assurer la re­
constitution satisfaisante du couvert forestier, dans les cas où 
il· n'est pas possible de supprimer immédiatement la culture 
itinérante. 

4. Certaines délégations ont souligné que l'extension des 
cultures aux terres subdésertiques, qui devraient être réservées 
au pacage, peut également être considérée comme une forme 
de culture ._itinérante et devrait recevoir l'attention voulue. 

5. Les Comités sont convenus qu'en raison de la multi­
plicité des formes de cultures itinérantes, une première mesure 
utile pour la solution du problème serait d'envoyer dam les 
pays intéressés de petites équipes d'experts, chargées d'y éva­
luer la situation. De nombreuses délégations ont souligné 
que ces équipes devraient tirer pleinement parti des recherches 
déjà effectuées et de l'expérience disponible sur place. 

6. Plusieurs délégations ont toutefois souligné que la FAO 
devrait également poursuivre les études de caractère général 
qui sont actuellement en cours et les compléter par d'autres 
études de portée plus particulière, en ce qui concerne par 
exemple les outils et instruments, les moyens de transport 
ruraux et l'emploi des engrais. 

7. Les Comités notent avec intérêt que la FAO organisera 
en 1963 une réunion sur la culture itinérante en Afrique de 
rouest. 

AMÉNAGEMENT DE LA VIE SAUVAGE 

8. Les Comités ont examiné en détail les travaux accomplis 
et le programme futur d'activités de la FAO et ils souscrivent 
pleinement au programme que leur a exposé le Secrétariat. 
Ils invitent instamment la FAO à aider les gouvernements 
membres à formuler des politiques bien conçues pour la conser­
vation et l'aménagement de la vie sauvage. 
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9. Reconnaissant en outre la compétence de l'Union inter­
nationale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
(UICN) en ce qui concerne les questions qui se rattachent 
aux aspects scientifiques de la conservation de la vie sauvage, 
les Comités prennent acte avec satisfaction de la collaboration 
de cette Union avec la FAO, à titre d'organe consultatif. 

10. Pour faciliter l'établissement des politiques en question, 
les Comités souscrivent aux décisions du Groupe de travail 
ad hoc de la Commission forestière pour l'Afrique, concernant 
l'exécution d'un examen périodique des politiques d'aménage­
ment de la vie sauvage et la préparation d'un projet de conven­
tion africaine pour la conservation de la vie sauvage par une 
utilisation réglementée. 

11. Les Comités sont d'accord sur la nécessité d'une orienta­
tion en matière d'aménagement de la vie sauvage. Non seu­
lement il faut faire en sorte que les mesures d'aménagement 
soient convenablement coordonnées avec les programmes 
d'utilisation des terres, mais, en outre, des recherches sont 
indispensables pour déterminer le moyen d'assurer la conser­
vation et l'exploitation du gibier de manière économique et 
sans que les autres formes d'agriculture et de foresterie aient 
à en souffrir. L'importance du gibier comme réserve de pro­
téines qui font cruellement défaut est évidente, mais des doutes 
se sont cependant exprimés quant aux possibilités pratiques 
de conserver et d'exploiter cette ressource. De nouvelles re­
cherches sont nécessaires. 

12. Après avoir entendu l'exposé détaillé que l'observateur 
de l'UICN a présenté au sujet de l'action et des politiques de 
l'Union en Afrique, qui ont abouti à l'organisation de la Con­
férence CCTA/UICN à Arusha (Tanganyika) en septembre 
1961, les Comités appuient la recommandation tendant à la 
constitution d'un petit groupe d'experts qui se rendra en Afrique 
afin d'y évaluer les possibilités et d'émettre des avis sur les pro­
grammes d'aménagement de la vie sauvage. Il a été indiqué à 
la réunion que le Président exécutif du Bureau de l'assistance 
technique a déjà alloué des crédits pour financer le coût de 
cette équipe en 1962, ainsi que l'exécution de certaines enquê­
tes sur les problèmes urgents de l'aménagement de la vie 
sauvage. 

13. Bien que les Comités soient d'accord pour reconnaître 
qu'à l'heure actuelle l'attention devrait se concentrer princi­
palement sur l'Afrique, la FAO a cependant été invitée à dé­
velopper, au cours de périodes biennales futures, des activités 
analogues dans d'autres régions, en collaboration avec l'UICN. 

14. On a signalé la nécessité de faire porter l'étude des pesti­
cides et de leur application également sur les problèmes parti­
culiers que pose l'effet de ces produits sur la faune et la flore. 

15. L'attention a été attirée sur la grande importance de 
l'aménagement et de la protection des paysages, tant dans 
les régions rurales que dans les zones urbaines, et les Comités 
invitent la FAO à maintenir avec la Commission d'écologie 
de l'UICN d'étroits contacts à cet égard. 


